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LA PRESSE CE JEUDI

LL e membre du secrétariat national du
Front Polisario et coordonnateur
sahraoui avec la Minurso, M'hamed

Kheddad, a affirmé que "les intérêts poli-
tiques de certaines parties, à leur tête la
France" bloquaient l'action du Conseil de
sécurité et entravaient le règlement paci-
fique du conflit au Sahara occidental, d'au-
tant que la question sahraouie figure
depuis plusieurs décennies sur la liste de
l'Onu des territoires non autonomes.
Intervenant lors d'une conférence sur le
rôle de la Grande Canarie dans le contrôle
des richesses sahraouies spoliées, M.
M'hamed a fustigé "le soutien français
inconditionnel au régime marocain, qui, a-
t-il dit, jouit de la qualité de membre au
Conseil de sécurité, grâce au protectorat
français", rappelant l'arsenal de résolutions
et de décisions portant sur la question
sahraouie promulgué par Assemblée
générale de l'Onu, la commission de
décolonisation et le Conseil de sécurité.
Par ailleurs, le responsable sahraoui a
indiqué que la Minurso "n'a pas avancé
d'un pas", depuis sa création en 1991, en
ce qui concerne la réalisation des objectifs
pour lesquelles elle a été créée, ajoutant
que "les violations des droits de l'Homme
dans les territoires occupés et le tarisse-
ment des ressources naturelles sont com-
mis au vu et au su de tous,  dans l'inertie
totale".
Evoquant les mesures d'escalade prises
dernièrement par le Maroc, le responsable
sahraoui a dit qu'elles "éveillent en lui un
sentiment d'amertume et de désespoir" rap-
pelant que "l'occupation marocaine opte
toujours pour la politique de la fuite en
avant à chaque fois qu'elle essuie un échec
au niveau international", notamment en
déclenchant la crise de Guerguerat qui a
failli déclencher une guerre, après que les
espoirs du Maroc d'exclure la RASD de
l'UA sont partis en fumée et l'annulation
de l'annexion des eaux territoriales

sahraouis aux eaux marocaines, dans l'arrêt
de la CJUE prévoyant que l'accord de libre-
échange UE-Maroc n'était pas applicable
au Sahara occidental.

"L'arrêt qui stipule clairement que l'ac-
cord en question n'était pas applicable au
territoire du Sahara occidental, qui est une
partie à part entière, est une affirmation
franche que le Maroc n'avait aucune sou-
veraineté sur le Sahara occidental", a-t-il
affirmé, soulignant que les tentatives
visant à contourner l'arrêt de la CJUE
"sont vaines car elles ne  reposent sur
aucun fondement ou règle juridique et que
la présence du Maroc au Sahara occidental
ne peut être qualifiée que d'occupation illé-
gale".
A cet effet, le responsable sahraoui a
appelé toutes les sociétés européennes à
cesser les activités économiques illégales
au Sahara occidental. Les participants à
cette conférence ont animé un dialogue via
satellite avec le président de l'observatoire
pour la protection des ressources naturelles
du Sahara occidental (WSRW), Erik
Hagen, a indiqué l'Agence de presse

sahraouie (SPS).
Ont également pris part à cette con-
férence, l'avocat du peuple sahraoui qui l'a
défendu devant la Cour de justice de
l’Union européenne (CJUE),  des par-
lementaires, des avocats français et espag-
noles, le président de la Fédération
nationale des institutions solidaires avec le
Sahara occidental, Carmelo Ramirez, le
représentant du Front Polisario aux îles
Canaries, Mansour Hamdi, ainsi que des
membres de la communauté sahraouie
dans cette île.
Le Conseil municipal de Grande Canarie
et à sa tête les groupes politiques de
Nouvelles Canaries et du parti socialiste
(PSOE) avait rejeté au cours de sa séance
plénière tenue vendredi la décision du
Maroc de délimiter sa frontière maritime
devant les Iles Canaries en intégrant les
eaux du Sahara occidental.
Dans sa motion, le Conseil de Grande
Canarie a souligné que le gouvernement
du Maroc enfreint gravement le droit inter-
national puisque les eaux territoriales du
Sahara occidental ne relèvent pas de sa

souveraineté, car il est considéré comme
un territoire non autonome occupé illé-
galement par le Maroc.
Il souligne également que la décision
marocaine "viole plusieurs résolutions
telles que la résolution 1514 de l’Onu qui
reconnait le droit à l’autodétermination du
peuple sahraoui et plusieurs autres résolu-
tions du Conseil de sécurité de l’Onu qui
reconnaissent le droit à l’autodétermina-
tion du peuple sahraoui outre l’arrêt de la
Cour de justice de l’Union européenne qui
a exclu des accords commerciaux entre
l’UE et le Maroc, qui ne sont pas applica-
bles au Sahara occidental".

"Ces violations répétées du droit interna-
tional, a expliqué Ramirez, exigent une
réponse de l'Onu et l'UE, qui doivent
forcer le gouvernement marocain à être
respectueux des règles".
Le Conseil de Grande Canarie demande
au gouvernement espagnol de "dénoncer
cette situation et forcer le Maroc à se con-
former au droit international".
La motion approuvée exhorte également
le gouvernement des îles Canaries à "suiv-
re de près cette question" et demande le
respect des droits de la population
sahraouie et plus particulièrement sa
demande d’un référendum  d’autodétermi-
nation. Le texte adopté par le Conseil de
Grande Canarie demande également au
Maroc de "cesser de violer les droits de
l’homme des sahraouis vivant dans les ter-
ritoires occupés et de mettre fin au pillage
des ressources naturelles du Sahara occi-
dental". Le gouvernement marocain a
approuvé, au début du mois de juillet, un
projet de loi et un décret pour délimiter la
frontière maritime au large des îles
Canaries en intégrant les eaux du Sahara
occidental. Cette décision engagée   uni-
latéralement par le Maroc a été vivement
critiquée et dénoncée par de nombreuses
personnalités et de partis politiques espag-
nols.
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CONFLIT AU SAHARA OCCIDENTAL

LE POLISARIO DÉNONCE
L’ATTITUDE DE CERTAINS PAYS

CINÉMA

DÉCÈS DE LA COMÉDIENNE
JEANNE MOREAU

LL a comédienne Jeanne Moreau, icône du
cinéma français, est décédée à Paris à l'âge
de 89 ans, a annoncé, hier, son agent.

L'actrice à la beauté sensuelle et à l'inimitable
voix grave, qui a fasciné les plus grands réalisa-
teurs au cours d'une carrière de 65 ans, a été
retrouvée morte à son domicile parisien, a pré-
cisé, par ailleurs, la maire du 8e arrondissement
de Paris. Selon plusieurs sources, elle aurait été
retrouvée, tôt lundi matin, par sa femme de
ménage lors de sa prise de service. Née le 23 jan-
vier 1928 à Paris d'un restaurateur et d'une
danseuse Britannique, l'inoubliable interprète de

Tourbillon dans Jules et Jim a tourné dans plus
de 130 films.
L'actrice qui a fasciné Welles Une histoire
immortelle, Bunuel Journal d'une femme de
chambre, Antonioni La Notte ou Losey Eva,
avait reçu en 1992 le César de la meilleure
actrice pour La vieille qui marchait dans la mer.
Lauréate du prix d'interprétation féminine 1960
au festival de Cannes (pour Moderato Cantabile),
elle fut la seule comédienne à y avoir présidé, par
deux fois, le jury de cet èvènement ciné-
matographique (en 1975 et 1995). Elle y a aussi
été plusieurs fois la maîtresse de cérémonie.

L’ entraineur national,
Lucas Alcaraz, donnera
une conférence de presse,

à 10h30 au CTN de Sidi-Moussa,
et ce après une semaine de
regroupement de la sélection des
joueurs locaux, qu’il chapeaute
également. C’est ce qu’a annoncé,
hier, la Fédération algérienne de
football, via son site officiel. Le
technicien espagnol fera un état
des lieux et une évaluation de
cette première semaine de travail.
La même source indique que ce

point de presse sera précédé la
veille, mercredi, par une zone
mixte des joueurs en stage.
Un stage qui, rappelons-le, entre
dans le cadre de la préparation de la
double confrontation face à la
Libye, comptant pour les élimi-
natoires du Chan 2018 qui se tien-
dra au Kenya. A noter que la pre-
mière manche se jouera le 12 aout
au stade du Chahid Hamlaoui à
Constantine et la seconde, le 18
août à Sfax à la demande des
Libyens.
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"Il est hors de question de recourir à l'endettement
extérieur et nous ne voulons même pas y penser. Nous
refusons d’hypothéquer notre souveraineté quelle que

soit la situation, et ce sont là les instructions
du président de la République."  

Abdelmadjid Tebboune

Ouverture aujourd’hui à l’université de Béjaïa 
des "Doctorales 2017"

Quelque 3.905 poches ont été collectées dans les rangs de
la Police nationale et ce uniquement durant le mois de
juillet. La collecte de dons, lancée dans les rangs de la

Police  a été menée au sein de l'hôpital central de la Sûreté
nationale  - Les Glycines -. Cette campagne de collecte de sang
a permis l de renforcer l'action humanitaire et de proximité et
aider les patients qui ont grandement besoin de cette substance
vitale. Menée à l'occasion de célébration de la Journée mondi-
ale de don de sang, et en présence de l’Agence nationale du
sang et la Fédération algérienne des donneurs de sang, la cam-
pagne a été marquée par une forte affluence des éléments de la
Police nationale en enregistrant la participation de pas moins
de 5.948 fonctionnaires de Police volontaires issus des quar-
ante-huit (48) Sûretés de wilayas. Cette initiative humanitaire
se veut une tradition visant à ancrer l'action humanitaire et sol-
idaire dans les rangs des éléments de la Sûreté nationale et à

renforcer l'action de proximité entre la Police nationale et les
différentes catégories de la société pour sauver des vies
humaines, notamment les victimes des accidents de la route.

Le ministère de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique organise, du 1er au 6 août au niveau
de l'université de Béjaïa, les "Doctorales 2017 ". La

manifestation devrait connaître la participation de pas moins
de trois cents (300) doctorants inscrits dans les différentes
spécialités au niveau des établissements universitaires du
pays. L'objectif de cette manifestation scientifique est d’initi-
er les étudiants doctorants aux techniques de publication,
sensibiliser les participants sur la nécessité de lutter contre le
plagiatqui malheureusement est devenu courant dans les pub-
lications des étudiants, développer davantage les connais-
sances de ces derniers ainsi que faire connaître les meilleurs
moyens d'accéder aux revues internationale. Il s'agit égale-
m e n t
d’identifier et de valoriser les bases d'une formation par la
recherche, de faire découvrir le potentiel d'innovation et de
créativité des concernés ainsi que la création de lieu
d'échanges d'idées autour de projets innovants en groupes
pluridisciplinaires.La formation sera assurée par des forma-
teurs nationaux et des experts algériens établis à l'étranger.

Les "Doctorales 2017" comprendront également un pro-
gramme varié composé de conférences en plénières et en ate-
liers animées par des enseignants-chercheurs algériens
exerçant dans les plus prestigieuses universités.  

La direction de l’environnement de la wilaya d’Oran a
lancé une étude visant à établir un plan d’urgence pour la
gestion des stocks des déchets spéciaux et déchets spéci-

aux dangereux. Cette étude fait suite au plan de gestion des
déchets spéciaux et déchets spéciaux dangereux de la wilaya
d’Oran, présentée il y a deux mois et qui a permis d’établir un
diagnostic sur la nature et les quantités de ces déchets. La pre-
mière étude, réalisée par le cabinet d’études environnemen-
tales et risques industriels a révélé que plus de 200.000 tonnes
sont générés annuellement au niveau de la wilaya d’Oran. Le
même bureau a été instruit afin de réaliser un plan d’urgence
pour définir les priorités devant  permettre d’intervenir pour
régler le problème que posent les grandes quantités de déchets
spéciaux, un grand passif industriel, dans la wilaya d’Oran.
Compte tenu de la variété et de la nature de ces déchets,
cumulés depuis des décennies dans l’absence de filiales spé-
cialisées dans leur traitement de ce genre de déchets, il est
indispensable de définir les priorités pour savoir par où quoi
on doit commencer.  

Plan d’urgence pour gérer le cumul des déchets 
spéciaux dangereux à Oran

3.905 poches de sang collectées 
dans les rangs de la Police en juillet

Des cobras cachés
dans des... boîtes 

de chips
Le facteur l’a échappé belle. Les
services de douanes et de protection
des frontières américaines ont eu
une belle surprise mardi en ouvrant
un colis arrivé de Hong Kong et
destiné à Rodrigo Franco, un habi-
tant de Californie. Ils ont trouvé,
nichés dans des boîtes de chips,
trois cobras royaux vivants.
Les services américains n’étaient
pas au bout de leur surprise
puisqu’en effectuant une fouille au
domicile de Rodrigo Franco, ils ont
découvert trois tortues albinos à
carapace molle provenant de Chine,
un bébé crocodile de Morelet, des
tortues  serpentines et des tortues
diamants.  

Un "lance-flammes
anti-pervers" à la
disposition des

femmes chinoises
En vente sur Internet, le "lance-
flammes anti-pervers" doit permet-
tre de lutter contre le harcèlement
des femmes dans le pays. 
L’objet de petite taille se range
facilement dans un sac à main et
peut même faire office de briquet. Il
émet une flamme qui peut atteindre
50 cm et laisser sur l’agresseur une
cicatrice indélébile. 
Vendu en ligne entre 13 et 40 dol-
lars, le lance-flammes est considéré
comme légal en Chine car son fabri-
cant ne le présente pas comme une
arme. Mais la police chinoise le
considère, elle, comme une arme
techniquement illégale.

Un robot de 
compagnie pour 
les personnes

âgées 
Les personnes du troisième âge chi-
noises représentent un quart de la
population mondiale appartenant à
cette tranche d’âge dans le monde.
Dans ce contexte, la question de
leur solitude se pose et comme dans
bon nombre de pays, les enfants et
le reste de la famille ne peuvent pas
leur tenir compagnie tous les jours
et doivent les confier à des hospices
ou des centres sociaux. 
Ici, il n’est pas question de soins
prodigués par des robots, mais sim-
plement tenir de compagnie aux
personnes âgées et de les stimuler.
Les robots ont une apparence assez
séduisante au niveau des capacités,
ainsi que des formes des couleurs.
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MAMAN DE DEUX ENFANTS, ELLE SE CONFIE

BRITNEY SPEARS

DAVID ET BROOKLYN

BECKHAM

PÈRE ET FILS S'OFFRENT DE NOUVEAUX

TATOUAGES

Les Beckham fréquentent le même salon, Shamrock Social

Club, à Hollywood.

David et Brooklyn Beckham sont tous les deux passionnés

par les tatouageset partagent avec leurs millions de followers

les photos de leurs nouvelles oeuvres. Ces abonnés ont ainsi

découvert le mot écrit sur le cou du papa, et le dessin réalisé

sur la main de son fils...

LUDOVIC CHANCEL

MORT DE LUDOVIC CHANCEL : "ON A PERDU

DES JUMEAUX" RÉVÈLE SYLVIE ORTEGA MUNOS

La fiancée du fils unique de Sheila, décédé le 7 juillet dernier,

livre un long témoignage à "Gala". Sylvie Ortega Munos

révèle à l'hebdomadaire être tombée enceinte au cours de leur

histoire. Sans préciser quand a eu lieu cette grossesse non

menée à sa terme, le mannequin espagnol originaire de

Valence confie : "On a perdu des jumeaux. J'ai fait une fausse

couche." Une épreuve particulièrement délicate qu'elle dit

avoir réussi à surmonter, contrairement à Ludovic. "Moi je

m'en suis remise car j'avais déjà mes enfants, mais Ludo avait

été très affecté", avoue-t-elle. Son compagnon tourmenté était

d'ailleurs très proche de ses enfants, "très attaché", les

considérant comme les siens.

La chanteuse organise ses activités et
déplacements en fonction de ses enfants...
Jongler avec la casquette de popstar et
celle de mère de famille, c'est parfois
difficile à réaliser dans le starsystem. Mais
pour Britney Spears, il n'y a aucune
ambiguïté : ses enfants sont sa priorité !
Elle qui, après ses nombreux dérapages,
avait perdu la garde de ses deux bouts de
chou a bien appris de ses erreurs.

La célèbre chanteuse, qui semble vivre des
jours heureux aux côtés de son
compagnon Sam Asghari, s'est exprimée
sur la façon dont elle élève ses garçons
(Sean Preston et Jayden James
Federline), son expérience de mère
célibataire, mais également son rapport
avec la notoriété dans les pages du
magazine People.
Pour celle qui faisait le show au Japon

tout récemment, il est clair que
"[ses]enfants passent en premier, en
toutes circonstances", et ce, qu'importe
ses nombreuses sollicitations et son emploi
du temps parfois trop compliqué. La
satisfaction que lui procure sa progéniture
est bien plus importante : il n'y a "rien de
plus gratifiant que d'être une maman et
que de voir ses fils grandir pour devenir
de jeunes hommes", revendique-t-elle.



PAR INES AMROUDE

CC ’’ est le sens qu’il convient de
donner à ce conseil intermin-
istériel présidé par

Abdelmadjid Tebboune, consacré juste-
ment au dossier du montage industriel
des véhicules automobiles, selon un
communiqué des services du Premier
ministre.
Ce conseil interministériel s'est tenu en
présence notamment des ministres,
respectivement, des Finances, de
l'Industrie et des Mines et du Commerce,
ainsi que du représentant du ministère de
la Défense nationale, du gouverneur de la
Banque d'Algérie et du représentant de
l'Association des banques et des étab-
lissements financiers (Abef).
Lors de cette réunion, "le ministre de

l'Industrie et des mines a présenté un
exposé portant sur les conditions régle-
mentaires, techniques et organisation-
nelles régissant actuellement la réalisa-
tion des chaînes industrielles de montage
des véhicules automobiles. 
Les "principaux acteurs et intervenants
dans cette sphère d'activité ont ensuite
relevé les failles et autres incohérences
qui la caractérisent", précise le commu-
niqué.  Au terme de ce Conseil intermin-
istériel, le Premier ministre a instruit les
secteurs directement concernés en vue "de
différer l'étude des projets de montage
industriels nouveaux et de procéder à
l'élaboration d'un nouveau cahier des
charges par le ministère de l'Industrie et
des mines en concertation avec l'ensem-
ble des parties impliquées, à l'exemple

des secteurs des Finances, du Commerce,
des Douanes et des Banques", note le
communiqué.  En outre, Tebboune a
souligné la nécessité de parvenir à la con-
ception d'un instrument juridique qui soit
susceptible de susciter l'émergence, dans
l'environnement économique national, de
structures productives aptes à garantir et
à favoriser "la création d'un véritable
marché de la sous-traitance nationale. 
Un marché qui est de nature à assurer un
niveau d'intégration qui soit satisfaisant,
la réduction de la facture des importa-
tions, la création d'emplois et l'introduc-
tion de la notion d'équilibre et de propor-
tionnalité d'exonération des taxes et
impôts et du taux d'intégration", ajoute
le communiqué.

I.  A.
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VÉHICULES DE TOURISME

Forte chute des importations
PAR LAKHDARI BRAHIM

L es importations des véhicules de
tourisme par les concessionnaires ont
connu un recul substantiel au cours du

1er semestre 2017 de l’ordre de 71 % en ter-
mes de valeur et de plus de 78 % en termes
de nombre, a appris l’APS après d’un haut
responsable des Douanes.
Ainsi, entre janvier et fin juin 2017, la fac-
ture des véhicules de tourisme importés par
les concessionnaires automobiles s’est
chiffrée à 111,33 millions de dollars contre
382,52 millions de dollars au même semes-
tre de 2016, soit une chute de 71 % en ter-
mes de valeur.
Quant au nombre des véhicules de tourisme
importés, il a été de 7.787 unités contre
35.571 unités au 1er semestre 2016, soit

une diminution de 78,11 % en termes de
nombre. Selon le même responsable, ces
7.787 véhicules représentent le reliquat des
commandes faites par les concessionnaires
en 2016, sachant que les licences d’importa-
tion au titre de l’année 2017 n’ont pas
encore été accordées.
Mais outre ces véhicules de tourisme
importés en produits finis, la facture des col-
lections CKD importées par les concession-
naires dans le cadre du montage industriel
des véhicules de tourisme en Algérie, s’est
chiffrée à un montant de l'ordre de 540 mil-
lions de dollars au 1er semestre 2017 contre
268 millions de dollars au même semestre
2016.
Ainsi, la facture globale d’importation des
véhicules de tourisme et des collections

CKD s’est établie à 651,45 millions de dol-
lars au 1er semestre 2017 contre 650,5 mil-
lions de dollars au même semestre 2016.
En outre, ce haut responsable des Douanes
fait savoir qu'en dehors de ce cadre commer-
cial de l'importation par les concession-
naires, "il est observé que l'importation des
véhicules réalisés directement par les partic-
uliers eux-mêmes ont plus que doublé en
valeur et en nombre au 1er semestre 2017
comparativement au même semestre de
2016". Il révèle ainsi que l'importation des
véhicules par les particuliers est passée de
6.950 véhicules pour un montant de 170
millions de dollars au 1er semestre 2016 à
13.918 véhicules pour 373 millions de dol-
lars au 1er semestre 2017, soit une hausse
de 100,26 %  en nombre et de 118,73 % en

valeur. Par ailleurs, outre les véhicules de
tourisme (classés dans le groupe des biens
de consommation non alimentaires), la fac-
ture d'importation des véhicules de transport
de personnes et de marchandises et des col-
lections CKD de ce type de véhicules
(classés dans le Groupe des biens
d'équipement) a reculé à 240 millions de
dollars au 1er semestre 2017 contre 379 mil-
lions de dollars au même semestre 2016, en
baisse de 37 %.
Pour rappel, la facture d̀ importation des
véhicules de tourisme et des collections
CKD s'est établie à près de 1,3 milliard de
dollars en 2016, contre 2,04 milliards de
dollars en 2015 et 5,7 milliards de dollars en
2014.

L.  B.

MONTAGE INDUSTRIEL DE VÉHICULES

Tebboune ordonne le gel des nouveaux
projets

La politique de montage de véhicules portée à grands renforts publicitaires par l’ex-ministre de l’Industrie et des Mines,
Abdeslam Bouchouareb, qualifiée déjà par son successeur d’importation déguisée, voit ses perspectives s’assombrir.

BANQUE D’ALGÉRIE

Un nouveau règlement pour la couverture du risque
de change

PAR RACIM NIDAL

LL e Conseil de la monnaie et du crédit (CMC) a
adopté récemment un projet de règlement relatif
au marché interbancaire des changes et aux

instruments de couverture du risque de change selon la
Banque d'Algérie, citée par l’APS.
L’adoption de ce règlement par le CMC, lors d'une
session ordinaire tenue le 10 juillet, "est motivée par
le fait que le régime de change applicable en A lgérie
est un régime flottant. 
A insi, il expose, de par la fluctuation des cours de
change, les opérateurs économiques et investisseurs à
des risques de change lors de la réalisation de leurs
transactions internationales, pouvant leur occasionner
des pertes de change substantielles", explique la même
source.
Dans ce sens, ce nouveau règlement offre la possibil-
ité aux opérateurs économiques et aux investisseurs
"de se prémunir de ces risques de change, en permet-
tant aux intermédiaires agréés le recours à une

panoplie d’instruments de couverture de risques de
change, en les autorisant à effectuer, pour leur propre
compte ou pour le compte de leur clientèle, des opéra-
tions de couverture de risque de change devises contre
dinars".
Ce règlement encadre ce segment de l’activité bancaire
relatif au marché interbancaire des changes "en l’assor-
tissant de règles d’éthique et de bonne conduite très
précises", souligne la Banque centrale qui relève que
ces règles sont applicables à tous les intervenants sur
le marché interbancaire des changes, qui sont stricte-
ment tenus de les respecter.
Soulignant que ce règlement s’inscrit dans la suite
logique de la modernisation de la réglementation des
changes, la Banque d'Algérie avance que ce nouveau
dispositif constitue un "jalon important dans l’amélio-
ration du climat des affaires".
Ainsi, il permettra aux opérateurs économiques et
investisseurs d’avoir une "meilleure lisibilité et visi-
bilité" quant à la maîtrise des coûts et risques liés aux

transactions internationales durant toutes les étapes de
leur réalisation.
Eu égard à leur nouveauté et à leur degré de technicité
élevé, les dispositions prévues par ce Règlement
relatif au marché interbancaire des changes et aux
instruments de couverture du risque de change "seront
mises en œuvre, de façon progressive et didactique, par
l’organisation de rencontres et de séances de travail
régulières, avec les banques commerciales, tout au
long du processus d’élaboration des instructions d’ap-
plication y afférentes", assure la Banque d'Algérie.
Pour assurer une mise en œuvre efficace de ce règle-
ment, la Banque d’Algérie a choisi d’opérer par étapes
dont la première sera liée aux opérations de change à
terme classiques.
Quant aux instruments plus complexes tels que les
opérations de change et les swaps de devises, ils seront
introduits au fur et à mesure de l’adaptation de la place
bancaire aux conditions de leur lancement.

R.  N.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

En épluchant les archives internes de la
Great Western Sugar Company, l'un des
fleurons de l'industrie sucrière américaine,
la dentiste Cristin Kearns a fait une décou-
verte de taille.  Dans les années 1970, l'in-
dustrie mondiale du sucre a mis au point
une stratégie v isant à inclure toujours plus
de saccharose dans l'alimentation quoti-
dienne mondiale afin de créer une addic-
tion du consommateur. Obésité, diabète,
maladies cardiaques.. .   

20h55

FFAAIISS  PPAASS  CCII,,  FFAAIISS  PPAASS  ÇÇAA

Ses problèmes conjugaux  avec Valérie empê-
chent Denis Bouley  de profiter pleinement du
succès de Medusor, la méduse chantante. Thierry
demande à Delage de conseiller le chanteur pour
sa carrière. Pendant ce temps, du côté des Lepic,
Soline ne parv ient pas à trouver le courage de
quitter FX. Souhaitant malgré tout arriver à ses
fins, elle demande de l'aide à Fabienne, qui
s'empresse de lui rendre ce serv ice. Renaud, lui,
insiste pour que Christophe et Tiphaine fassent
baptiser leur fils Kim. Si Valérie n'y  voit pas
d'inconvénient, Denis, lui,  s'y  oppose catégo-
riquement.. .

20h55

VVOOTTRREE  NNOOTTEE  ::  

A la ferme, les recrues vivent une situation qui met tout
le monde mal à l'aise : il leur est en effet demandé de
rédiger leur testament au cas où leur couverture serait
exposée et qu'ils viendraient à être abattus. On leur
apprend également à la bonne manière de réagir pour
ne laisser aucune preuve menant au FBI. De son côté,
Owen ne cache pas son inquiétude lorsque deux agents
du FBI lui livrent de troublantes informations à propos
de la mort de Jeremy Miller. En effet, leur intrusion
clandestine à la NSA n'est pas passée inaperçue. A
New York, Alex voit ses soupçons confirmés au sujet de
l'identité du traitre qui agit impunément au sein de la
CIA…

20h55

EESSPPRRIITTSS  CCRRIIMMIINNEELLSS

L'équipe se rend à Albuquerque, au Nouveau-
Mexique, pour tenter d'appréhender un tueur qui
enlève des jeunes femmes, toutes blondes et
enceintes, et les tue juste après leur accouche-
ment. La dernière de ses victimes est Kristie
Taylor, qui avait disparu depuis plusieurs années.
Elle a été étranglée et présente des marques indi-
quant qu'elle était enchaînée. Les enquêteurs se
demandent ce qui advient des nouveau-nés : sont-
ils confiés à l'adoption après le meurtre de leur
mère, les bébés blonds aux yeux bleus étant les
plus demandés ? Pour tenter de retrouver la trace
du criminel, l'équipe pratique une autopsie sur le
corps de sa dernière victime...

20h55

RRUUMMEEUURRSS

Estelle Lécuyer,  professeur d'éducation
physique, v ient de s'installer dans un v il-
lage du sud de la France où elle passait ses
vacances pendant son enfance. Dans le
lycée où elle exerce, l'enseignante entre-
tient une relation particulière av ec
Angélique, l'une des ses élèves. Un jour,
l'adolescente disparaît mystérieusement.
Selon une rumeur, Estelle aurait eu un com-
portement inapproprié à l'égard
d'Angélique dont elle était amoureuse.

20h55

LLEE  MMEEIILLLLEEUURR  DDEESS  AANNNNÉÉEESS
BBOONNHHEEUURR

L'animateur propose un florilège des meilleurs
moments de l'année. Des artistes, chanteurs, imita-
teurs et des humoristes viennent évoquer les petits
secrets de cette période. Côté variétés, Chris
Anderson, Christophe Maé, Gianna Nannini, M.
Pokora, Georges Chelon, Las Ketchup, Amir,
Bailando, Julien Clerc, Hermes House Band et
Louane font le show. Sans oublier Barry Ryan,
Pascal Obispo, Lou Bega, Manau, Partenaire
Particulier, Isabelle Boulay, The Rubettes, Julien
Doré, Berlin, Soprano & Marina Kaye, Ricci E
Poveri et Dimash Qudaibergen.  

20h55

UUNN  AALLLLEERR  PPOOUURR  LL''EENNFFEERR

A la mort de sa femme, Jake Hopper, un agent de
la CIA adepte des arts martiaux, quitte la
Thaïlande pour venir s'occuper de sa fille, Jessica,
aux États-Unis. Pour subvenir à ses besoins, il
monte avec succès sa propre affaire de sécurité
privée. Dix ans plus tard, Jessica, alors en
vacances en Thaïlande, est enlevée par des fonda-
mentalistes islamistes avec son amie Sarah, la fille
d'un sénateur. En guise de rançon, leur chef des
ravisseurs réclame la libération de vingt prison-
niers. Le secrétariat d’État américain veut pren-
dre le temps de mener la négociation.  

20h55

UUNN  PPRROOFF  PPAASS  CCOOMMMMEE  LLEESS
AAUUTTRREESS

A sa sortie de prison, Zeki Müller ne pense
qu'à une chose : récupérer le magot d'un cam-
briolage gardé au chaud par son amie Lisi.
Celle-ci l'a enterré dans un endroit parfait
selon elle. Or, ils découvrent que le butin se
trouve en fait dans les fondations d'un lycée.
Seule solution pour Zeki : se faire passer un
professeur et tenter durant les heures de classe
de récupérer son bien.

20h55
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Chakib Khelil, l'ancien
ministre de l'Énergie et des
Mines, de 1999 à 2010, a
publié, le samedi 29 juillet, sur
sa page Facebook, un
graphique et un tableau de
données chiffrées qui
indiquent le niveau des
relations commerciales entre
l'Algérie et l'Union
européenne, de 2006 à 2016.

PAR RIAD EL HADI

C es documents dont la source est
précisée, montre que, sur ce laps
de temps de 11 ans (2006/2016),

la balance commerciale entre l’Algérie
et l'Europe, n'a pas été aussi défavor-
able à l'Algérie que ces deux dernières
années (soit en 2015 et 2016).
Selon ces statistiques reproduites par
l’ancien ministre, l'Algérie aurait
vendu, de 2006 à 2014, en pétrole et en
gaz à l'Europe plus qu'elle n'a importé
diverses marchandises (des plus indis-
pensables aux plus futiles comme le
chewing-gum et la mayonnaise).
C'est en les classant par ordre de valeurs

décroissantes en 2006, 2008, 2012 et
2011, que l'excédent de la balance com-
merciale entre l'Union européenne et
l'Algérie a été le plus important en
faveur de l’Algérie et est supérieur à 10
milliards d'euros (respectivement,
14,177 milliards d'euros, 12,858,
11,540 et 10,538).
L'Algérie a également enregistré un
excédent commercial avec l'Europe, en
2013 (9,528 milliards d'euros, en 2007

de 9, 314 milliards en 2014 de 6,082
milliards et en 2010 de 5,480 mil-
liards). Le plus faible excédent a été
réalisé en 2009 avec 2,590 milliards
d'euros.
Enfin, en 2015 et 2016, il est relevé
une chute prononcée de la balance com-
merciale avec un déficit, respective-
ment, de 1,334 milliards d'euros et
3,862 milliards d'euros, suite certaine-
ment à la baisse du prix du pétrole.

Nous reproduisons les documents men-
tionnés plus haut en espérant que
Chakib Khelil, qui est présenté comme
un politicien favorable au renforcement
d'un axe économique Alger-
Washington, nous livre plus tard des
données chiffrées sur les relations
économiques algéro-US, sur la même
période 2006-2016, afin d'aider le
lecteur algérien à affiner sa réflexion sur
ce sujet et à en tirer éventuellement les
conclusions adéquates.
Dans ce contexte, le secrétaire général
du ministère du Commerce,
Mohammed Helaïli, lors d'une réunion
sur le partenariat économique algéro-
américain, tenue à Alger en avril 2017,
avait indiqué que le volume des
échanges commerciaux entre l'Algérie
et les USA avait atteint 5,6 milliards de
dollars en 2016, composé de 2,3 mil-
liards de dollars d'importations algéri-
ennes et de 3,3 milliards de dollars d'ex-
portations (soit un excédent de 1 mil-
liard de dollars).
En 2015, les importations algériennes
en provenance des États-Unis étaient de
2,7 milliards de dollars et les exporta-
tions de 1,9 milliards de dollars, soit un
déficit de 800 millions de dollars.

R. E.

RELATIONS ÉCONOMIQUES ENTRE L'ALGÉRIE ET L'UE

Les précisions de Chakib Khelil

PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

1er congrès international en novembre à Alger

FORMATION PROFESSIONNELLE

370.000 postes pour la prochaine rentrée

PAR RACIM NIDAL

La première édition d'un Congrès inter-
national portant sur la prévention des
risques professionnels aura lieu du 13
au 15 novembre 2017 au Palais des
expositions des pins maritimes à Alger,
à l'initiative de la Caisse nationale des
assurances sociales des travailleurs
salariés (Cnas), a-t-on appris auprès de
cet organisme.
Organisée sous l'égide du ministère du
Travail, de l'Emploi et de la Sécurité
sociale, en partenariat avec Batimatec
expo (organisme évènementiel), cette
rencontre intitulée "Préventexpo"
regroupant quelque 300 participants,
dont des opérateurs et prestataires

économiques publics et privés, est
placée sous la thématique de la préven-
tion des risques professionnels, selon
les organisateurs.
Prendront également part à ce congrès
des organismes et des institutions
nationaux et étrangers, concernés par
les domaines de la prévention, de la
sécurité et de la santé au travail, avec
comme objectif la promotion de la cul-
ture de prévention et l'application de la
législation nationale inhérente à la
prévention en matière de sécurité et de
la santé au travail.
Il s'agit, en outre, d'"intensifier" les
échanges entre tous les acteurs activant
dans le domaine de la prévention des
risques professionnels et d'agir pour la

sécurité et la santé des travailleurs dans
leurs entreprises, est-il expliqué.
"Informer les intervenants et les parties
prenantes sur les nouvelles technolo-
gies, les normes et les bonnes pratiques
dans le domaine de la prévention des
risques professionnels", figure égale-
ment parmi les objectifs de cette mani-
festation internationale visant, par
ailleurs, à "offrir aux institutions et aux
entreprises l'opportunité de présenter
des solutions et innovations techniques
ainsi que toute l'actualité relative à cette
prévention".
En marge de ce congrès qui sera marqué,
notamment, par la présentation de
plusieurs communications et des débats
animés par des experts et autres profes-

sionnels du domaine autour de cette thé-
matique, un salon est également prévu
avec quelque 250 exposants attendus.
Celui-ci, est-il précisé de même source,
vise à "mettre en valeur" les moyens et
outils utilisés en matière de sécurité et
de santé au travail. La protection de
l'environnement professionnel, les
équipements et accessoires d'hygiène et
de sécurité au travail ainsi que les serv-
ices aux entreprises, sont les trois
grands axes de ce salon.
Pour assurer le suivi des aspects scien-
tifiques et organisationnels de ce con-
grès, un conseil scientifique et un
comité d'organisation ont été mis en
place par la Cnas.

R. N.

PAR RANIA NAILI

Plus de 370.000 postes de formation
sont prévus par le ministère de la
Formation et de l'Enseignement profes-
sionnels, pour la prochaine rentrée de la
formation le 24 septembre prochain à
l'échelle nationale, a annoncé le min-
istère ministère.
"Le secteur offre plus de 370.000 postes
de formation pour la session de septem-
bre 2017, dans les différents modes de
formation, notamment, la formation
résidentielle, par apprentissage et la for-
mation à distance", a indiqué la même
source, précisant que cette rentrée sera
marquée par l'introduction de nouvelles
spécialités pour enrichir et diversifier

l'offre de formation.
Il s'agit des spécialités qui seront orien-
tées principalement vers les métiers en
relation avec les secteurs d’activités
définis par le gouvernement comme pri-
oritaires pour le développement de l'é-
conomie nationale, notamment, l’in-
dustrie, le BTP, l’agriculture, l’hôtel-
lerie et le tourisme, sachant que la
nomenclature nationale de la formation
professionnelle qui compte plus de 440
spécialités, est constamment renou-
velée par un réseau d̀ ingénierie péda-
gogique, en accord avec divers secteurs
concernés.
La stratégie du système de la formation
et de l’enseignement professionnels, en
tant que secteur producteur de main-

d’œuvre qualifiée repose sur le principe
de l’adéquation formation-emploi, per-
met aux établissements de la formation
professionnelle de répondre aux besoins
exprimés par les opérateurs
économiques en matière de qualification
d'une part et d'assurer une insertion
facile et rapide des diplômés de la for-
mation professionnelle dans le monde
du travail.
"Les chiffres de l’Agence nationale de
l’emploi (Anem), du 1er semestre de
l’année 2017 montrent que 83 % des
diplômés de la formation et de l’en-
seignement professionnels sont insérés
dans le monde du travail en moins de 6
mois depuis le dépôt de leurs deman-
des", a-t-on affirmé de même source,

soulignant que ce chiffre "a augmenté
de 3 % par rapport à la même période de
2016".
Dans un même contexte, 60 % des por-
teurs de projets a l’Agence nationale de
soutien à l’emploi de jeunes (Ansej)
sont des jeunes diplômés de la forma-
tion professionnelle.
Par ailleurs, le ministère a rappelé que
les inscriptions des demandeurs de for-
mation qui ont débuté le 9 juillet en
cours s’étalera jusqu’au 16 septembre à
travers tous les établissements de la for-
mation professionnelle, alors que les
journées de sélection et d’orientation
seront organisées du 17 au 19
septembre 2017.

R. N.

Des scientifiques
travaillent à
l’élaboration d’une
puce à implanter dans
le cerveau humain.

C elle-ci serait alors capa-
ble de permettre à son
porteur de recouvrer la

vue ainsi que l’audition. Ce
projet est par ailleurs financé
par l’armée américaine qui y
voit là une invention d’avenir.
Environ 4 millions de dollars,
voici la somme que les
ingénieurs de l’université
Rice située au Texas (États-
Unis) ont reçu pour leur pro-
jet baptisé FlatScope. Le
mécène n’est autre que la
Darpa, l’agence du départe-
ment de la Défense des États-
Unis chargée de la recherche
et développement des nou-
velles technologies destinées
à un usage militaire.
Dans un communiqué officiel
de l’université, les chercheurs
indiquent que la puce en
question en est encore au
stade de prototype. Celle-ci

est prévue pour être implantée
dans le cerveau, au niveau du
cortex, à savoir sa couche la
plus externe. Il s’agit de stim-
uler jusqu’à plusieurs mil-
lions de neurones via des
dizaines d’électrodes.

Un implant relais
L’implant sera en capacité de
recevoir des informations
auditives et visuelles et agira
en tant que relais en transmet-
tant directement ces données
aux zones du cerveau capa-
bles de les traiter.
Le fait d’implanter des élec-
trodes afin de stimuler cer-

taines zones du cerveau n’est
pas quelque chose de nou-
veau. Le procédé, baptisé
stimulation cérébrale pro-
fonde (SCP), est déjà utilisé
dans le traitement de l’épilep-
sie ou encore la maladie de
Parkinson. En revanche,
comme l’indique Jacob
Robinson, faisant partie du
projet, "ce sont des systèmes à
seulement 16 électrodes, bien
trop limités pour restaurer la
vue ou l’audition."
La puce FlatScope devrait
également intégrer une sorte
de microscope miniature
actuellement développé par

une seconde équipe de
l’Université Rice. À partir du
moment où la puce sera
activée, le microscope se
chargera d’observer et d’en-
registrer l’activité du cerveau,
qui constitue encore un épais
mystère sur de nombreux
points pour les scientifiques
spécialisés en neurologie.
L’ambition est bien là : il
s’agit d’observer plus d’un
million de neurones simul-
tanément qui seront rendus
visibles par le biais de pro-
téines bioluminescentes.
"Comme le microscope
enregistrera des images en

3D, nous pourrons voir la
surface du cerveau mais aussi
une certaine profondeur. À ce
stade nous ne connaissons
pas encore les limites mais
nous espérons voir au moins
au-delà de 500 microns"
explique Ashok
Veeraraghavan, membre du
second projet.
Les deux projets conjoints
évoqués dans cet article ne
sont pas encore très détaillés
mais les chercheurs se mon-
trent très optimistes quant à
leur faisabilité. Jacob
Robinson a par exemple fait
une comparaison avec un
objet utilisé tous les jours par
la plupart d’entre-nous :
"Nous sommes en mesure de
créer des processeurs con-
tenant des milliards d’élé-
ments sur une puce destinée
au smartphone que nous
avons tous dans notre poche.
Alors pourquoi aurions-nous
du mal à appliquer ces
avancées aux interfaces neu-
ronales ?"
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L’encyclopédie

Une puce destinée à redonner
la vue et l’audition

D E S I N V E N T I O N S

La configuration même du corps
humain complique sérieusement la
réparation des tissus internes par de
"l’artificiel". Les "colles" utilisées
aujourd’hui sont parfois toxiques à
hautes doses ou n’adhèrent pas
comme on le voudrait à certaines sur-
faces humides. C’est pourquoi la
recherche continue en ce domaine.
S’inspirant du mucus sécrété par une
limace européenne, des chercheurs
de Harvard ont récemment mis au

point un adhésif biocompatible qui
permettrait de "ressouder" les tissus.
Les résultats de ces travaux ont été
publiés dans la revue Science.
La Dusky Arion (Arion subfuscus)
est une petite limace de 50 à 70 mil-
limètres de long commune en Europe
et dans certaines parties des États-
Unis qui sécrète un type de mucus
tout à fait particulier lorsqu’elle se
sent menacée. Celui-ci lui permet de
rester collée sur place, notamment

sur les surfaces humides. Pour un
prédateur, inutile alors de tirer : il
n’arriverait pas à la déloger. La par-
ticularité de cette matière adhésive
est qu’elle est spécifiquement com-
posée d’une matrice résistante aux
protéines chargées positivement.
Inspirés de la Nature, les chercheurs
ont alors eu l’idée de créer un hydro-
gel double couche constitué d’une
matrice d’alginate-polyacrylamide
supportant une couche adhésive qui
possède des polymères chargés posi-
tivement à partir de sa surface.

Une adhésivité composée de
trois mécanismes différents
Les protéines chargées positivement
sont électrostatiquement attirées par
les cellules chargées négativement,
des liaisons covalentes sont ensuite
formées entre les différentes
molécules et les protéines pénètrent
physiquement dans les coins et les
crêtes étroites du tissu. Ces trois con-
ditions permettent de créer un adhésif

ultra-fort, mais ça ne fait pas tout.
"La plupart des précédents adhésifs
médicaux se sont concentrés unique-
ment sur l’interface entre le tissu et
l’adhésif. Notre adhésif peut dissiper
l’énergie à travers sa couche
matricielle ce qui lui permet de se
déformer beaucoup plus avant de se
casser", explique Jianyu Li, l’un des
chercheurs de l’université McGill.
Les chercheurs ont testé leur nouvel
adhésif sur des tissus organiques de
porcs secs et humides incluant la
peau, le cartilage, le cœur, l’artère et
le foie. Les résultats sont extrême-
ment convaincants, les qualités
adhérentes de cette nouvelle colle
dépassent en effet de loin celles des
adhésifs chirurgicaux actuellement
utilisés.
Un tel matériau pourrait avoir de
nombreuses applications potentielles
dans le domaine médical. Des patchs
pourraient par exemple être coupés
aux dimensions requises et appliqués
sur des surfaces tissulaires.

Fusée spatiale
Inventeur : Robert H. Goddard Date : 1926 Lieu : États-Unis

La 1re fusée à carburant liquide s’est élevée à 12,5 mètres atteignant 100
km/h. Suite aux 214 brevets déposés par Robert H. Goddard, les fusées
se sont fortement développées. En 1968, la fusée-sonde Véronique est
lancée à Kourou, en Guyane puis en 1979, c’est le début de la série
Ariane.

Ressouder les tissus humains grâce à de la "colle" de limace
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PAR CHAHINE ASTOUATI

Les fortes chaleurs qui, depuis plus de
deux semaines, continuent de s’abattre
sur l’Algérie, ont été parmi les sujets
commentés, hier, par la chaîne 3 de la
Radio algérienne.
Celle-ci signale que ces conditions clima-
tiques exceptionnelles ont été à l’origine
de nombreux et importants incendies
dans plusieurs wilayas, y ravageant
plusieurs milliers d’hectares de forêts et
de superficies agricoles, amenant, en
réaction, les pouvoirs publics à prévoir
des dédommagements au profit des
agriculteurs et éleveurs victimes de ces
incendies.
Citant le directeur central du ministère de
l’Agriculture, Mohamed Kissera, le jour-

naliste de la radio signale que la décision
a été prise pour aider, "dans les plus brefs
délais", les agriculteurs à replanter leurs
parcelles et les éleveurs à remplacer le
cheptel perdu suite aux sinistres provo-
qués par la forte et persistante canicule à
laquelle continue d’être confronté le pays.
le représentant du ministère indique que
des opérations de recensement des person-
nes victimes de ces catastrophes sont
actuellement en cours dans les wilayas
qui y ont été affectées afin, dit-il, qu’elles
puissent rapidement bénéficier des aides
devant leur permettre de reprendre leurs
activités.
Questionné, à son tour, sur les actions
d'appoint que son département compte
entreprendre pour limiter les pertes
causées, jusque là, aux massifs forestiers,

le directeur général des forêts, Azzedine
Fekrane, explique que le dispositif de
prévention des incendies, comprenant
notamment 450 postes de vigie, avait été
installé avant la période estivale. Il fait,
d’autre part, état de la présence sur le ter-
rain d’un nombreux matériel de lutte des
sinistres, encadré par 481 brigades de pre-
mière intervention constituées de 2.450
agents. L’auteur du reportage observe
qu’en dépit de la forte mobilisation en
moyens de lutte contre le feu ce sont, à
ce jour, 7.909 hectares de superficies
forestières qui sont partis en fumée, alors
que, conclut-il, que "nous ne sommes
encore qu’au mois de juillet".

C. A.

Les éléments de la police judiciaire rele-
vant de la Sûreté des wilayas d'Alger, de
Béjaïa, de Naâma, de Souk-Ahras,
d'Annaba et d'Oum-El-Bouaghi ont
procédé récemment à la saisie de quantités
importantes de drogue et de psychotropes,
de pièces de monnaie et interpellé
plusieurs individus impliqués dans divers
délits, a indiqué hier la Direction générale
de la Sûreté nationale (DGSN), dans un
communiqué.
A Alger, des descentes récentes des forces
de police menées dans divers quartiers ont
conduit à l'interpellation de 33 individus
suspects pour divers délits et la récupéra-
tion de 18 comprimés psychotropes, ainsi
qu'une quantité de cannabis traité et
d'armes prohibées.
A l'issue d'une opération similaire, 38
autres individus ont été appréhendés pour
implication dans des délits divers tandis
qu'une quantité de 176 comprimés de psy-
chotropes, de cannabis traité et d'armes

blanches a été récupérée. Par ailleurs, un
autre individu a été interpellé en posses-
sion de 12 pièces de monnaie antique.
A Souk-Ahras et agissant sur informa-
tions faisant état d'un individu s'adonnant
à la vente illicite de boissons alcoolisées
dans un local abandonné au centre-ville,
les éléments de la police ont interpellé ce
dernier en possession de 983 unités de
boissons alcoolisées. 312 autres unités de
boissons alcoolisées destinées à la vente
illicite ont également été saisies à bord du
véhicule d'un individu suspect, lors d'un
point de contrôle dans la localité d'Aïn El-
Barda à Annaba.
Agissant également sur informations, les
forces de police de la Sûreté de wilaya
d'Oum-El-Bouaghi ont instauré un point
de contrôle inopiné qui s'est soldé par l'in-
terpellation d'un suspect s'adonnant au
trafic de drogue (cocaïne) au centre de la
wilaya, en possession de 108,5 grammes
de cette substance prohibée.

Par ailleurs, la brigade de lutte contre les
stupéfiants relevant de la Sûreté de la
wilaya de Naâma a procédé à l'interpella-
tion de trois individus suspects impliqués
dans un réseau de trafic de drogue.
Dans le même contexte, les éléments de
ladite structure ont exécuté un mandat
d'extension ayant permis l'arrestation des
membres impliqués dans ce trafic illicite
et la récupération de 25 kilogrammes de
cannabis traité. Par ailleurs, les éléments
de la Sûreté de la daïra de Tazmalt, relevant
de la Sûreté de wilaya de Béjaïa, ont exé-
cuté un mandat de perquisition dans le
domicile d'un suspect laquelle s'est soldée
par la récupération d'un kilogramme et 98
grammes de cannabis traité, de téléphones
portables et d'une somme d'argent.
Des mesures judiciaires ont été prises à
l'encontre de tous les mis en cause,
conclut la DGSN.

R. N.

Les associations religieuses
seront encadrées de près.
Fini le laisser-aller, l’État va
durcir son contrôle sur ces
associations dont certaines
sont soupçonnées de liens
avec le terrorisme et la
propagande salafiste.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L a messe étant dite, l’État va désor-
mais consacrer "les mécanismes
nécessaires à un contrôle pratique et

efficace des activités de ces associations"
faisant référence à tout regroupement d’or-
dre religieux. A cet effet, le ministre de
l’Intérieur et des Collectivités locales
s’est décidé à mettre de l’ordre sur un sujet
qui avait causé bien de soucis. Il faut
savoir que beaucoup d’associations
religieuses avaient été "suspendues" ou

carrément interdites d’activité pour avoir
été soupçonnées de liens directs ou indi-
rects de financement de terrorisme. Des
associations créées en Algérie avaient
mené des campagnes de propagande sous
la houlette de groupes salafistes qui pou-
vaient menacer la sécurité et la stabilité du
pays. Ce sont souvent des pays étrangers
qui financent ces associations en
imposant une lecture "rigoriste" de
l’Islam. Des dizaines voire parfois des
centaines de ces associations aux activités
douteuses embrigadent des jeunes et des
adolescents en leur fournissant les livres,
CD et autre supports pour l’endoctrine-
ment d’un Islam extrémiste aux antipodes
du référent algérien malékite modéré.
Décidément, le vent a tourné en leur
défaveur puisque désormais il est exigé
pour chaque association religieuse une
conformité "aux principes définis par la
Constitution , les constantes nationales et
de la représentation des femmes et des
jeunes". Pour couper court à tout finance-
ment suspect, le ministère de l’Intérieur

va exiger "les règles d’établissements des
rapports financiers et des aides ou subven-
tions qui leur sont octroyées". Les associ-
ations religieuses doivent ainsi fournir les
noms et les dotations de leur budget ainsi
que tout don ou rente qui leur sont
accordées. L’article 47 de la loi sur les
associations devra inclure un nouveau
règlement sur les associations religieuses,
ce qui ne va pas laisser un vide juridique
sur leur statut. Les autorités qui veulent
mener la bataille sur ce front, n’entendent
pas "casser" le mouvement associatif
revêtant un caractère religieux, mais
restent déterminées à faire face au prosé-
lytisme des sectes fondamentalistes
financées à coup de millions de dollars
pour semer la zizanie et la dissidence au
sein de la société civile. Ces derniers
temps, on a assisté dans certains endroits
à des discours de propagande de ces
groupes islamistes et consorts autour
d’une campagne de mœurs où ils
s’attaquaient ouvertement aux femmes qui
se rendraient sur les plages et aux specta-

cles de musique et de divertissement par-
rainés dans le cadre de festivals. Ces
agissements qui nourrissent une cam-
pagne d’intolérance et de haine ne peuvent
laisser indifférents les citoyens et ONG
algériennes qui ne cessent de les dénoncer
par tous les moyens.

F. A.
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ASSOCIATIONS À CARACTÈRE RELIGIEUX

Bedoui opte pour le durcissement

VICTIMES DES INCENDIES

Les agriculteurs et éleveurs
vont être dédommagés

TRAFIC DE DROGUE, DE PSYCHOTROPES ET DE PIÈCES DE MONNAIE ANTIQUES

Plusieurs individus interpellés
dans plusieurs wilayas

TIPAZA
Six dangereux

terroristes neutralisés
Six dangereux terroristes ont été neutralisés hier, dans
une opération de recherche et de fouille à Gouraya,
wilaya de Tipaza, par un détachement de l'Armée
nationale populaire (ANP) qui a également récupéré
des armes et des munitions, a indiqué hier le ministère
de la Défense nationale (MDN) dans un communiqué.
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et lors d'une
opération de recherche et de fouille menée dans la
zone de Safsafa, daïra de Gouraya, wilaya de Tipaza
(1re RM), un détachement de l'Armée nationale popu-
laire a neutralisé, le matin du 31 juillet 2017, six dan-
gereux terroristes et récupéré cinq pistolets
mitrailleurs de type Kalachnikov, une mitrailleuse de
type RPK, une quantité de munitions et divers objets",
a précisé la même source. "Ainsi, le bilan de cette
opération de qualité menée par les forces de l'ANP
depuis le 23 juillet 2017, dans la zone de Safsafa,
wilaya de Tipaza qui est toujours en cours, s'élève à
la neutralisation de huit terroristes et la récupération
de neuf pistolets mitrailleurs de type Kalachnikov, une
mitrailleuse de type RPK, une quantité de munitions
et la destruction de plusieurs casemates pour terror-
istes, contenant des explosifs, des bombes et plusieurs
objets", conclut le communiqué.

R. N.

EN PROVENANCE DU MAROC

Plus de 7 qx de kif
saisis à Tlemcen

Les services de la Gendarmerie nationale de
Tlemcen ont déjoué, tôt hier, une tentative
d’introduction sur le territoire national une
quantité de 7 quintaux et 37 kilos de kif traité
en provenance du Maroc, a-t-on appris auprès
de ce corps de sécurité. Agissant sur renseigne-
ments parvenus au groupement territorial de la
gendarmerie de Tlemcen faisant état de pré-
paratifs visant à réceptionner une importante
quantité de kif traité provenant du Maroc, au
niveau de la bande frontalière ouest du pays,
les éléments de la compagnie territoriale de la
GN de Maghnia avec ceux du 1er groupement
des garde-frontières de la même daïra ont mis
en place un dispositif pour mettre en échec
cette tentative. Ce dispositif a permis la saisie
de cette quantité de drogue au niveau d’une
zone montagneuse, relevant de la commune
frontalière de Béni-Boussaid, et ce, lors d’un
large ratissage dans la région, a-t-on précisé.
Une enquête a été ouverte pour élucider les
tenants et les aboutissants de cette affaire.

R. N.
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PAR RAYAN NASSIM

Quelque 5.000 gendarmes ont été mobil-
isés pour sécuriser 33 plages de la wilaya
d'Alger dans le cadre du plan spécial tracé
par le groupement territorial de la
Gendarmerie nationale à l'occasion de la
saison estivale 2017, a indiqué hier le lieu-
tenant du groupement Souad Ounis,
chargée de la cellule de communication.
Dans une déclaration à la presse dans le
cadre d'une sortie sur terrain aux plages
Khaloufi 1 et 2 et Deca plage ainsi que les
barrages de Réghaïa et Zéralda,
Le lieutenant Ounis a indiqué que 5.000
gendarmes avaient été mobilisés pour
sécuriser 33 plages dans la wilaya d'Alger
y compris les plages non sécurisés et les
lieux de détente.
Ainsi des brigades fixes et mobiles de la

Gendarmerie nationale confortées par des
brigades cynotechniques ont été mis en
place au niveau de ces lieux et des espaces
qui connaissent une grande affluence des
citoyens. La responsable a fait savoir que
ces brigades veillent également à l'appli-
cation rigoureuse de la règlementation
concernant l'utilisation des bateaux
voiliers ou à moteur, interdites désormais
de s'approcher des lieux de baignade.

"La gendarmerie vous accompagne pour
des vacances sans accidents"

Le lieutenant Ounis a fait savoir que la
Gendarmerie nationale de la wilaya
d'Alger mène, depuis le début de la saison
estivale, des campagnes de sensibilisation
au profit des estivants en vue de sécuriser
les réseaux routiers et assurer la protection
des usagers de la route. La brigade des

mineurs de la Gendarmerie nationale de la
wilaya d'Alger a lancé des campagnes de
sensibilisation au milieu des jeunes des
camps de toile pour les sensibiliser aux
dangers de la drogue, de l'Internet, de la
violence et autres fléaux sociaux.
S'agissant de l'environnement et de la
santé publique, une cellule de la
Gendarmerie nationale chargée de l'envi-
ronnement a été mise en place pour dress-
er des contraventions concernant la pro-
preté de l'environnement, notamment au
niveau des plages. Elle est chargée égale-
ment de relever les infractions en matière
d'activités commerciales ayant des réper-
cussions négatives sur la santé du con-
sommateur et d'informer par la suite les
autorités administratives concernées par
ces activités commerciales.

R. N.

La direction générale de la Protection
civile a rappelé aux citoyens les mesures
préventives à suivre pour éviter les effets
de la canicule qui touche plusieurs
wilayas du pays, a indiqué hier un com-
muniqué de cette institution. Afin d’éviter
d’être victime d’insolations et d’autres
malaises, la Protection civile recom-
mande aux citoyens de "fermer les volets
et les rideaux des façades exposées au
soleil, de maintenir les fenêtres fermées
tant que la température extérieure est
supérieure à la température intérieure, et
d’ouvrir les fenêtres tôt le matin et tard le
soir et la nuit", a précisé la même source.
La Protection civile recommande égale-

ment, de "baisser ou éteindre les lumières
électriques mais aussi ne pas s'exposer au
soleil en particulier les personnes âgées,
les personnes atteintes de maladies
chroniques ainsi que les enfants, notam-
ment au niveau des plages". Il est égale-
ment demandé aux citoyens d’éviter de se
déplacer pendant cette période de
canicule sauf en cas de nécessité et de
mettre un chapeau et des vêtements légers
(coton) et amples, de préférence de
couleur claire. La Protection civile
exhorte aussi les citoyens à éviter les
activités extérieures nécessitant des
dépenses d’énergie trop importantes
(sports, jardins, bricolage), les conseillant

de "se déplacer tôt le matin ou tard le
soir, en particulier dans les wilayas
intérieur, de rester à l’ombre dans la
mesure du possible et de provoquer des
courants d'air dans tout le bâtiment dès
que la température extérieure est plus
basse que la température intérieure".
"Pensez à aider les personnes dépen-
dantes en leur proposant régulièrement
des boissons", est-t-il souligné, appelant
les citoyens à signaler le plus rapidement
possible les débuts d'incendies au niveau
des forêts et qu'en cas de difficultés il fau-
dra appeler le 14, conclut le communiqué.

R. N.

Le ministre de la Justice,
garde des Sceaux, Tayeb
Louh, a révélé hier à Alger
que plusieurs lois feraient
l'objet d'une révision à l'effet
de les adapter au nouveau
modèle économique, à l'instar
du code de commerce dans
son volet relatif aux contrats
et au sauvetage des
entreprises en difficultés
financières et du code civil
dans ses dispositions portant
assurances en nature.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

Présidant la sortie de la 25e promotion
de magistrats au siège de la Cour
suprême, Louh a mis en avant la

poursuite de la modernisation du système
juridique national en vue de "s'adapter
aux orientations visant la création d'une
dynamique dans le domaine économique
et l'amélioration du climat des affaires", à

travers l'"adaptation de l'arsenal juridique
au nouveau modèle économique. Il sera
ainsi procédé à la révision du code civil
dans ses dispositions relatives aux assur-
ances en nature à l'effet de conférer
davantage d'efficacité aux transactions
financières" et du code de commerce dans
son volet relatif aux contrats et au sauve-
tage des entreprises en difficultés finan-
cières. Le ministre a fait savoir que les
efforts seront orientés vers l'activation des
mécanismes juridiques en vue de la mise
en place une "politique pénale efficace
pour faire face aux différentes formes de
criminalité, notamment ceux portant
atteinte à l'économie nationale" à travers
le "développement d'une politique de
prévention en impliquant tous les inter-
venants y compris la société civile." Cette
politique est basée sur l'"intensification de
la coordination entre les instances et serv-
ices chargés du contrôle des crimes com-
merciaux et financiers et l'activation des
mécanismes susceptibles d'assurer la per-
formance du secteur de la justice en
matière de protection de la société de
toutes formes de crimes", a indiqué M.
Louh.
Le ministre a indiqué que d'autres lois fer-
ont également l'objet de révision telle que

la loi organique relative aux compétences
du Conseil d’ État, le code de l'organisa-
tion pénitentiaire et de la réinsertion
sociale des détenus et le code de procédure
pénale. Concernant la sortie de la 25e pro-
motion des élèves magistrats de l'École
supérieure de magistrature, Louh a indiqué
qu'elle intervenait pour "renforcer le pou-
voir judiciaire en ressources humaines
qualifiées", sachant que la durée de forma-
tion de base qu'assure cette école passera à
quatre ans et que le contenu de l'enseigne-
ment sera revu. Cela, a-t-il précisé, vise à
réguler un système de formation complé-
mentaire répondant aux exigences de la
justice algérienne, indiquant que la tutelle
s'attelle actuellement à jeter de nouvelles
bases pour la formation des magistrats
dans le cadre des réformes opérées dans le
secteur de la justice. Le ministre a appelé
les élèves de la promotion sortante à
"préserver les principes constitutionnels et
à faire preuve de professionnalisme lors
de l'exercice de leurs fonctions", soulig-
nant que "le fait que le juge se conforme à
la Constitution et applique les lois, est un
garant de la confiance du citoyen en la
justice de son pays". La promotion sor-
tante comprend 229 élèves magistrats,
dont 127 femmes, deux élèves militaires

ainsi que quatre élèves magistrats de la
République arabe sahraouie démocratique
(RASD). Au terme de la cérémonie de sor-
tie de promotion baptisée du nom
de Bekkouche Yahia, les élèves ont
décerné une distinction au président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, prési-
dent du Conseil supérieur de la magistra-
ture pour ses efforts visant à hisser le
niveau du secteur de la Justice, et ce à la
faveur des réformes initiées. La distinction
a été remise à Louh. Le défunt Bekkouche
Yahia est un ancien magistrat. Il a assumé,
durant son parcours professionnel,
plusieurs postes. Son dernier poste était
celui de procureur général au Conseil
supérieur de la magistrature.

R. R.

AFIN DE S’ADAPTER AU NOUVEAU MODÈLE ÉCONOMIQUE

Louh annonce une révision des codes
de commerce et civil

PLAN SPÉCIAL POUR ALGER DURANT LA SAISON ESTIVALE

5.000 gendarmes pour sécuriser 33 plages

FACE À LA CANICULE

La Protection civile rappelle
les mesures préventives

ELECTRICITÉ

Un nouveau pic
de consommation

enregistré
La consommation natio-
nale en énergie électrique a
enregistré, dimanche, un
nouveau record suite à la
hausse des températures, a
indiqué hier Sonelgaz dans
un communiqué.
L'opérateur du système
électrique a enregistré ce
record en termes de puis-
sance électrique le
dimanche 30 juillet à 15h,
qui a atteint 13.881 Mw, soit
une hausse de 8,1 % par
rapport au pic de l'année
2016 qui avait atteint le 1er

août une puissance de
12.839 Mw, précise le com-
muniqué Rappelant que la
consommation électrique
est fortement liée à la
hausse des températures,
Sonelgaz prévoit de
nouvelles pointes de
consommation durant cet
été.
A ce propos, elle réitère aux
consommateurs de modé-
rer la consommation de
l'énergie électrique, parti-
culièrement entre 13h et
16h et entre 20h et 23h.

R. N.
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Cuisine Cuisine 
Beignets de

pommes de terre 

Ingrédients 
1kg de pommes de terre 
2 c. à soupe de farine 
4 oeufs 
Ail râpé
Persil haché
Préparation
Râper les pommes de terre comme
pour des carottes par exemple. 
Ajouter la de farine, les œufs, le
persil et l'ail, et mélanger. 
Faire chauffer dans une poêle de
l'huile (assez pour que baignent les
pommes de terre râpées), plonger
dans la friture chaude une c. à
soupe de ce mélange. Bien aplatir
et  faire cuire comme des petites
galettes, servir avec une salade. 

Gâteau léger
aux fruits

Ingrédients
3 œufs 
1/2 citron 
80 g de sucre 
20 g de farine 
100 g de fruits
Préparation
Séparer le blanc des jaunes d'œufs.
Battre les blancs en neige ferme.
Laver le citron. Prélever un peu de
zeste sur une moitié et la presser.
Couper les fruits en morceaux.
Après les avoir lavées rapidement
sous un filet d'eau puis sécher.
Beurrer et fariner le(s) moule(s).
Préchauffer le four à 180°.
Dans un saladier, battre les jaunes
d'oeufs et le sucre de façon à ce
que le mélange blanchisse et
épaississe. 
Ajouter en continuant à fouetter, le
zeste de citron. Puis le jus du 1/2
citron et les fruits. Verser la farine. 
Incorporer délicatement les blancs
en neige à la pâte. 
Verser la pâte dans le moule et
enfourner 30 à 40 minutes. Jusqu'à
ce que le gâteau (ou les gâteaux)
soit doré et souple au toucher.
Laisser le refroidir 10 min et
démouler. (Il s'affaisse en
refroidissant.)
Pour le déguster, déposer une belle
cuillérée de confiture sur le dessus.

Entretien d'un
évier en inox   

Pour lui rendre son brillant,
frottez-le avec un chiffon
imbibé de quelques gouttes
d'huile d'olive. Quand aux
taches provoquées notamment
par le sel,  éliminez-les avec un
tampon trempé de jus de citron.

Nettoyer son four    

Vous aurez besoin d'une eau
ammoniaquée à 20%, de lait, et
de poudre à récurer. Appliquez
dans votre four ce mélange  à
l'aide d'une éponge. Laissez
agir 2 heures. Grattez ensuite
avec un tampon abrasif et rincez.

Nettoyer le joint
du frigo  

Appliquez du dentifrice tout au
long du joint de votre réfrigéra-
teur. 
Frottez ensuite à l'aide d'une
brosse à dents, rincez et séchez
avec un chiffon. 

Plaque 
vitrocéramique  

Nettoyez-la régulièrement
lorsqu'elle est tiède avec une
éponge humide.
Les salissures incrustées s'en-
lèvent avec un racloir à lame de
rasoir.
N’utilisez pas de tampon
abrasif.

Les soins du cou prolongent
ceux du visage et du buste, et
pour rester ferme et gracieux,
votre cou exige des gestes
quotidiens et des produits
dédiés qui garantiront sa
fermeté.
Commencer les soins tôt 

Votre cou est fragile, peu musclé, et n'est
pas très protégé contre le vieillissement.
Les soins doivent donc commencer très tôt,
à partir de 30 ans, en utilisant des crèmes
très hydratantes. Après 40 ans, il faut appli-
quer matin et soir des crèmes régénérantes
et raffermissantes.
Pour raffermir l'ovale du visage 

Parmi les soins du cou, le gommage n'est
pas le plus pratiqué, pourtant quand vous
faites un gommage pour votre visage, éten-
dez-le à tout le cou.  Le gommage purifie la
peau en éliminant les cellules mortes. Il
stimule le renouvellement des cellules et
redonne à la peau son éclat. Vous pouvez le

pratiquer une à deux fois par semaine.
Après le gommage, comme pour le

visage, appliquez un masque hydratant ou
anti-rides afin de donner plus d'éclat à votre
peau.
Quelques trucs pour la beauté
du cou 

Si vous êtes une adepte des massages, ne
vous privez pas d'utiliser l'huile d'avocat
pour les soins du cou, en massant du
dessous du menton au bas du cou. C'est un
excellent antirides, recommandé aussi pour
les peaux très sèches. Pour tonifier les
muscles et la peau du cou, prononcez
régulièrement en exagérant : A, E, I, O, U, Y
et XO.
Notre conseil 

La peau du cou est très sensible, et il peut
arriver qu'elle réagisse par des manifesta-
tions d'eczéma. Cela peut être lié à un collier
en nickel, un parfum ou à la texture d'un
vêtement. Une visite chez le dermatologue
vous permettra de traiter efficacement ce
problème. 

SOINS DE BEAUTE AU QUOTIDIEN

SSavoir chouchouteravoir chouchouter ssoonn  ccoouu  ssoonn  ccoouu  

Vous avez mal au dos ? Vous souffrez
d’insomnies ou vous vous réveillez
fatigué le matin ? C’est peut-être dû à un
mauvais lit. Car qui «dit bon lit dit bon
sommeil».
Un investissement essentiel
pour la santé 

La literie joue un rôle primordial dans

notre hygiène de vie. En effet, si on
dort mal, les répercussions ne se font
pas attendre au niveau de la santé : mal
de dos, courbatures, stress et fatigue
guettent les dormeurs qui s’obstinent à
garder une literie non adéquate ou trop
vieille. Ainsi, selon une enquête réal-
isée en 2006 par l’Association pour la
promotion de la literie (APL), les per-
sonnes qui dorment sur des matelas de
plus de 10 ans se réveillent plus sou-
vent que les autres (57 % contre 44 %)
et ont souvent mal au dos (41 % contre
28 %). Ainsi, la literie est perçue
comme un élément déterminant sur la
qualité du sommeil mais également sur
la santé : sommeil plus réparateur, gain
sur la durée du sommeil, moins de péri-
odes d’éveils, soulagement des
douleurs aux vertèbres.
Le matelas : moelleux et

ferme à la fois 
L’idéal est de choisir un matelas ni trop

mou, ni trop ferme, et surtout de l’essayer
avant de l’acheter. 

Astuce : si votre coude s’enfonce, il
faut choisir une literie plus ferme.

Son garnissage est tout aussi impor-
tant. Il détermine son confort : un matelas

ferme peut avoir un garnissage moelleux.
Il en existe une grande diversité : 

En mousse : économique, mais un
usage limité dans le temps. La densité est
exprimée en kg/m3. Pour un soutien cor-
rect, une densité comprise entre 30 et 55
kg/m3 est idéale. La combinaison avec un
sommier à lattes est indiquée.

A ressorts : confortables, aérés, mais
bruyants en bas de gamme et très lourds
en haut de gamme. Ce type de matelas est
compatible avec des sommiers à ressort
ou à lattes. 
Un matelas en laine 

C’est le plus traditionnel. Il complète
chez nous la dot de la mariée. On le garde
toute sa vie ; il suffit de le refaire tous les
10 ans environ.  
Un entretien régulier 
indispensable 

Quelques gestes basiques sont néces-
saires pour conserver  sa literie en bon
état. Ainsi, il faut retourner son matelas
tous les trois ou six mois, le protéger avec
une housse, l’aérer régulièrement, et le
débarrasser des poussières qui auraient pu
s’y nicher en le battant au grand air. 

BON LIT, BON SOMMEIL
Bien choisir et entretenir sa literie 



Les opérations de
rapatriement des
ressortissants africains vers
leurs pays d'origine, à la
demande de ces pays, ont
coûté à l'Algérie 1,2 milliard
DA depuis 2014.

PAR RIAD EL HADI

C’ est ce qu’a affirmé la présidente
du Conseil national des droits de
l'Homme (CNHD), Fafa Sid

Lakhdar Benzerrouki.
Intervenant lors des travaux d'une journée
d'études organisée à l'occasion de la
célébration de la Journée mondiale de lutte
contre la traite d'humains, la présidente du
CNDH a indiqué que l'Algérie avait dépen-
sé, entre 2014 et 2016, "80 milliards de
centimes pour des opérations de rapa-
triement ayant concerné 6.000 enfants et
18.000 femmes vers leurs pays d'origine",
soulignant que "40 milliards de centimes
seront encore alloués à ce type d'opéra-
tions". Concernant le thème de la rencon-
tre, Mme Benzerrouki a précisé que
"l'Algérie a, de tout temps, œuvré la con-
solidation de son arsenal juridique en
matière de lutte contre la traite d'humains
qui constitue un phénomène nouveau, et
ce à travers l'introduction d'un chapitre
spécifique à ce phénomène au code pénal
lors de son amendement en 2009, la prom-
ulgation de procédures pénales relatives à
cette question à l'instar de l'imposition
d'une aide spécifique aux victimes notam-
ment les mineurs et la non application du
principe de prescription pour ce type de
violations, outre l'installation de la
Commission nationale de lutte contre la
traite de personnes en 2016, présidée par le
Premier ministre".
La responsable a évoqué, également, la
nature de l'action du CNDH dans ce
domaine, en termes "d'enregistrement des
violations et des plaintes déposées en vue
de prendre les mesures idoines".
Au niveau international, Mme
Benzerrouki a rappelé que l'Algérie avait

adopté la majorité des traités et chartes
internationaux et régionaux y afférents, ce
qui "dénote l'intérêt qu'elle accorde à la
lutte contre ce phénomène transfrontalier".
De son côté, le président de la commission
nationale de lutte contre la traite de person-
nes, Hichem Ramdani, a annoncé l'élabo-
ration d'un texte de loi sur ce phénomène
qui touche à la dignité humaine, ajoutant
que ce texte "sera conforme aux chartes
onusiennes et inclura les différents aspects
de la prévention et des dispositions du code
du travail dans son volet relatif au travail
des mineurs".
L'Algérie œuvrera, dans le cadre d'un plan
de travail bien ficelé, à "mettre en place
une banque de données relative à ce
phénomène" et à consacrer les mécanismes
susceptibles de faciliter le placement des
victimes dans les centres d'accueil", ajoute
le même responsable.
Pour sa part, le sous-directeur de la justice
pénale au ministère de la Justice, Mourad
Sid Ahmed, a affirmé que l'élaboration
d'une stratégie nationale pour la lutte con-
tre la traite d'humains devrait être dissociée
de "tout préjugé et loin des rapports inter-
nationaux diffusés périodiquement", ce qui
permettra d'élaborer un plan d'action
"objectif et étudié".
M. Mourad a indiqué, dans ce sens, que
l'Algérie à travers son processus visant à
se protéger contre la traite d'humains,
avait veillé à enrichir le cadre législatif en
promulguant un ensemble de textes
juridiques y afférents, à l'instar de la loi
relative à la protection de l'enfant promul-
gué en 2015 et la loi criminalisant les vio-
lences faites aux femmes ainsi que d'autres

lois. Elle a également encouragé la forma-
tion des ressources humaines notamment
les magistrats et les agents de la police
judicaire, outre la promotion de la
coopération entre tous les secteurs con-
cernés.
Pour ce faire, l'Algérie a mis en place
depuis 2004 quatre pôles compétents,
selon M. Mourad qui a affirmé que "les
affaires importantes qui pourraient être
classées dans le case de la traite d'humains,
n'ont pas dépassé 2 cas jusqu'à présent".
Après avoir indiqué que la traite d'humains
se développe et s'élargit constamment, ce
qui a incité les Nations unies à préparer
des conventions relatives à la lutte de ce
phénomène dans les zones de conflit,
ayant fait l'objet d'une correspondance
reçue récemment par l'Algérie, le représen-
tant du ministère de la Justice a souligné
que cette dernière collaborait avec les pays
du voisinage et les autres pays comme les
Etats Unis avec lesquels l'Algérie a signé
en 2010 une convention concernant ce
phénomène, adoptée récemment par la par-
tie américaine. Une convention qui con-
stitue "un outil de travail permettant de
régler certaines affaires et d'échanger les
données y afférentes".

Coopération algéro-américaine
Dans le même contexte, le représentant de
l’ambassade américaine à Alger a salué le
niveau "exceptionnel" de la coopération
bilatérale, évoquant le rapport du secrétaire
d’État américain relatif aux droits de
l’Homme pour l'année 2017, lequel a mis
en avant les efforts considérables consentis
par l’Algérie dans le cadre de la lutte

antiterroriste et l’amélioration de sa situa-
tion. Il a également affirmé que les États-
Unis poursuivraient leur coopération avec
l’Algérie dans ce sens. Pour sa part, le
juriste et membre du Conseil national des
droits de l’Homme, Bouzid Lazhari a fait
savoir que ce genre de rapports demeurait
loin de la réalité, car il s’appuie principale-
ment sur des rapports émanant d'ONG qui
manquent souvent de crédibilité. Il est à
rappeler que le trafic d'humains désigne
selon le protocole onusien pour la préven-
tion et la répression de la traite des êtres
humains, le recrutement, le transfert, le
transport, l’hébergement ou l’accueil de
personnes, par la menace de recours ou le
recours à la force ou à d’autres formes de
contrainte, par enlèvement, fraude,
tromperie, abus d’autorité ou d’une situa-
tion de vulnérabilité, ou par l’offre ou l’ac-
ceptation de paiements ou d’avantages
pour obtenir le consentement d’une per-
sonne ayant autorité sur une autre aux fins
d’exploitation. La loi algérienne prévoit,
dans ce sens, une peine de prison à l’en-
contre des personnes impliquées dans ce
crime allant de trois à treize ans assortie
d'une amande de 300.000 DA à 1.000.000
DA. Une peine de 5 à 15 ans assortie d'une
amende de 500.000 à 1.500.000 DA est
décidée à l’encontre de l’auteur, si la vic-
time est souffrante d’une vulnérabilité due
à un handicap physique ou mental.

R. E.

L’arboriculture fruitière a enregistré ces
dernières années un essor "remarquable"
dans la wilaya d’Ouargla augurant de per-
spectives "prometteuses" pour ce segment
cultural, estime-t-on à la direction locale
des services agricoles.
Ce développement est reflété par l’engoue-
ment des agriculteurs sur ce type d’agricul-
ture et l’extension continue des superficies
dédiées à l’arboriculture fruitière, outre
celles déjà intégrées dans les palmeraies.
Concentrée principalement dans les
régions de N’goussa, Sidi-Khouiled,
Hassi-Messaoud, Touggourt et, à un
moindre degré, celles d’Ouargla, Taibet et
El-Hedjira, cette activité porte déjà sur le
développement de sept espèces arbori-
coles, à savoir le pommier, le figuier, le
poirier, le grenadier, l’abricotier, le pêcher
et le prunier, en plus d’autre superficies

dédiées à la viticulture. L’on fait état, à ce
titre, de l’extension de la surface arboricole
de 550 hectares (dont 336,6 ha produc-
tives) l’année dernière, à 564 ha (dont 345
ha productifs) cette saison.
Cette tendance s’est accompagnée d’un
accroissement de l’effectif arboricole fruiti-
er de 60.576 arbres la saison écoulée à
plus de 63.376 arbres cette saison, dont un
patrimoine de 38.540 en phase de produc-
tion, a-t-on ajouté. La campagne de cueil-
lette, lancée en mai dernier, a donné lieu
jusqu’ici à une récolte de plus de 10.280
quintaux de fruits, notamment des abri-
cots, des pêches et des prunes, en hausse
par rapport à la campagne précédente où
avait été réalisée une production de 10.069
quintaux de différents fruits dans la région.
S’agissant de la filière viticole, le raisin de
table notamment, elle occupe une superfi-

cie de 47 ha, dont la campagne de vendan-
ge a touché jusqu’ici huit hectares, avec
une production de plus de 2.400 quintaux
de raisin de table. Les responsables du
secteur de l’agriculture ont imputé ces
résultats "encourageants" à l’intérêt crois-
sant porté par les arboriculteurs aux dif-
férentes formes d’aides accordées par l’É-
tat, dont l’organisation de sessions tech-
niques et de vulgarisation au niveau du
centre de formation et de vulgarisation
agricole de Sidi-Mahdi.
Des cours théoriques et pratiques sur les
techniques modernes de développement
agricole, notamment arboricole, sont
prodiguées aux fellahs lors de ces ses-
sions.

R. E.
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RPATRIEMENT DE RESSORTISSANTS AFRICAINS

Les opérations ont coûté à l'Algérie
1,2 milliard DA

ÉCONOMIE FRANÇAISE
La consommation

des ménages
en baisse au mois

de juin
La consommation des ménages français
en biens est repartie en baisse en juin (-
0,8 %) après deux mois consécutifs de
hausse, un mouvement qui a touché la
quasi-totalité des secteurs.
L'institut national de la statistique a par-
allèlement revu en baisse de 0,1 point, à
+ 0,9 %, l'évolution de l'indicateur du
mois de mai. Sur l'ensemble du deux-
ième trimestre, la consommation des
ménages en biens affiche une hausse de
0,4 % après un repli de même ampleur
au premier trimestre.
Les économistes interrogés par Reuters
tablaient en moyenne sur une baisse de
0,2 % des dépenses de consommation le
mois dernier. En juin, les achats de
biens fabriqués ont reculé de 1,0 %, tirés
à la baisse par l'habillement (-4,7 %)
avant l'ouverture des soldes d'été. Mais
les achats d'automobiles sont restés
quasi stables (+0,1 %) grâce aux
véhicules d'occasion et aux deux-roues.
La consommation de produits alimen-
taires a diminué de 0,8 % mais celle de
tabac a progressé. En hausse soutenue
les deux mois précédents, la consomma-
tion d'énergie s'est repliée de 0,2 %, les
produits raffinés (+0,7 %) faisant excep-
tion du fait de la "très forte hausse" des
achats de fioul, indique l'Insee.
Les achats de biens représentent près de
la moitié de la consommation totale des
ménages, qui contribue à son tour à un
peu plus de la moitié du produit
intérieur brut français.

R. E.

DÉVELOPPEMENT DURABLE À OUARGLA

Perspectives prometteuses
pour l’arboriculture fruitière
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles

destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion

• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE

• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de

surveillance et de gardiennage des sites de la société

• Montage et mise en forme du processus HSE

• Management et Pilotage du Processus de HSE.

• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire

HSE et garantie de son application.

•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord

• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.

• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du

processus HSE

Profil :

• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et

normalisation/Hygiène et sécurité industrielle

• Formation supérieure en hygiène, sécurité et

environnement.

• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée

• Dynamique

• disponible

• Lieu de travail :

Alger

Référence : emploipartner- 1409

Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA

UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION

GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois

7, un chiffre
magique pour l’anniversaire magique d’une petite fée magique qui

nous entraîne, depuis un mémorable 1er août, sur un manège
enchanté qui tourne
et virevolte au cœur d’un
monde rêvé. Il s’agit, tout
le monde l’aura dev-

iné... de Ania-Zinouba.
Promis juré, elle aura droit à 7

gâteaux, 7 belles surprises et
beaucoup, beaucoup de bonbons
assortis d’une infinité 
de calins... 
Joyeux anniversaire à mon feu follet
adoré
Ta mamie qui t’aime très, très fort

JJooyyeeuuxx  aannnniivveerrssaaiirree

Nous les enfants... revendiquons
7 mois de vacances

et 7 anniversaires par an.

L’école c’est presque bien, mais les
vacances c’est

beaucoup mieux.
Vive les vacances, vive la fête !

7+7 = farniente et bonheur
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ILLIZI, FORMATION PROFESSIONNELLE PERSONNALISÉE

Convention de coopération
avec des entreprises

90 nouvelles places
pédagogiques seront
proposées pour la prochaine
rentrée de septembre dans le
secteur de la formation
professionnelle.

PAR BOUZIANE MEHDI

Les nouvelles places pédagogiques
ont été créées dans le cadre de
conventions de coopération

signées par le secteur de la formation
et de l’enseignement professionnels
avec des sociétés de sous-traitance, a
appris l’APS auprès de la direction de
la formation professionnelle de la
wilaya d’Illizi.
Il s’agit de trois conventions signées
par le secteur de la formation avec des
sociétés de sous-traitance, au titre de
l’application de la circulaire intermin-
istérielle du 11 janvier 2017 portant
dispositions de sélection, de recrute-
ment et du renforcement de la forma-
tion par l’apprentissage dans les
wilayas du sud du pays, a précisé le
directeur de l’enseignement et de la
formation professionnels, Youcef
Hamdani.
A ce titre, 30 postes de formation par
apprentissage sont offerts par des
entreprises étrangères établies dans la
région et versés dans les spécialités de
formation du bâtiment et des travaux
publics (BTP), tels que métreur vérifi-
cateur, modelage et armature notam-
ment, en plus de 30 postes dans les fil-
ières du Catering (hôtellerie, restaura-

tion et pâtisserie). Une trentaine
d’autres postes destinés à l’apprentis-
sage sont proposés par une entreprise
locale dans des domaines divers liés à
l’activité agricole, les travaux publics,
la mécanique et les services.
Les apprentis bénéficieront, au terme
de leurs stages, d’un placement direct
au niveau de l’entreprise, ce qui ne
manquera pas d’inciter les jeunes à
opter pour cette formule de formation
leur ouvrant accès à un emploi perma-
nent, a estimé le responsable.
La direction de l’enseignement et de
la formation professionnelle d’Illizi
fait état d’une offre de 1.815 nou-
veaux postes de formation, toutes for-
mules confondues, pour la prochaine
session de formation, en plus de l’ou-
verture de quatre nouvelles filières de

technicien supérieur (TS) en hygiène,
sécurité et environnement (HSE), TS
conducteur de travaux publics, et TS
en électronique-auto au niveau du
centre de formation Ahmed-Zabana à
Illizi, ainsi qu’une spécialité de jardi-
nage et espaces verts.
Le secteur de la formation profession-
nelle de la wilaya d’Illizi a conclu par
le passé plusieurs conventions de
coopération avec des organismes et
entreprises publiques, dont celles
signées l’année dernière avec l’entre-
prise de production d’électricité
(SPE), Sharikat kahraba wa taket
moutadjadida (SKTM) et l’entreprise
nationale de travaux puits.

B. M.

ADRAR, AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE

Divers projets en cours de réalisation
Plusieurs projets visant à améliorer le
cadre de vie des habitants de la com-
mune de Tamantit à 12 kilomètres au
sud d’Adrar ont été concrétisés durant
les cinq dernières années, a-t-on appris
auprès des responsables de cette collec-
tivité. Il s’agit notamment de la réalisa-
tion d’un projet d’approvisionnement
en eau potable à la faveur de neuf (9)
ksour de la région, sur un réseau de plus
de 30 km, et un château d’eau d’une
capacité de 2.000 m3, en plus la réhabil-
itation de deux foggaras situées dans les
ksour de Abenkour et de Boufaddi , et
le fonçage de nouveau puits pour ali-
menter ces deux systèmes d’irrigation
traditionnelle, à précisé le président de
l’assemblée populaire communale
(P/APC), Allal Souilem.
Dans le même sillage, les travaux de
réhabilitation de quatre autres foggaras
à travers les ksour d’Anhil,
Noumamnass, Touki et Bouzidia sont
en cours d’exécution.
La réalisation d’un réseau d’assainisse-
ment dans les différentes concentra-
tions d’habitants relevant de cette col-

lectivité, a permis de porter le taux
global de raccordement de 25 à 80 %,
selon la même source.
S’agissant de l’aménagement urbain,
une opération portant l’aménagement
extérieure du siège de la commune
(réalisation de trottoirs, des espaces
verts et de l’éclairage public,) a été
également réalisée, en plus de l’ouver-
ture de nouvelles voies secondaires
pour le désenclavement de plusieurs
ksour de cette région.
Concernant le secteur du tourisme et de
l’artisanat, une action de remise en état
à touché le centre local de l’artisanat
implanté au chef-lieu de la commune
ainsi que la construction d’un arc
répondant à l’architecture typique de la
région, et aussi l’ouverture d’un marché
couvert au profit des jeunes pour
favoriser l’activité commerciale.
S’agissant du secteur de la jeunesse et
des sports, un projet de la réalisation
d’une piscine semi-olympique (en voie
de réception) a été retenu en faveur de
cette collectivité dans le but de dévelop-
per la pratique de la nation au milieu

des jeunes.
Concernant les programmes d’habitat
et autres dans les secteurs de l’énergie
et des forêts. Un programme de 1.137
unités, toutes formules confondues, a
été accordé à la commune de Tamantit.
Il s’agit de 872 habitations rurales, ainsi
que 115 autres inscrits dans le cadre de
la résorption de l’habitat précaire
(RHP), et 150 logements publics locat-
ifs (LPL), dont 32 unités ont été déjà
attribuées. Le parc immobilier de
Tamantit a été renforcé, également par
la création de 17 lotissements.
Concernant le secteur de l’énergie, un
total de 500 foyers répartis sur dif-
férents quartiers de cette collectivité ont
été alimentés en gaz naturel, avec l’ex-
tension du réseau de l’électricité,
notamment au niveau de ksour de
Tamantit et Ouled El-Hadj Mamoune.
Pour préserver la biodiversité et l’envi-
ronnement, une large opération de
boisement a été réalisée sur une super-
ficie totale de 10 hectares sur le flanc
Sud de la commune de Tamantit.

APS

GHARDAIA
170.000 qx de

céréales engrangés
Une production globale estimée à plus
de 170.000 quintaux de différentes
espèces de céréales a été engrangée
dans la wilaya de Ghardaïa, suite à la
campagne moisson battage qui vient de
prendre fin (mi-juillet), selon le bilan de
la direction locale des services agri-
coles.
Cette récolte, qui s’est effectuée sur une
superficie ensemencée sous pivots de
4.196 hectares, circonscrite dans la
wilaya déléguée d’El-Menea, a donné
lieu à 155.532 qx de blé dur, dont
58.124 qx de semence pour la multipli-
cation, et 13.500 qx d’orge.
Depuis le lancement de la campagne de
moisson en mai dernier, une quantité de
prés 150.000 qx de ces graminées ont
été livrés à la Coopérative de céréales et
légumes secs (CCLS) de Laghouat qui a
mobilisé les moyens nécessaires pour la
réussite de cette campagne de moisson.
La superficie sous pivot consacrée à la
production céréalière a connu une
courbe ascendante, estimée à plus de
200 % depuis 2009, passant de 1.150
hectares à 4.196 hectares en 2017, avec
un rendement performent qui a atteint
un pic de 75 QX/ha dans la localité de
Hassi El-Gara, une région riche en
potentiel hydrique.

LAGHOUAT
Plusieurs projets

pour la région
de Tadjerouna

Plusieurs opérations de développement,
de secteurs divers, sont en cours de réal-
isation dans la commune de Tadjerouna
(80 km au sud-ouest de Laghouat), pour
l’amélioration du cadre général de vie
du citoyen.
Cette commune a bénéficié d’une
tranche de 30 logements publics locatifs
(LPL), actuellement à 35 % d’avance-
ment de leurs travaux et devant être
réceptionnés avant la fin de l’année en
cours.
Les services de la commune annoncent,
en outre, la réception dans les toute
prochaines semaines, d’une polyclin-
ique réalisée pour un cout de près de
110 millions DA. Le secteur de la
jeunesse et des sports a été renforcé par
la réception dernière d’un complexe
sportif de proximité, qui a nécessité un
financement de 100 millions DA et qui
attend ses équipements pour entrer en
phase d’exploitation.
Les structures sportives de la commune
se sont également consolidées par la
réalisation, au titre du programme com-
munal de développement (PCD), d’une
piscine de proximité réalisées selon des
normes "de qualité" et susceptible de
servir de modèle à généraliser dans les
autres communes de la wilaya de
Laghouat, conformément aux instruc-
tions du wali de Laghouat.
La commune de Tadjerouna a connu ces
dernières années un "bond" en matière
de développement, notamment dans le
domaine des infrastructures et de l’amé-
nagement urbain.

APS

L’opération de recrutement,
ou marché aux joueurs, a pris
fin hier. Elle a été
satisfaisante pour les uns et
recrutement tous azimuts
pour les autres.

PAR MOURAD SALHI

Cette opération, qui a débuté le 1er juin
écoulé, s’est étalée sur deux mois
complets. Hormis donc le Paradou

AC qui n’a recruté aucun joueur lors de
cette période, tous les autres clubs ont
connu un changement dans leurs effectifs.
En l’absence de bonnes affaires, certains
clubs n’ont fait que combler le vide en
attendant la seconde période de recrute-
ment prévue au mois de décembre pro-
chain.
L’ES Sétif, champion d’Algérie en titre,
n’a pas vraiment réalisé de bonnes affaires.
Le club phare de la capitale des Hauts-
Plateaux a fait signer des joueurs qui n’ont
pas vraiment animé le marché des trans-
ferts à l’image de Chibane, Aiboud,
Mekkaoui et autres. Le MC Alger, vice-
champion d’Algérie n’a recruté que
Bendebka. La crise, qui a secoué le vieux
club algérois avec le départ de Omar
Ghrib, a influencé négativement sur l’opé-
ration recrutement. D’ailleurs, le club n’a
pas saisi l’opportunité de Youcef Belaili,
libre de tout engagement.
De son côté, la JS Kabylie continue dans sa
politique d’instabilité en recrutant encore
presque la moitié de l’équipe, alors
qu’une autres moitié a été libérée. Il s’agit
de Boukhenchouche, Saâdi, Djabout, Si
Salem et d’autres joueurs qui n’ont pas fait
l’unanimité dans l’entourage du club.
L’USM Harrach, qui a l’habitude de puiser
dans son réservoir, change de politique
cette fois-ci en recrutant des joueurs
dépassant la trentains. Il s’agit de
Delhoum, Mebarki, Beiteche et consorts.

L’USMAlger qui reste en course en Ligue
des champions d’Afrique continue dans sa
politique de recrutement sélectif. Comme
ce fut le cas lors de chaque période de
recrutement le club phare de Soustara se
contente de deux à trois joueurs seulement
pour renforcer ses rangs. Cette fois-ci le
club a réussi à faire signer des éléments de
qualité, à l’image de Yaya et Chita.

La valse des entraîneurs
commence très tôt

Ce qui a marqué également cette période
d’été c’est le va-et-vient des entraîneurs.
Certains responsables de club n’ont pas
attendu le début du championnat pour juger
leurs staffs techniques. Tout a commencé
avec le MCAlger qui a remercié son entraî-
neur KamelMouassa avant même la reprise
des entraînements pour la prochaine saison.
Il semble que le départ de Omar Ghrib a
couté cher à cet entraîneur qui a, pourtant,
exprimé le vœu de poursuivre son excellent
travail. Mais, la nouvelle direction ne veut
pas garder un technicien recruté par un pré-
sident limogé. Malgré le fait qu’il ait réussi
à mener le Doyen vers les demi-finales de

la Coupe de la Caf et terminer la saison
vice-champion d’Algérie, à quoi s’ajoute
une demi-finale de la Coupe d’Algérie,
Mouassa a été prié de rendre le tablier. La
JS Kabylie, qui a vécu une saison cauche-
mardesque, confirme que le club est tou-
jours à la recherche de stabilité. En effet,
après la clôture du stage de Tikdjda, les
deux entraîneurs Mourad Rahmouni et
Fawzi Moussouni ont été limogés par la
direction. En tous cas, cela ne constitue pas
vraiment une surprise puisque le président
Hannachi a voulu les limoger juste après la
fin de la saison, après avoir assuré le main-
tien. À El Harrach, Younes Ifticen qui n’a
pas supporté les conditions de travail a vite
quitté le club avant de changer d’avis.Ason
retour à la maison, il constate que la direc-
tion a déjà entamé les négociations avec
Mehdaoui. Idem pour Liamine Bougherrar
au CAB Bordj Bou Arreridj et Lekhdar
Adjali au CA Batna et ce n’est pas fini.
Avec le conflit entre la Ligue nationale et la
Fédération ou plutôt entre Kerbadj et
Zetchi, la saison prochaine s’annonce
mouvementée.

M. S.
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CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS : CLÔTURE DU MERCATO

Entre satisfactions et
recrutement tous azimuts

LIGUE 1

Assemblée
extraordinaire

du CSA
MC Alger le 10 août
Le club sportif amateur (CSA) du MC
Alger tiendra une assemblée générale
extraordinaire le lundi 10 août, a appris
l'APS dimanche auprès de son président
Messaoud Tourqui. Deux points sont ins-
crits à l'ordre du jour de cette assemblée
générale qui débutera à 15h au cercle du
club à Bab El-Oued : la mise en confor-
mité des statuts et l'installation des prési-
dents de section.
Le club amateur du Doyen s'apprête, en
effet, à lancer cinq sections: école de foot-
ball, judo, karaté, lutte et escrime, ajoute-
t-on de même source.
Le CSA-MCA dispose de 10 % des
actions du capital social de la société spor-
tive par actions du club évoluant en Ligue
1 algérienne de football.
Les 90 % des autres actions ont été acquis
par Sonatrach en janvier 2013.

TRANSFERTS

Le Betis cible Ryad
Boudebouz

Ryad Boudebouz prend son mal en
patience, victime d'une entorse à la che-
ville qui va le priver de début de cham-
pionnat, il 'avait jusqu'à la reçu aucune
offre ferme selon le président de
Montpellier Laurent Nicollin.
Aujourd'hui on apprend au travers de
France Football, que l'international algé-
rien est une cible du betis de Séville qui
aurait formulé une offre de 7M d'euros. Un
montant qui se rapproche de ce que
Montpellier souhaite. Le club héraultais
céderait son joueur entre 8 et 10M d'euros,
un bon prix pour celui qui a fini la dernière
saison avec 11 buts et neuf passes déci-
sives en 33 matchs de L1 française.

JS SAOURA

Mohamed-Amine
Madani 9e recrue

Le défenseur central de l'USM Alger
Mohamed Amine Madani s'est engagé
dimanche pour un contrat de trois saisons
avec la JS Saoura, a annoncé le club pen-
sionnaire de la Ligue 1 Mobilis de football
sur sa page officielle Facebook.
Madani (24 ans), prêté par l'USMA à
l'USM El-Harrach lors des deux dernières
saisons, devient ainsi la 9e recrue estivale
et probablement la dernière de la forma-
tion du sud-ouest du pays qui a engagé
auparavant les services, entre entres, du
défenseur central Mohamed Amine Barka
(ex-ASM Oran), du milieu offensif
Oussama Benkouider (ex-US Biskra), du
défenseur Zakaria Bencherifa (ex-MO
Béjaïa) et du milieu de terrain offensif
Sid-Ali Yahia Chérif (ex-CR Belouizdad).
La période des transferts d'été va se clôtu-
rer le lundi 31 juillet à 23h59.
Karim Khouda avait été limogé par la
direction à quelques journées de la fin de
la saison dernière. Wahid Bourzag avait
été chargé d'assurer l'intérim jusqu'à la fin
de la compétition.
La JS Saoura a terminé à la 5e place lors du
précédent exercice avec 45 points, alors
qu'elle avait été vice-championne une sai-
son auparavant, ce qui lui avait permis de
prendre part pour la première fois de son
histoire à la Ligue des champions
d'Afrique.

Le vice-président de la Fédération interna-
tionale de handball (IHF) l'Espagnol
Miguel Roca s'est dit dimanche "satisfait"
de l'organisation du 21e Championnat du
monde des moins de 21 ans (U-21), dont la
finale se joue à 18h à Alger.
"Nous avons confié l'organisation de ce
tournoi à l'Algérie car nous connaissions
déjà les moyens dont dispose le pays. Lors
des premiers jours de la compétition, ça
n'a pas été fameux mais au fil des matchs
ça s'est beaucoup amélioré et c'est tout à
fait normal puisqu'il s'agit du premier ren-
dez-vous de cette envergure organisé en
Algérie", a affirmé le numéro 2 de l'ins-
tance mondiale lors d'un point de presse
organisé à Alger.
"Je pense qu'en dépit de quelques imper-
fections, l'Algérie a réussi son défi. Il y
avait beaucoup de spectateurs notamment
lors des rencontres de la sélection algé-
rienne. Le pays doit acquérir plus d'expé-
rience dans le domaine organisationnel
s'il veut postuler à l'organisation d'évène-

ments plus importants", a ajouté Roca.
Interrogé sur les possibilités de l'Algérie
d'abriter le Mondial seniors, le vice-prési-
dent de l'IHF a estimé que "beaucoup de
choses restent à revoir".
"Oui, l'Algérie est capable d'organiser le
Mondial des seniors mais le pays doit
avoir plus d'expérience pour abriter une
telle manifestation qui est, faut-il le rappe-
ler, beaucoup plus exigeante que celle des
U-21. Le cahier de charges pour organiser
un Championnat du monde seniors est très
compliqué et pointilleux, mais l'Algérie a
fait un pas en avant", s'est-il félicité.
Et d'enchaîner : "A titre de comparaison,
l'organisation du Mondial 2017 d'Alger
dans son ensemble est mieux par rapport à
celle de 2015 disputé au Brésil".
De son côté, le Danois Per Bertelsen,
directeur des compétitions à l'IHF, est
revenu sur la représentativité de l'Afrique
au niveau mondial, écartant pour le
moment l'augmentation du nombre de
pays africains au Championnat du monde.

"Pour le moment, il y a quatre équipes
africaines pouvant participer au Mondial
U-21 et trois en seniors. Pour l'édition
2017 des U-21, une exception a été faite
avec la présence de l'Algérie en tant que
pays hôte en plus du Maroc, de la Tunisie,
de l'Egypte et du Burkina Faso. Pour le
moment, nous n'envisageons pas de revoir
à la hausse le nombre des équipes
d'Afrique".
A la fin, le Serbe Milan Petronijevic, res-
ponsable de l'organisation au niveau de la
salle Harcha-Hacène, a évoqué "une
course contre la montre" pour pouvoir être
prêts le jour J.
"Nous avons relevé beaucoup de trucs
positifs, il y avait beaucoup de défis à
affronter. Nous avons engagé une véritable
course contre la montre pour préparer au
mieux cette compétition. Nous avons réglé
des problèmes ensemble et on a travaillé
en collaboration avec les responsables
locaux et tout le monde était dans de meil-
leures conditions", a-t-il souligné.

MIGUEL ROCA, VICE-PRÉSIDENT DE L’IHF

"Satisfait de l'organisation malgré quelques
imperfections au début"
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE L’AMENAGEMENT, DE TERRITOIRE TOURISME

ET DE L’ARTISANAT
DIRECTION DU TOURISME ET DE L’ARTISANAT

DE LA WILAYA DE TIPASA
NIF : 413019000042027

AVIS DE RESILIATION DE CONVENTION N°01/2015

Conformément à l’article 112,113 du décret présidentiel n°10-236 de la 07/10/2010 por-
tant réglementation des marchés publics modifié et complété la Direction de Tourisme
déclare la résiliation de convention n°01-2015 relatif au projet Elaboration du plan
d’aménagement touristique de 06 ZET en lots séparés (lot 01 : Tipasa -
CET) attribué Aissaoui Abdeslam Au bureau d’étude NIF 196216020014548, dont
l’avis d’attribution paru dans la presse “Le Jeune Indépendant” et “EL IKHBA-
RIA” en date du 23/08/2014.

Motif de rési l iation :
Rési l iation par décision N°928 en date du 21/05/2017

Projet Localité Catégorie de qualification

140/3500 MEGRANE LOT (01): Catégorie 3 et plus activité principale Batiment ou travaux publics ou hydraulique
LOT (02): Catégorie 3 et plus activité principale Batiment ou Travaux publics ou Hydraulique

“A N’OUVRIR QUE PAR LA COMMISSION D’OUVERTURE
DES PLIS ET D’EVALUATION DES OFFRES”
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CONSTANTINE, BAIGNADES DANS LES EAUX DE BARRAGES

Campagne de sensibilisation
contre les noyades

L’ANBT a déploré pas moins
de 115 cas de noyade durant
les cinq dernières années.
L’été 2017 est donc placé sous
le signe de la prévention et de
la sensibilisation contre les
dangers de la baignade dans
les eaux des barrages.

PAR BOUZIANE MEHDI

Q uand la canicule atteint des seuils
intolérables en cette période esti-
vale, l’envie de se baigner devient

pressante et tous les moyens sont bons
pour braver l’interdit en "piquant une tête"
même dans des plages non surveillées, des
gueltas, des retenues d’eau ou même des
barrages.
Cette situation contraint les responsables
concernés, notamment l’Agence nationale
des barrages et transferts (ANBT), à lancer
des actions itératives pour mettre un terme
au drame des noyades qui endeuillent,
chaque année, de nombreuses familles.
Tout récemment, trois jeunes ont perdu la
vie dans les eaux du barrage de Beni-
Haroun et ce, en dépit d’une vaste cam-
pagne "pédagogique" de sensibilisation et
de prévention, lancée par l’ANBT, à partir
du mois de juin, d’autant que cette agence
déplore pas moins de 115 cas de noyade
durant les cinq dernières années selon
l’APS. L’été 2017 est ainsi placé sous le
signe de la prévention et de la sensibilisa-
tion contre les dangers de la baignade dans
les eaux des barrages, en particulier celui
de Beni Haroun (Mila), a affirmé à l’APS,
Azzedine Lemanaâ, directeur d’exploita-
tion de cet ouvrage. Etant le plus impor-
tant barrage en Algérie avec 120 mètres de
hauteur et une capacité théorique de 960
millions de m3, cet imposant ouvrage est
aussi l’un des plus "meurtriers", à cause
des nombreux jeunes qui s’aventurent à
s’y baigner, sans mesurer les risques de
noyade. Selon ce même responsable, la
campagne de sensibilisation qui bat son
plein depuis le mois de juin dernier, se
poursuivra jusqu’à la fin de l’été et vise
particulièrement les jeunes par le bais de
spots publicitaires, de distribution de
dépliants, d’affichage dans les maisons de
jeunes, dans les cybercafés et les
mosquées. M. Lemanaâ a fait savoir, dans
ce contexte, qu’une sortie un jour sur deux
était organisée dans les villages avoisi-

nants la retenue du barrage pour sensibilis-
er les jeunes sur les dangers des baignades
dans les eaux du barrage, parce que,
insiste-t-il, "on ne peut pas laisser livrés à
eux-mêmes". Il s’agit, a-t-il attesté, de
prendre en charge les jeunes désœuvrés des
32 communes de la wilaya de Mila, en
invitant, chaque week-end, ceux de 2 ou 3
communes, pour passer "une journée
récréative" au niveau du barrage de Beni
Haroun, en guise "d’alternative" à l’inter-
diction de se baigner dans les eaux du bar-
rage. Les jeunes des communes de
Constantine, limitrophes du barrage de
Beni Haroun, notamment celles de
Messaoud Boudjriou et Beni Hamidène,
sont également concernés par ce pro-
gramme spécial, visant à empêcher, assure
M. Lemanaâ, les jeunes de se baigner dans
le barrage en mettant leur vie en péril.
Des sorties encadrées pour une meilleure
prévention
Au menu de ces sorties, des randonnées
pédestres, grâce auxquelles les jeunes
invités découvrent la faune et la flore, des
barbecues, des jeux de chasse au trésor, des
moments de convivialité accompagnées au
rythme de la derbouka, détaille le directeur
du barrage de Beni Haroun. Outre ces sor-
ties "encadrées" par les organisateurs, des
jeunes viennent aussi au barrage de Beni
Haroun dans le cadre de voyages organisés,
révèle cette même source, par le biais d’as-
sociations de Mila et de Constantine.
Parallèlement aux sorties éducatives et de
loisirs organisées au profit des jeunes des
communes de Mila et Constantine, un
programme régulier destiné aux familles
est également mis au point par les respon-
sables du barrage de Beni Haroun en col-
laboration avec des associations qui con-
coctent des sorties pour les jeunes accom-
pagnés de leurs familles. Retraitée de l’en-

seignement depuis quelques années,
Meriem, la soixantaine, a affirmé à l’APS
qu’une ballade au barrage de Beni Haroun
fait partie des moments d’évasion
rafraichissants qu’elle aime s’octroyer avec
son conjoint et ses trois enfants, à chaque
fois qu’une occasion se présente. Résidant
dans la wilaya de Constantine, au chef-lieu
précisément, Meriem considère le barrage
de Beni Haroun comme une "bouffée
d’oxygène" pour la population locale qui y
voit un endroit "privilégié", où il est pos-
sible de passer un bon moment de com-
munion avec la nature et un panorama à
couper le souffle. "Comme toute ville de
l’intérieur, Constantine n’offre pas beau-
coup de possibilités à ses habitants durant
l’été, à défaut de plages et de sable doré,
nous nous rendons de temps à autre au bar-
rage de Beni Haroun, en famille, pour
décompresser et changer d’air, mais il n’est
pas question de laisser mes enfants s’y
baigner, c’est trop dangereux", estime-t-
elle. Une brigade composée d’agents de
sécurité du barrage de Beni Haroun sil-
lonne d’ailleurs, quotidiennement le plan
d’eau et les rives du barrage à l’aide d’em-
barcations afin de dissuader les jeunes de se
baigner dans le barrage, jusqu’à la fin de
l’été, a indiqué M. Lemanaâ. En plus de
débusquer les "indus baigneurs", cette
brigade a aussi comme autres missions de
lutter contre l’irrigation et les labours
illicites, a souligné ce même responsable,
faisant savoir que les membres de cette
brigade interviennent pour mettre un terme
aux faits reprochés et déposent plainte, le
cas échant, au niveau des unités de la gen-
darmerie des communes concernées.

B. M.

La relance et de la promotion du recyclage
des déchets dans la wilaya d’Annaba ont
été soulignées lors de la tenue des portes
ouvertes sur le recyclage des déchets,
organisée au centre-ville à la place de la
Révolution.
"Une absence totale des activités de recy-
clage des déchets a été enregistrée dans
cette wilaya en dépit de l’existence de
plusieurs entreprises activant dans le
domaine de la récupération des déchets", a
déclaré à l’APS Aissa Souahlia, président
de l’association Ahd El Wafaa, l’une des
initiatrices de cet évènement.
Ces journées portes ouvertes de deux jours

visent à diffuser une éducation de la culture
environnementale aux citoyens et à sensi-
biliser les différents partenaires quant à
l’importance du recyclage des déchets, ont
indiqué les organisateurs de la manifesta-
tion, mettant en exergue l’apport de ces
deux actions dans la préservation de l’en-
vironnement et la valorisation de la
maîtrise de la gestion des déchets.
En plus des activités de sensibilisation
abordant l’importance du tri des déchets
ménagers, une exposition du matériel et
équipements utilisés dans la collecte et le
traitement des déchets a été organisée à
l’occasion de cette manifestation, a-t-on

constaté.
Des dépliants informatifs ont été dis-
tribués appuyés par des illustrations sur
les opérations de recyclage et la préserva-
tion de la nature ont été présentées.
Ces journées portes ouvertes sur le recy-
clage des déchets, ont donc été organisées
par Ahd El Wafaa du réseau Associations
Vertes de la maison de l’environnement,
en collaboration avec la direction locale de
l’environnement, le centre d’enfouisse-
ment technique (CET) et l’entreprise
Annaba propreté, a-t-on signalé.

APS

OUARGLA
À quand le

lancement de
l’étude exhaustive
pour la réhabilita-

tion du ksar
L’association pour la culture et la réforme
du vieux ksar d’Ouargla a appelé à hâter le
lancement de l’étude "exhaustive" pour la
protection et la réhabilitation du ksar,
décidée l’an dernier, pour s’imprégner de
l’ensemble des données sur lesquels se
basera le plan de protection de ce site
archéologique, a-t-on appris dimanche des
responsables de l’association.
D’un coût de près de 80 millions DA,
cette étude devait être attribuée en 2016 à
un bureau d’études spécialisé.
Cette étude technique englobe les 2.360
habitations du ksar, en plus de structures
socio-économiques, ainsi que les volets
socioéconomiques et le cachet architectur-
al, pour collecter suffisamment d’infor-
mations concernant le site et aidant à éla-
borer un plan de restauration fiable. Le
président de l’association a fait part de la
signature d’une convention avec le secteur
de la formation professionnelle pour la
formation de 40 jeunes de la wilaya
d’Ouargla dans les métiers de restauration
et de réhabilitation de l’architecture tradi-
tionnelle, en prévision du lancement des
travaux de restauration et d’aménagement
du ksar.
Selon des sources historiques, ce ksar, qui
témoigne d’une grande ingéniosité dans sa
conception, s’ouvre sur l’extérieur à tra-
vers sept portes, encore existantes, à
savoir Bab-Azzi, Bab-Ammar, Bab-
Soltane, Bab-Ahmid, Bab El-Boustane,
Bab-Rabaâ et Bab Er-Rabie, d’où partent
les nombreuses venelles serpentant ses
trois principaux quartiers : Béni-Brahim,
Béni-Sissine et Béni-Ouaguine. Le Ksar
renferme, en outre, plusieurs lieux de
culte, dont de vieilles mosquées, des
zaouïas et des sépultures.

MEDEA
5 noyades

déplorées depuis le
début de la saison

estivale
Cinq décès par noyade ont été recensés, à
travers différents plans d’eau de la wilaya
de Médéa, depuis le début de l’année en
cours, a appris mercredi, l’APS auprès de
la Protection civile.
Un chiffre en légère baisse, comparé aux
deux précédentes années ou les mêmes
services ont déplorés le décès respectif de
quatorze personnes, en 2015, et douze
autres victimes, en 2016.
La baisse enregistrée est consécutive, a-t-
on précisé, à la multiplication des
actions de prévention et de sensibilisa-
tion organisées régulièrement en direc-
tion de la population, notamment la caté-
gorie juvénile, sur les dangers et risques
de noyade dans les plans d’eau.
La mise en place d’un dispositif de sur-
veillance de ces plans d’eau est vivement
souhaitée, toutefois, par la direction de la
protection civile, en particulière en cette
période de grande chaleur ou la fréquenta-
tion de ces endroits augmente sensible-
ment. Ce dispositif de surveillance per-
mettra, a-t-on expliqué, de réduire encore
davantage le nombre de décès par noyade
et de préserver ces plans d’eau, destinés
initialement à l’irrigation des terres agri-
coles ou à l’alimentation des communes
en eau potable.

APS

ANNABA, RELANCE ET PROMOTION DU RECYCLAGE DES DÉCHETS

Animation de journées portes ouvertes



Le gouvernement nigérian a
annoncé dimanche avoir
demandé à l'armée de
renforcer sa lutte contre le
groupe terroriste Boko Haram
qui a assassiné au moins 69
personnes dans une
spectaculaire embuscade.

L e vice-président Yemi Osinbajo a ren-
contré de hauts gradés de l'armée pour
parler de l'attaque qui a ciblé une mis-

sion de prospection pétrolière dans l'État
du Borno, dans le nord-est. Trois person-
nes ont en outre été enlevées.
Au cours de la réunion, qui s'est tenue
jeudi, M. Osinbajo a ordonné à l'armée
d'"accroître les efforts et les activités dans
l'Etat du Borno afin de maintenir de
manière effective le contrôle ferme de la
situation", a déclaré le porte-parole du
vice-président, Laolu Akande.
Selon le porte-parole de M. Osinbajo - qui
assure l'intérim du président Muhammadu
Buhari en congé maladie à durée indéter-
minée à Londres -, le vice-président a qual-
ifié l'attaque d'"effroyable".
Son bilan est le plus élevé depuis février
2016, où 58 personnes avaient perdu la
vie dans un double attentat-suicide dans un
camp de déplacés à Dikwa.
Selon un travailleur humanitaire qui a pris
part à la recherche des corps, 19 soldats,
33 membres de milices civiles et 17 civils
ont péri au cours de l'attaque de mardi.
Les circonstances de l'embuscade tendue
aux gardes et à l'équipe de la Nigerian

National Petroleum Company (NNPC),
accompagnés de géologues de l'Université
de Maiduguri, de retour d'une mission
d'exploration pétrolière, n'ont pas encore
été éclaircies en raison du strict contrôle de
l'armée sur les accès au Borno, épicentre
des violences de Boko Haram.
Aucun nouveau bilan n'a été fourni par
l'armée, qui avait reconnu mercredi la
mort de dix personnes - neuf militaires et
un civil - dans l'attaque près de Magumeri,
à 50 km au nord-ouest de Maiduguri, cap-
itale de l'État de Borno. Vendredi, des
sources médicales et humanitaires avaient
déclaré que l'embuscade avait fait au

moins une cinquantaine de morts, essen-
tiellement parmi les soldats et miliciens
escortant le convoi.
Ce bilan, particulièrement lourd, vient
contredire les affirmations du gouverne-
ment donnant les terroristes affiliés à l'or-
ganisation de l'Etat islamique comme très
affaiblis.
La production de pétrole du Nigeria est
concentrée dans le delta du Niger depuis sa
découverte en quantités commerciales en
1956. Mais les attaques et sabotages
répétés de rebelles locaux revendiquant un
meilleur partage des ressources ont poussé
le gouvernement à prospecter ailleurs.
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L'armée sommée de renforcer
sa lutte contre Boko Haram

L'Arabie saoudite, l'Égypte, les Émirats
arabes unis et Bahreïn, réunis dimanche à
Manama, la capitale bahreïnie, sont prêts
à un dialogue avec le Qatar à condition que
le petit émirat accepte certaines de leurs
exigences, a annoncé le ministre bahreïni
des Affaires étrangères.
Ces quatre États arabes ont rompu leurs
liens diplomatiques et économiques avec
Doha le 5 juin dernier, accusant l'émirat de
soutenir des organisations terroristes et de
se rapprocher de l'Iran, ennemi juré de
Ryad. Doha rejette ces accusations.
"Les quatre pays sont prêts à un dialogue

avec le Qatar à la condition qu'il proclame
son intention sincère de cesser de financer
le terrorisme et l'extrémisme et son
engagement à ne pas s'ingérer dans les
affaires extérieures de pays tiers", a déclaré
cheikh Khalid ben Ahmed al-Khalifa lors
d'une conférence de presse télévisée.
Le ministre bahreïni des Affaires
étrangères a également noté que l'Arabie
saoudite et ses alliés souhaitaient que le
Qatar "réponde" à leurs treize demandes.
Parmi ces treize exigences "non négocia-
bles" formulées en juin figurent un arrêt
du soutien apporté à des organisations

islamistes comme les Frères musulmans,
interdits en Egypte, la fermeture de la
chaîne de télévision en continu Al
Djazira, la fermeture d'une base militaire
turque au Qatar et une prise de distance
avec l'Iran. "Nous sommes prêts à parler
avec le Qatar sur la mise en œuvre de ces
demandes, sur la mise en œuvre de ces
principes, si le Qatar est sérieux, mais il
est évident qu'il ne l'est pas", a déclaré le
chef de la diplomatie saoudienne, Adel al
Jubeir.

Agences

Un candidat à l'Assemblée con-
stituante vénézuélienne con-
testée, que les électeurs doivent
désigner dimanche, a été assas-
siné par balle chez lui dans la
nuit de samedi à dimanche.
Un groupe a fait irruption chez
José Felix Pineda, un avocat
de 39 ans, à Ciudad Bolivar et
lui a tiré dessus à plusieurs

reprises. Il s'agit du deuxième
candidat assassiné. Le 10 juil-
let, José Luis Rivas avait été
abattu en pleine campagne
électorale dans la ville de
Maracay.
Le scrutin pour désigner les
545 membres de l'Assemblée
constituante, voulue par le
président socialiste Nicolas

Maduro, a débuté hier
dimanche à 6h locales dans un
climat tendu et Maduro a été le
premier à voter dans un bureau
de l'ouest de Caracas, accompa-
gné de son épouse Cilia Flores
et de plusieurs dirigeants.
L'opposition, qui boycotte
cette élection, a appelé à un
rassemblement massif

dimanche dans la capitale,
ainsi qu'à dresser des barricades
dans tout le pays bien que le
gouvernement ait menacé de
jusqu'à dix ans de prison ceux
qui feraient obstacle au scrutin.
Nicolas Maduro et sa
Constituante ont le soutien des
pouvoirs judiciaire et mili-
taire.

ARABIE SAOUDITE

Ryad et ses alliés prêts à un dialogue sous
condition avec le Qatar

VENEZUELA

Un candidat à l'Assemblée constituante
tué par balle chez lui

LIBYE
Cinq morts

dans une attaque
terroriste

Cinq membres des forces loyales au
maréchal Khalifa Haftar ont été tués et
quatre autres blessés dans une attaque
menée dimanche par des jihadistes dans
l'est de la Libye, selon l'agence de presse
loyale aux autorités parallèles basées
dans cette région.
"Les groupes terroristes ont attaqué,
dimanche à l'aube, trois sites sous le
contrôle des forces" sous le commande-
ment du maréchal Haftar "au sud de la
ville" de Derna, a indiqué l'agence qui a
fait état de cinq morts et quatre blessés.
Par "groupes terroristes", l'agence fait
référence au "Conseil de la Choura des
révolutionnaires de Derna", une coalition
hétéroclite de milices locales, proche
d'el-Qaïda, qui contrôle la ville de Derna.
Les forces du maréchal Khalifa Haftar,
qui contrôlent une bonne partie de l'est
libyen, tentent de chasser cette coalition
de Derna.
Samedi, un groupe de combattants pro-
Haftar avait déjà perdu l'un des leurs
alors qu'ils tentaient de secourir un
pilote, dont l'avion s'est écrasé dans la
région de Dahar al-Hamar, au sud de
Derna, a indiqué l'agence de presse. Le
pilote du MiG-23, qui n'a pas survécu au
crash, effectuait un raid sur des positions
du Conseil de la Choura lorsque son
appareil a été "abattu par un missile".
Les forces du maréchal Haftar, qui livrent
une guerre sans relâche aux groupes
jihadistes, ont perdu plusieurs avions ces
derniers mois. Le dernier en date, un
MiG-21, avait été abattu fin mars près de
Tobrouk (est), près de la frontière égyp-
tienne, où il menait des raids contre des
positions terroristes.
Le maréchal Haftar, ainsi qu'un exécutif
parallèle basé dans l'Est, contestent la
légitimité du gouvernement d'union
nationale (GNA) et de son chef, le
Premier ministre Fayez al-Sarraj, instal-
lé à Tripoli et qui est reconnu par la com-
munauté internationale.

FRANCE
Explosion d’un
ebgin artisanal

devant les locaux
de l'Action française

à Marseille
Un engin explosif artisanal a explosé
dans la nuit de samedi à dimanche devant
les locaux du mouvement d'extrême
droite Action Française, sans faire de vic-
time ni de dégât, apprend-on dimanche de
source policière.
L'explosion a eu lieu vers 4h du matin
devant le siège du groupe dans le centre-
ville de Marseille. La Police judiciaire a
été chargée de l'enquête.
L'Action française a fait sa réapparition
ces dernières années à Marseille et l'in-
stallation de son local proche du quartier
alternatif de La Plaine a déjà été la cause
de plusieurs manifestations et échauf-
fourées notamment, avec le mouvement
d'extrême gauche "antifa". Les militants
de l'Action française ont été impliqués
ou soupçonnés de l'être dans plusieurs
bagarres ces derniers mois à Marseille.

Agences
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PROJECTION DU FILM LIBANAIS MAHBAS

Une image de la réalité
des liens entre les peuples

libanais et syriens

Le film libanais " Mahbas",
réalisé par Sophie Boutros,
reflète une image de la réalité
des relations et des liens
entre les peuples libanais et
syrien, a indiqué dimanche
soir à Oran, la productrice de
cette œuvre
cinématographique, Nadia
Eliewat.

L a productrice a affirmé, lors d'une
conférence-débat animée au
terme de la projection de son

film Mahbas, au dernier jour de la 10e
édition du Festival international
d’Oran du film arabe (FIOFA) qui
sera clôturée lundi soir (31 juillet),
que ce film reflétait une image de la
fraternité, d'une part, et les séquelles
du différend et de l'ancien conflit pen-
dant la guerre civile au Liban dans les
années 80.
La productrice a plaidé en faveur de

l'importance de réaliser des films qui
traitent des questions d'actualité et du
passé, soulignant que "le cinéma
pourrait panser les anciennes plaies
et faire renaître l'amour et la frater-
nité entre les différentes parties du
monde arabe".
D'une durée de 92 minutes, ce film
relate l'histoire de Thérèse, l'épouse
du maire d'une commune libanaise
située en pleine montagne et qui s'ap-
prêtait à accueillir la famille du fiancé
de sa fille avant qu'elle ne découvre
que cette même famille est originaire
de Syrie. Thérèse commence alors à
recourir à tous moyens susceptibles
d'empêcher ces fiançailles, qui se sont
finalement concrétisées en mariage, et
ce, en dépit des complots ourdis par la
mère qui éprouvait une haine viscérale
pour la Syrie.
Thérèse vit avec les souvenirs de son
frère mort suite aux tirs de l'artillerie
syrienne. Dans ce même sillage, le
film aborde la question du flux migra-
toire syrien vers le Liban, les litiges
relatifs à la terre et bien d'autres

sujets. Réalisée en 2016, cette œuvre a
connu la participation d'acteurs et
actrices, à l'instar de Julia Kassar, Ali
el-Khalil, Bassam Koussa, Nadine
Khoury et Serena Chami.
Par ailleurs, un autre film long
métrage est programmé pour
dimanche soir, à la salle Maghreb qui
a abrité, une semaine durant, cette
catégorie de films inscrits au titre du
FIOFA.
Cette projection syrienne intitulée El
Ab (le père) du réalisateur Bassil Al
Khatib relate la tragédie vécue par la
Syrie depuis des années et le person-
nage d’Ibrahim Abdellah qui tente de
sécuriser la sortie des gens de son vil-
lage et de sa famille vers un lieu sûr,
après avoir été pris au piège de l'orga-
nisation terroriste connue sous le nom
Daech.
Réalisé en 2017, ce long métrage a
connu la participation d’Aymen
Zidane, Robine Aissa, Yahia Biazi,
Alaâ Kasseem, Rana Karam ainsi que
d'autres acteurs.

Le 1er séminaire national, Bibans-
poésie, s’ouvrira dimanche à Bordj-
Bou-Arreridj sous le thème
"Rendez-vous avec la beauté", ont
indiqué samedi les organisateurs.
La manifestation qui aura lieu au
complexe culturel Aïcha-Haddad
réunira de nombreux hommes de let-

tres et écrivains-poètes dont Toufik
Ouamène, Bachir Kedhifa,
Mohamed Kest, Ramzy Naïli et
Kada Dehou, selon la même source.
Le programme de la manifestation,
de trois jours, comprend également
une caravane culturelle qui sillon-
nera plusieurs communes de la

wilaya pour y proposer des activités
culturelles et de divertissement.
Le séminaire est conjointement
organisé par le commissariat du
festival culturel local des arts et des
cultures populaires et la direction de
la wilaya.

APS

Raconte-Arts,
le festival
qui monte

Pour sa 14e édition, qui s'achève ce
lundi, le festival d’arts itinérant s'est
installé à Aït Ouabane, un village isolé
de Kabylie. Avec toujours le même
objectif : redynamiser des territoires
délaissés.
Il est plus de 2 h dumatin et les conteurs
continuent de défiler à tour de rôle sur
une scène aménagée au milieu des
tombes, devant le mausolée Sidi Mhand
Ouamrane. Assises à même la terre,
allongées ou enveloppées dans un
duvet, une centaine de personnes défient
la fatigue pour aller au bout de la - Nuit
du conte -, le point d’orgue du festival
itinérant Raconte-Arts, organisé cette
année àAït Ouabane, un village niché au
cœur dumassif duDjurdjura, à près de 70
km au sudde Tizi-Ouzou. Créé par un trio
d’artistes au lendemain d’une décennie
de terrorisme et du Printemps noir en
2001 en Kabylie (126 personnes
avaient trouvé la mort), Raconte-Arts
était au départ une action locale visant à
redonner vie aux villages endeuillés de
cette région berbère. "À l’époque, tout
était terne pour ne pas dire mort, il n’y
avait plus d’activ ités culturelles. On a
voulu apporter de la joie aux v illageois,
qui sont encore les premiers oubliés
d’une politique culturelle", explique
Arezki Diche, président de la Ligue des
arts cinématographiques et dramatiques
de Tizi-Ouzou, l’association qui orga-
nise Raconte-Arts depuis sa fondation.
Raconte-Arts, qui boucle ce lundi 31
juillet sa 14e édition, est devenu depuis
un incontournable de la vie culturelle
algérienne. Cette année, les organisa-
teurs ont même enregistré un record
d’affluence. Plus de 30.000 personnes
se sont rendues à Aït Ouabane durant la
semaine écoulée pour assister aux diffé-
rentes animations de rue. La plupart des
spectateurs sont venus en voisins, des
villages kabyles environnants. Mais
beaucoup sont venus de très loin. "J’ai
rencontré un couple qui est venu de
Tindouf [une v ille saharienne située à
plus de 1.600 km, ndlr] en voiture et il y
a aussi plusieurs groupes de jeunes
Français qui ont fait le voyage jusque
chez nous", s’enthousiasme une jeune
habitante dans le stand d’accueil ins-
tallé à l’entrée du village.
Parmi les participants, une centaine
d’étrangers originaires de 15 pays diffé-
rents. "On a pris l’habitude de recevoir
des artistes venus de l’étranger, notam-
ment de France, d’Italie et du Congo.
L’an passé, on a même eu la v isite d’un
conteur chinois. Ils s’expriment tous
dans leur langue maternelle", souligne
Arezki Diche.
Le festival, qui tient à son indépen-
dance, est organisé avec un budget
limité de 4 millions de dinars, dont
200.000 dinars de subventions
publiques. "Le reste, ce sont des dona-
tions privées : quelques entreprises et
principalement des personnes géné-
reuses. Les v illageois et les v isiteurs se
rendent ainsi compte qu’on peut organi-
ser des événements d’envergure interna-
tionale avec des moyens rudimentaires.
On espère que ça va les décomplexer et
les encourager à se prendre en main",
précise Arezki Diche.
Le rideau tombe à peine sur cette 14e édi-
tion que les organisateurs pensent déjà à
la suite. L’an prochain, Raconte-Arts
prendra ses quartiers à Tiferdoud, le plus
haut village de Kabylie. Mais il n’est
pas exclu que le festival itinérant pose
un jour ses valises dans une autre région
d’Algérie. "S’il y a une demande offi-
cielle et que les conditions requises sont
réunies, on sera prêt à bouger en dehors
de la Kabylie", conclut Arezki Diche

Bordj Bou Arreridj : ouverture dimanche
du 1er séminaire national Bibans-poésie
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Le nouveau système de
régulation routière dans la
wilaya d'Alger sera mis en
place en septembre prochain,
a annoncé à Alger le directeur
général du Centre national de
prévention et de sécurité
routière (CNPSR), Ahmed Naït
El Hocine.

"L es études techniques ont été
réalisées et nous allons pro-
céder à la mise en place de

tous les feux tricolores pour la régula-
tion de la circulation routière dans la
wilaya d'Alger", a indiqué ce respon-
sable en marge d'un séminaire autour
de l'expérience espagnole en matière
de promotion du partenariat public-
privé dans le cadre de la prise en
charge de différentes questions liées à
la sécurité routière. Il a précisé que ce
nouveau système "doit intervenir dès
la prochaine rentrée sociale".
Le même responsable a indiqué, dans
ce contexte, que le projet de jumelage
institutionnel entre l'Algérie et
l'Espagne pour améliorer la sécurité
routière, "avance bien", expliquant
que ce jumelage vise la mise en place
à Alger d'un système intelligent de
régulation routière qui va permettre
"une plus grande fluidité" en matière
de circulation routière.
Ce projet de jumelage algéro-espa-
gnol, lancé en 2015 et financé par
l`Union européenne (UE) dans le
cadre du Programme d`appui à la mise
en œuvre de l`accord d`association
entre l`Algérie et l`UE (P3A), vise
principalement à juguler le phéno-
mène des accidents de la route.
Ce programme de jumelage, d`une
durée de deux ans, prévoit le renforce-
ment des structures du CNPSR et de
son rôle de coordination avec les
intervenants concernés par cette pro-

blématique, à savoir la Gendarmerie
et la Sûreté nationales, la Protection
civile, les services des Collectivités
locales, de la Santé, des Travaux
Publics et les représentants de la
société civile.
D'autre part, M. Naït El Hocine a pré-
cisé, au sujet du permis de conduire à
points, que "toutes les dispositions ont
été prises au niveau du ministère de
l'Intérieur pour la mise en application
réelle de ce document, au plus tard,
avant la fin du premier semestre
2018".
Par ailleurs, il a annoncé l'installation
prochaine de la délégation nationale à
la sécurité routière, au niveau du
ministère de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire, laquelle
sera chargée de la mise en œuvre opé-
rationnelle des décisions émanant du
Conseil intersectoriel qui va fixer les
orientations stratégiques du gouverne-
ment dans le domaine de la sécurité
routière et dont les décisions seront

opposables à l'ensemble des acteurs
concernés.
S'agissant du séminaire algéro-espa-
gnol sur le partenariat public-privé en
matière de sécurité routière, il a indi-
qué que cette rencontre permettra de
se focaliser sur le volet de l'introduc-
tion des nouveaux outils technolo-
giques pour l'amélioration du système
de surveillance et de contrôle des usa-
gers de la route.
Il s'agit, a-t-il dit, de présenter une
expérience "réussie" en matière de
mutualisation des efforts, qui s'est tra-
duite par une mobilisation "accrue"
du secteur privée "qui a su répondre
aux objectifs et aux besoins de l'admi-
nistration", citant l'exemple de l'en-
treprise algérienne privée HB
Electronics spécialisée dans les TIC.
De son côté, Jaime Moreno, respon-
sable de la direction générale du
Trafic en Espagne, a souligné l'impor-
tance pour tout État d'être présent dans
la gestion des projets d'investisse-
ments en matière de sécurité routière

et "non pas dans la phase d'exécution
des projets".
Il a souligné l'impératif pour la struc-
ture chargée de la sécurité routière de
choisir les outils adaptés pour la pro-
tection des usagers et des infrastruc-
tures, ajoutant que l'administration
devra réfléchir à des solutions effi-
caces qui peuvent émaner du secteur
privé.
Peugeot/ AGS Automobiles Sarl : la
nouvelle 3008 sera bientôt disponible
pour les tests drives
AGS Automobiles, agent agréé de
Peugeot Algérie située aux Eucalyptus
(Alger), déclare que la nouvelle
Peugeot 3008 sera très prochainement
mise à la disposition des clients pour
effectuer des essais.
Élu "Voiture de l’année 2017", le
nouveau SUV Peugeot 3008 sera dans
les jours à venir exposé dans le parc
essai de l’agent agréé Peugeot - AGS
Automobiles -, afin que les clients
puissent effecteur des drives test sur le
modèle.

Le ministre du Commerce, Ahmed
Saci Abdelhafidh, a indiqué à
Relizane, lors de l'inauguration de
l'usine Sovac, que le soutien de l’État
à l’industrie mécanique vise le pas-
sage de l’étape du montage de véhi-
cules à celui de la production.
Le ministre a souligné "Aujourd’hui,
il est nécessaire de soutenir davan-
tage cette industrie mécanique et
nous orienter vers l’objectif visé dans
le cadre du partenariat avec le groupe
Volkswagen, celui du passage à la
phase de la construction et de la pro-
duction mécaniques dans les délais

les plus brefs possibles". Dans ce
sens, le ministre du Commerce a
ajouté : "Nous sommes convaincus
que les objectifs fixés se concrétise-
ront progressivement mais les
groupes Sovac et Volskwagen doivent
faire siennes ces étapes pour attein-
dre la phase de la construction et non
celle du montage". Le ministre a
assuré que les prochaines semaines
donneront plus de visibilité à cette
démarche ; "Nous voulons que le
groupe allemand de renommée mon-
diale devienne notre allié et notre
partenaire pour consolider l’industrie

automobile en Algérie, acquérir le
savoir-faire en matière de construc-
tion et de la technologie, élargir le
champ de cette industrie et faire de
l’Algérie un pays exportateur de ces
véhicules", a-t-il souligné.
Ahmed Saci Abdelhafidh a, par ail-
leurs, rappelé que le chiffre d’affaires
en Algérie du constructeur allemand a
été, depuis des années, important.
"Ceci constituera pour nous une
opportunité pour passer à l’étape de
la construction automobile et à la
création d’emplois", a-t-il déclaré.
En inspectant les différents ateliers de

l’usine, le ministre a invité les respon-
sables des deux groupes à s’orienter
vers la sous-traitance locale. "Nous
demandons l’extension de cette usine
à toutes les activités pouvant servir
l’économie nationale par la réalisa-
tion d’autres usines de sous-traitance,
la réalisation de l’intégration écono-
mique, l’acquisition du savoir-faire et
des technologies, l’exportation des
véhicules et la mise en place d’une
véritable industrie créatrices de
richesses", a souligné Ahmed Saci.
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Le soutien de l’État vise
le passage de la phase
du montage de véhicules
à celui de la production

Le nouveau système de régulation
routière à Alger mis en place

dès septembre prochain
Le nouveau système de régulation routière dans la wilaya d'Alger sera mis en place en

septembre prochain, a annoncé à Alger le directeur général du Centre national de
prévention et de sécurité routière (CNPSR), Ahmed Naït El Hocine.

Le groupe Volkswagen et son partenaire local Sovac SPA ont
inaugure la coentreprise multimarque Sovac production SPA.



Elu Pick-Up international
de l’année à son
lancement, le Nissan
Navara s'est rapidement
imposé comme une
nouvelle référence sur le
marché des pick-up.
Après le succès de la
série limitée Nissan
Navara Trek-1°, Nissan
en relance cette série en
150 exemplaires.

Pour la seconde fois cette
année, la marque propose
une série limitée Nissan

Navara Trek-1°, limitée à 150
unités. Cette série limitée fait
référence au désert de Navarre,
enEspagne, situé à -1° de longi-
tude. Après une première série
de 150 exemplaires Blanc
Lunaire, cette nouvelle édition
est proposée exclusivement en
coloris Noir Métal.
Le Nissan Navara Trek-1° est

basé sur la finition haut de
gamme Tekna en configuration
Double-Cabine. Il est équipé de
la motorisation dCi 190 avec

transmission automatique à 7
rapports.
Il reprend le meilleur de la
technologie Nissan avec
notamment le système de
navigationNissanConnect, le
moniteur de vision panora-
mique Nissan AVM-Vision
360° à 4 caméras ou le freinage

d’urgence intelligent. Il est éga-
lement équipé du système d’ou-
verture et de démarrage sans
clé Intelligent Key.
Côté équipements spécifiques,

le Nissan Navara Trek -1° est
équipé d’un arceau de benne en
acier inoxydable noir avec pro-
jecteurs LED, d’un bac de

benne en composite avec orga-
niseur de benne, de barres de
finition latérales en acier inoxy-
dable noir et de jantes alliage
18'' noires Diamont Cut. Un
nouveau couvre-benne et des
stickers latéraux Trek-1° sont
également inclus de série.

La première phase du nouveau
cahier des charges régissant
l’industrie automobile en
Algérie a été finalisée. Lors de
cette première phase, plusieurs
réunions, regroupant des cadres
du ministère de l’Industrie et
des Mines et des experts du
domaine, ont eu lieu afin d’ap-
porter des modifications et de
rectifier le texte en vigueur qui
n’a pas permis d’atteindre les
objectifs escomptés par les
pouvoirs publics. Les princi-
pales conclusions de cette pre-
mière étape portent principale-
ment sur l’exigence, à moyen
terme, d’exporter une partie de
la production et d’exiger une
participation minimale du par-
tenaire étranger dans le capital
des sociétés algériennes créées.
Le projet de texte exige des
constructeurs de mobiliser
leurs sous-traitants et équipe-
mentiers afin d’aider les entre-
prises nationales à augmenter

le taux d’intégration et d’en-
courager la création d’une
industrie de sous-traitance. Les
propositions prévoient cer-
taines mesures transitoires pour
permettre l’application de
mesures qui seront arrêtées par
le nouveau cahier des charges.

D’autres réunions se tiendront
dans les prochains jours avec
les opérateurs concernés par
cette activité. L’objectif de ces
consultations est de parvenir à
un texte consensuel qui
implique, sans exclusion,
toutes les parties prenantes

concernées par cette activité.
Le ministre de l’Industrie et
des Mines, Mahdjoub Bedda,
veillera à ce que ce cahier des
charges, qui va être finalisé
incessamment, tient compte
des intérêts de toutes les par-
ties.
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MIDI AUTO
Mitsubishi, Suzuki,
Toyota et Nissan
veulent investir

en Algérie
Le ministre de l’Industrie et des Mines,
Mahdjoub Bedda, a reçu mercredi à Alger
l'ambassadeur du Japon, Masaya Fujiwara,
qui a exprimé la volonté des constructeurs
automobiles de son pays à venir investir en
Algérie, a indiqué le ministère dans un
communiqué.

Lors de cet entretien, "l’ambassadeur
japonais a manifesté l’intérêt des entre-
prises japonaises de l’automobile comme
Mitsubishi, Suzuki, Toyota et Nissan pour le
marché algérien afin de contribuer à la
dynamique de l’industrie automobile en
Algérie notamment dans la sous-traitance
automobile", précise la même source.
M. Bedda s’est dit "ouvert" à toute propo-

sition et négociation après la finalisation du
nouveau cahier des charges régissant cette
activité Durant cette rencontre, les deux
parties ont évoqué globalement les rela-
tions bilatérales et ont examiné les voies et
moyens de les promouvoir dans l’intérêt
des deux pays qui fêtent, cette année, le 55e

anniversaire de l'établissement de leurs
relations diplomatiques.
Dans ce contexte, il a présenté au diplo-

mate japonais le nouveau plan du gouver-
nement, tout en relevant l’importance
accordée aux PME/PMI pour développer
l’industrie nationale. "Les secteurs automo-
bile et électronique constituent deux axes
prioritaires pour hisser des partenariats
bénéfiques pour les deux pays dans la pre-
mière phase", a souligné M. Bedda qui a
affiché la volonté de l’Algérie à tirer profit
de l’expérience et du savoir-faire japonais
dans ces domaines.

Dans ce cadre, le ministre a invité les
entreprises japonaises à s’installer en
Algérie, un pays qui constitue, pour les
entreprises nippones, une porte vers
l’Afrique, le Moyen-Orient et l’Europe. Il
a, en outre, mis l’accent sur la formation
qui constitue un "autre axe de coopération
très important" entre le Japon et l’Algérie à
la recherche de la technologie pour le déve-
loppement de son industrie.

Le groupe Volkswagen et
son partenaire local
Sovac SPA ont inauguré
la coentreprise
multimarque Sovac
Production SPA.

C’est à Relizane, à 280
kilomètres au sud-ouest
d’Alger, que s’est tenue la

festive cérémonie d’inauguration
en présence du ministre du
Commerce algérien, ainsi que de
représentants des ambassades
d’Allemagne, d’Espagne et de
République tchèque. Cette usine
d’assemblage permet de produire
quotidiennement jusqu’à 200
véhicules des modèles
Volkswagen Golf, Volkswagen
Caddy, SEAT Ibiza et ŠKkoda
Octavia. À partir de 2018, la pro-
duction locale sera étendue aux
modèles Volkswagen Polo et
ŠKkodaFabia.
Herbert Diess, président du
Directoire de la marque
Volkswagen et membre du direc-
toire du groupe Volkswagen AG,
a déclaré́ : "Le continent africain
offre de grandes opportunités de
développement pour le groupe
Volkswagen. Grâce à notre nou-
velle usine en Algérie, nous déve-
loppons avec notre partenaire
Sovac la présence des marques
du groupe en Afrique du Nord.
Nous apportons des technologies
de pointe en Afrique, notamment
avec la Golf de Volkswagen. La
marque Volkswagen peut désor-
mais écrire une nouvelle histoire
à succès en Afrique. "
L’investisseur principal est l’en-

treprise Sovac SPA qui, en tant
qu’actionnaire principal, est éga-
lement le directeur général de
Sovac Production S.P.A. Ainsi, le
groupe Volkswagen détient une
participation minoritaire à la
coentreprise. Après la signature
du contrat en novembre 2016 et
seulement 200 jours de construc-
tion, l’usine multimarque Sovac
Production S.P.A, dotée de quatre
lignes d’assemblage, a été inau-
gurée aujourd’hui. La courte
durée de construction a pu être
assurée grâce à l’étroite collabo-
ration entre les marques du
groupe Volkswagen et l’entre-
prise Sovac. Mourad Oulmi,
président du directoire de Sovac
SPA, a affirmé : "Nous sommes
très fiers de notre partenariat
avec l’un des plus grands
constructeurs automobiles au

monde. Depuis déjà plus de dix
ans, nous sommes le représentant
officiel du groupe Volkswagen en
Algérie. Aujourd’hui commence
une nouvelle ère pour notre par-
tenariat. SOVAC Production fait
désormais partie intégrante du
groupe et, ensemble, nous
créerons un réseau industriel
dans lequel nous construirons
non seulement des véhicules,
mais aussi une structure d’appro-
visionnement qui répond aux exi-
gences de la production locale."
Luca de Meo, président du
directoire de Seat S.A., a déclaré
"La production en Algérie est une
étape majeure pour Seat. C’est la
première fois dans l’histoire de
notre marque que nous construi-
sons des véhicules hors de
l’Europe. L’un de nos objectifs
est de poursuivre l’internationa-
lisation de notre marque et
l’Afrique du Nord représente une
étape importante. Nous n’au-
rions pu trouver meilleur marché
que l’Algérie, meilleur parte-
naire que Sovac et meilleur véhi-
cule que la Seat Ibiza pour com-
mencer ce développement. La
SEAT Ibiza compte parmi les
meilleures ventes en Algérie et
l’assemblage dans cette nouvelle
usine va contribuer à accroître
encore davantage nos ventes. Il
s’agit d’une bonne nouvelle pour
l’Algérie, pour Seatet pour le
groupe Volkswagen. C’est un
honneur pour Seat de mener ce
projet du groupe, notamment du
point de vue du volume de pro-
duction. "
Afin d’assurer le respect des
normes de qualité à l’échelle du
groupe, les collaborateurs
algériens ont été formés sur place
dans les secteurs de la production
de la logistique et de l’assurance

qualité par les experts des
marques du groupe. De plus, les
cadres dirigeants algériens ont
également suivi un programme
de qualification de plusieurs mois
dans les sites de production des
différentes marques.
Le programme appele
- Formation du formateur - offre
une formation pratique aux
contremait̂res et cadres dirigeants
pour leur apprendre à expliquer
les procédures normalisées à
leurs collaborateurs et à les for-
mer à ce sujet. À l’heure actuelle,
550 collaborateurs travaillent
dans la nouvelle usine. À long
terme, jusqu’à 1.800 postes de
travail pourraient être créés dans
l’usine de Relizane. Ceci permet-
tra également de créer des postes
supplémentaires auprès des four-
nisseurs et des prestataires logis-
tiques. Bernhard Maier, prési-
dent du directoire de Skoda Auto
a.s., a déclaré : "les marchés
d’Afrique du Nord, y compris
l’Algérie, présentent un énorme
potentiel de croissance. C’est
pourquoi nous sommes très
enthousiastes à l’idée de com-
mencer la production des pre-
miers véhicules ŠKODA sur le
continent africain, en association
avec notre partenaire SOVAC et
les autres marques du groupe
Volkswagen. Nous sommes
convaincus que ces mesures per-
mettront de développer fortement
notre présence dans la région. "
Josef Baumert, directeur de la
production et de la logistique de
Volkswagen Véhicules utilitaires,
a ajouté : "Nous nous réjouissons
d’entreprendre la production du
Caddy sur ce site avec notre par-
tenaire Sovac SPA. La fabrica-
tion des véhicules répond aux
normes extrêmement exigeantes

de Volkswagen, comme toutes
nos usines dans le monde. Ceci
permet d’assurer la qualité du
produit qui nous lie à nos clients.
Le Caddy est parfaitement
adapté à une production en
Algérie. Il offre des solutions
flexibles et polyvalentes pour
répondre aux exigences quoti-
diennes. Avec ses espaces de ran-
gement très pratiques, son équi-
pement de série complet, de nom-
breux systèmes d’assistance et
des motorisations économiques,
ce véhicule polyvalent saura
satisfaire aussi bien les familles
que les entreprises. En produi-
sant à Relizane, nous nous
ouvrons de nouveaux marchés et
créons des postes de travail sur
place."
C’est dès 1952 que Volkswagen
commence à exporter ses pre-
miers véhicules en petits volumes
de l’Allemagne vers l’Algérie.
Au début des années 70, le nom-
bre de modèles exportés passe à
plusieurs milliers de véhicules
par an. Depuis 2001, l’entreprise
Sovac est le partenaire commer-
cial de la marque Volkswagen.
Les marques Volkswagen
Véhicules utilitaires, Audi, Seat
Skoda et Porsche ont été ajoutées
ultérieurement. Le réseau de dis-
tribution de Sovac dédié au
groupe Volkswagen comprend en
Algérie environ 90 concession-
naires pour un total de plus de 1
600 collaborateurs. En 2015, les
distributeurs du groupe Sovac ont
fourni plus de 30.000 véhicules
du groupe Volkswagen à des
clients en Algérie.

Nissan relance la série limitée
Navara Trek-1°
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Industrie automobile : la première phase
du nouveau cahier des charges finalisée
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Le nouveau système de
régulation routière dans la
wilaya d'Alger sera mis en
place en septembre prochain,
a annoncé à Alger le directeur
général du Centre national de
prévention et de sécurité
routière (CNPSR), Ahmed Naït
El Hocine.

"L es études techniques ont été
réalisées et nous allons pro-
céder à la mise en place de

tous les feux tricolores pour la régula-
tion de la circulation routière dans la
wilaya d'Alger", a indiqué ce respon-
sable en marge d'un séminaire autour
de l'expérience espagnole en matière
de promotion du partenariat public-
privé dans le cadre de la prise en
charge de différentes questions liées à
la sécurité routière. Il a précisé que ce
nouveau système "doit intervenir dès
la prochaine rentrée sociale".
Le même responsable a indiqué, dans
ce contexte, que le projet de jumelage
institutionnel entre l'Algérie et
l'Espagne pour améliorer la sécurité
routière, "avance bien", expliquant
que ce jumelage vise la mise en place
à Alger d'un système intelligent de
régulation routière qui va permettre
"une plus grande fluidité" en matière
de circulation routière.
Ce projet de jumelage algéro-espa-
gnol, lancé en 2015 et financé par
l`Union européenne (UE) dans le
cadre du Programme d`appui à la mise
en œuvre de l`accord d`association
entre l`Algérie et l`UE (P3A), vise
principalement à juguler le phéno-
mène des accidents de la route.
Ce programme de jumelage, d`une
durée de deux ans, prévoit le renforce-
ment des structures du CNPSR et de
son rôle de coordination avec les
intervenants concernés par cette pro-

blématique, à savoir la Gendarmerie
et la Sûreté nationales, la Protection
civile, les services des Collectivités
locales, de la Santé, des Travaux
Publics et les représentants de la
société civile.
D'autre part, M. Naït El Hocine a pré-
cisé, au sujet du permis de conduire à
points, que "toutes les dispositions ont
été prises au niveau du ministère de
l'Intérieur pour la mise en application
réelle de ce document, au plus tard,
avant la fin du premier semestre
2018".
Par ailleurs, il a annoncé l'installation
prochaine de la délégation nationale à
la sécurité routière, au niveau du
ministère de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire, laquelle
sera chargée de la mise en œuvre opé-
rationnelle des décisions émanant du
Conseil intersectoriel qui va fixer les
orientations stratégiques du gouverne-
ment dans le domaine de la sécurité
routière et dont les décisions seront

opposables à l'ensemble des acteurs
concernés.
S'agissant du séminaire algéro-espa-
gnol sur le partenariat public-privé en
matière de sécurité routière, il a indi-
qué que cette rencontre permettra de
se focaliser sur le volet de l'introduc-
tion des nouveaux outils technolo-
giques pour l'amélioration du système
de surveillance et de contrôle des usa-
gers de la route.
Il s'agit, a-t-il dit, de présenter une
expérience "réussie" en matière de
mutualisation des efforts, qui s'est tra-
duite par une mobilisation "accrue"
du secteur privée "qui a su répondre
aux objectifs et aux besoins de l'admi-
nistration", citant l'exemple de l'en-
treprise algérienne privée HB
Electronics spécialisée dans les TIC.
De son côté, Jaime Moreno, respon-
sable de la direction générale du
Trafic en Espagne, a souligné l'impor-
tance pour tout État d'être présent dans
la gestion des projets d'investisse-
ments en matière de sécurité routière

et "non pas dans la phase d'exécution
des projets".
Il a souligné l'impératif pour la struc-
ture chargée de la sécurité routière de
choisir les outils adaptés pour la pro-
tection des usagers et des infrastruc-
tures, ajoutant que l'administration
devra réfléchir à des solutions effi-
caces qui peuvent émaner du secteur
privé.
Peugeot/ AGS Automobiles Sarl : la
nouvelle 3008 sera bientôt disponible
pour les tests drives
AGS Automobiles, agent agréé de
Peugeot Algérie située aux Eucalyptus
(Alger), déclare que la nouvelle
Peugeot 3008 sera très prochainement
mise à la disposition des clients pour
effectuer des essais.
Élu "Voiture de l’année 2017", le
nouveau SUV Peugeot 3008 sera dans
les jours à venir exposé dans le parc
essai de l’agent agréé Peugeot - AGS
Automobiles -, afin que les clients
puissent effecteur des drives test sur le
modèle.

Le ministre du Commerce, Ahmed
Saci Abdelhafidh, a indiqué à
Relizane, lors de l'inauguration de
l'usine Sovac, que le soutien de l’État
à l’industrie mécanique vise le pas-
sage de l’étape du montage de véhi-
cules à celui de la production.
Le ministre a souligné "Aujourd’hui,
il est nécessaire de soutenir davan-
tage cette industrie mécanique et
nous orienter vers l’objectif visé dans
le cadre du partenariat avec le groupe
Volkswagen, celui du passage à la
phase de la construction et de la pro-
duction mécaniques dans les délais

les plus brefs possibles". Dans ce
sens, le ministre du Commerce a
ajouté : "Nous sommes convaincus
que les objectifs fixés se concrétise-
ront progressivement mais les
groupes Sovac et Volskwagen doivent
faire siennes ces étapes pour attein-
dre la phase de la construction et non
celle du montage". Le ministre a
assuré que les prochaines semaines
donneront plus de visibilité à cette
démarche ; "Nous voulons que le
groupe allemand de renommée mon-
diale devienne notre allié et notre
partenaire pour consolider l’industrie

automobile en Algérie, acquérir le
savoir-faire en matière de construc-
tion et de la technologie, élargir le
champ de cette industrie et faire de
l’Algérie un pays exportateur de ces
véhicules", a-t-il souligné.
Ahmed Saci Abdelhafidh a, par ail-
leurs, rappelé que le chiffre d’affaires
en Algérie du constructeur allemand a
été, depuis des années, important.
"Ceci constituera pour nous une
opportunité pour passer à l’étape de
la construction automobile et à la
création d’emplois", a-t-il déclaré.
En inspectant les différents ateliers de

l’usine, le ministre a invité les respon-
sables des deux groupes à s’orienter
vers la sous-traitance locale. "Nous
demandons l’extension de cette usine
à toutes les activités pouvant servir
l’économie nationale par la réalisa-
tion d’autres usines de sous-traitance,
la réalisation de l’intégration écono-
mique, l’acquisition du savoir-faire et
des technologies, l’exportation des
véhicules et la mise en place d’une
véritable industrie créatrices de
richesses", a souligné Ahmed Saci.

AUTO

Le nouveau système de régulation
routière à Alger mis en place

dès septembre prochain

Le soutien de l’État vise le passage de la phase du montage
de véhicules à celui de la production

AUTOPages animées par Aghiles Ait Abbes

INAUGURATION OFFICIELLE DE L’USINE
DU GROUPE VOLKSWAGEN

Volkswagen Polo et Skoda
Fabia en production en

Algérie dès 2018
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Le soutien de l’État vise
le passage de la phase
du montage de véhicules
à celui de la production

Le nouveau système de régulation
routière à Alger mis en place

dès septembre prochain
Le nouveau système de régulation routière dans la wilaya d'Alger sera mis en place en

septembre prochain, a annoncé à Alger le directeur général du Centre national de
prévention et de sécurité routière (CNPSR), Ahmed Naït El Hocine.

Le groupe Volkswagen et son partenaire local Sovac SPA ont
inaugure la coentreprise multimarque Sovac production SPA.



Le gouvernement nigérian a
annoncé dimanche avoir
demandé à l'armée de
renforcer sa lutte contre le
groupe terroriste Boko Haram
qui a assassiné au moins 69
personnes dans une
spectaculaire embuscade.

L e vice-président Yemi Osinbajo a ren-
contré de hauts gradés de l'armée pour
parler de l'attaque qui a ciblé une mis-

sion de prospection pétrolière dans l'État
du Borno, dans le nord-est. Trois person-
nes ont en outre été enlevées.
Au cours de la réunion, qui s'est tenue
jeudi, M. Osinbajo a ordonné à l'armée
d'"accroître les efforts et les activités dans
l'Etat du Borno afin de maintenir de
manière effective le contrôle ferme de la
situation", a déclaré le porte-parole du
vice-président, Laolu Akande.
Selon le porte-parole de M. Osinbajo - qui
assure l'intérim du président Muhammadu
Buhari en congé maladie à durée indéter-
minée à Londres -, le vice-président a qual-
ifié l'attaque d'"effroyable".
Son bilan est le plus élevé depuis février
2016, où 58 personnes avaient perdu la
vie dans un double attentat-suicide dans un
camp de déplacés à Dikwa.
Selon un travailleur humanitaire qui a pris
part à la recherche des corps, 19 soldats,
33 membres de milices civiles et 17 civils
ont péri au cours de l'attaque de mardi.
Les circonstances de l'embuscade tendue
aux gardes et à l'équipe de la Nigerian

National Petroleum Company (NNPC),
accompagnés de géologues de l'Université
de Maiduguri, de retour d'une mission
d'exploration pétrolière, n'ont pas encore
été éclaircies en raison du strict contrôle de
l'armée sur les accès au Borno, épicentre
des violences de Boko Haram.
Aucun nouveau bilan n'a été fourni par
l'armée, qui avait reconnu mercredi la
mort de dix personnes - neuf militaires et
un civil - dans l'attaque près de Magumeri,
à 50 km au nord-ouest de Maiduguri, cap-
itale de l'État de Borno. Vendredi, des
sources médicales et humanitaires avaient
déclaré que l'embuscade avait fait au

moins une cinquantaine de morts, essen-
tiellement parmi les soldats et miliciens
escortant le convoi.
Ce bilan, particulièrement lourd, vient
contredire les affirmations du gouverne-
ment donnant les terroristes affiliés à l'or-
ganisation de l'Etat islamique comme très
affaiblis.
La production de pétrole du Nigeria est
concentrée dans le delta du Niger depuis sa
découverte en quantités commerciales en
1956. Mais les attaques et sabotages
répétés de rebelles locaux revendiquant un
meilleur partage des ressources ont poussé
le gouvernement à prospecter ailleurs.
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L'armée sommée de renforcer
sa lutte contre Boko Haram

L'Arabie saoudite, l'Égypte, les Émirats
arabes unis et Bahreïn, réunis dimanche à
Manama, la capitale bahreïnie, sont prêts
à un dialogue avec le Qatar à condition que
le petit émirat accepte certaines de leurs
exigences, a annoncé le ministre bahreïni
des Affaires étrangères.
Ces quatre États arabes ont rompu leurs
liens diplomatiques et économiques avec
Doha le 5 juin dernier, accusant l'émirat de
soutenir des organisations terroristes et de
se rapprocher de l'Iran, ennemi juré de
Ryad. Doha rejette ces accusations.
"Les quatre pays sont prêts à un dialogue

avec le Qatar à la condition qu'il proclame
son intention sincère de cesser de financer
le terrorisme et l'extrémisme et son
engagement à ne pas s'ingérer dans les
affaires extérieures de pays tiers", a déclaré
cheikh Khalid ben Ahmed al-Khalifa lors
d'une conférence de presse télévisée.
Le ministre bahreïni des Affaires
étrangères a également noté que l'Arabie
saoudite et ses alliés souhaitaient que le
Qatar "réponde" à leurs treize demandes.
Parmi ces treize exigences "non négocia-
bles" formulées en juin figurent un arrêt
du soutien apporté à des organisations

islamistes comme les Frères musulmans,
interdits en Egypte, la fermeture de la
chaîne de télévision en continu Al
Djazira, la fermeture d'une base militaire
turque au Qatar et une prise de distance
avec l'Iran. "Nous sommes prêts à parler
avec le Qatar sur la mise en œuvre de ces
demandes, sur la mise en œuvre de ces
principes, si le Qatar est sérieux, mais il
est évident qu'il ne l'est pas", a déclaré le
chef de la diplomatie saoudienne, Adel al
Jubeir.

Agences

Un candidat à l'Assemblée con-
stituante vénézuélienne con-
testée, que les électeurs doivent
désigner dimanche, a été assas-
siné par balle chez lui dans la
nuit de samedi à dimanche.
Un groupe a fait irruption chez
José Felix Pineda, un avocat
de 39 ans, à Ciudad Bolivar et
lui a tiré dessus à plusieurs

reprises. Il s'agit du deuxième
candidat assassiné. Le 10 juil-
let, José Luis Rivas avait été
abattu en pleine campagne
électorale dans la ville de
Maracay.
Le scrutin pour désigner les
545 membres de l'Assemblée
constituante, voulue par le
président socialiste Nicolas

Maduro, a débuté hier
dimanche à 6h locales dans un
climat tendu et Maduro a été le
premier à voter dans un bureau
de l'ouest de Caracas, accompa-
gné de son épouse Cilia Flores
et de plusieurs dirigeants.
L'opposition, qui boycotte
cette élection, a appelé à un
rassemblement massif

dimanche dans la capitale,
ainsi qu'à dresser des barricades
dans tout le pays bien que le
gouvernement ait menacé de
jusqu'à dix ans de prison ceux
qui feraient obstacle au scrutin.
Nicolas Maduro et sa
Constituante ont le soutien des
pouvoirs judiciaire et mili-
taire.

ARABIE SAOUDITE

Ryad et ses alliés prêts à un dialogue sous
condition avec le Qatar

VENEZUELA

Un candidat à l'Assemblée constituante
tué par balle chez lui

LIBYE
Cinq morts

dans une attaque
terroriste

Cinq membres des forces loyales au
maréchal Khalifa Haftar ont été tués et
quatre autres blessés dans une attaque
menée dimanche par des jihadistes dans
l'est de la Libye, selon l'agence de presse
loyale aux autorités parallèles basées
dans cette région.
"Les groupes terroristes ont attaqué,
dimanche à l'aube, trois sites sous le
contrôle des forces" sous le commande-
ment du maréchal Haftar "au sud de la
ville" de Derna, a indiqué l'agence qui a
fait état de cinq morts et quatre blessés.
Par "groupes terroristes", l'agence fait
référence au "Conseil de la Choura des
révolutionnaires de Derna", une coalition
hétéroclite de milices locales, proche
d'el-Qaïda, qui contrôle la ville de Derna.
Les forces du maréchal Khalifa Haftar,
qui contrôlent une bonne partie de l'est
libyen, tentent de chasser cette coalition
de Derna.
Samedi, un groupe de combattants pro-
Haftar avait déjà perdu l'un des leurs
alors qu'ils tentaient de secourir un
pilote, dont l'avion s'est écrasé dans la
région de Dahar al-Hamar, au sud de
Derna, a indiqué l'agence de presse. Le
pilote du MiG-23, qui n'a pas survécu au
crash, effectuait un raid sur des positions
du Conseil de la Choura lorsque son
appareil a été "abattu par un missile".
Les forces du maréchal Haftar, qui livrent
une guerre sans relâche aux groupes
jihadistes, ont perdu plusieurs avions ces
derniers mois. Le dernier en date, un
MiG-21, avait été abattu fin mars près de
Tobrouk (est), près de la frontière égyp-
tienne, où il menait des raids contre des
positions terroristes.
Le maréchal Haftar, ainsi qu'un exécutif
parallèle basé dans l'Est, contestent la
légitimité du gouvernement d'union
nationale (GNA) et de son chef, le
Premier ministre Fayez al-Sarraj, instal-
lé à Tripoli et qui est reconnu par la com-
munauté internationale.

FRANCE
Explosion d’un
ebgin artisanal

devant les locaux
de l'Action française

à Marseille
Un engin explosif artisanal a explosé
dans la nuit de samedi à dimanche devant
les locaux du mouvement d'extrême
droite Action Française, sans faire de vic-
time ni de dégât, apprend-on dimanche de
source policière.
L'explosion a eu lieu vers 4h du matin
devant le siège du groupe dans le centre-
ville de Marseille. La Police judiciaire a
été chargée de l'enquête.
L'Action française a fait sa réapparition
ces dernières années à Marseille et l'in-
stallation de son local proche du quartier
alternatif de La Plaine a déjà été la cause
de plusieurs manifestations et échauf-
fourées notamment, avec le mouvement
d'extrême gauche "antifa". Les militants
de l'Action française ont été impliqués
ou soupçonnés de l'être dans plusieurs
bagarres ces derniers mois à Marseille.

Agences
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PROJECTION DU FILM LIBANAIS MAHBAS

Une image de la réalité
des liens entre les peuples

libanais et syriens

Le film libanais " Mahbas",
réalisé par Sophie Boutros,
reflète une image de la réalité
des relations et des liens
entre les peuples libanais et
syrien, a indiqué dimanche
soir à Oran, la productrice de
cette œuvre
cinématographique, Nadia
Eliewat.

L a productrice a affirmé, lors d'une
conférence-débat animée au
terme de la projection de son

film Mahbas, au dernier jour de la 10e
édition du Festival international
d’Oran du film arabe (FIOFA) qui
sera clôturée lundi soir (31 juillet),
que ce film reflétait une image de la
fraternité, d'une part, et les séquelles
du différend et de l'ancien conflit pen-
dant la guerre civile au Liban dans les
années 80.
La productrice a plaidé en faveur de

l'importance de réaliser des films qui
traitent des questions d'actualité et du
passé, soulignant que "le cinéma
pourrait panser les anciennes plaies
et faire renaître l'amour et la frater-
nité entre les différentes parties du
monde arabe".
D'une durée de 92 minutes, ce film
relate l'histoire de Thérèse, l'épouse
du maire d'une commune libanaise
située en pleine montagne et qui s'ap-
prêtait à accueillir la famille du fiancé
de sa fille avant qu'elle ne découvre
que cette même famille est originaire
de Syrie. Thérèse commence alors à
recourir à tous moyens susceptibles
d'empêcher ces fiançailles, qui se sont
finalement concrétisées en mariage, et
ce, en dépit des complots ourdis par la
mère qui éprouvait une haine viscérale
pour la Syrie.
Thérèse vit avec les souvenirs de son
frère mort suite aux tirs de l'artillerie
syrienne. Dans ce même sillage, le
film aborde la question du flux migra-
toire syrien vers le Liban, les litiges
relatifs à la terre et bien d'autres

sujets. Réalisée en 2016, cette œuvre a
connu la participation d'acteurs et
actrices, à l'instar de Julia Kassar, Ali
el-Khalil, Bassam Koussa, Nadine
Khoury et Serena Chami.
Par ailleurs, un autre film long
métrage est programmé pour
dimanche soir, à la salle Maghreb qui
a abrité, une semaine durant, cette
catégorie de films inscrits au titre du
FIOFA.
Cette projection syrienne intitulée El
Ab (le père) du réalisateur Bassil Al
Khatib relate la tragédie vécue par la
Syrie depuis des années et le person-
nage d’Ibrahim Abdellah qui tente de
sécuriser la sortie des gens de son vil-
lage et de sa famille vers un lieu sûr,
après avoir été pris au piège de l'orga-
nisation terroriste connue sous le nom
Daech.
Réalisé en 2017, ce long métrage a
connu la participation d’Aymen
Zidane, Robine Aissa, Yahia Biazi,
Alaâ Kasseem, Rana Karam ainsi que
d'autres acteurs.

Le 1er séminaire national, Bibans-
poésie, s’ouvrira dimanche à Bordj-
Bou-Arreridj sous le thème
"Rendez-vous avec la beauté", ont
indiqué samedi les organisateurs.
La manifestation qui aura lieu au
complexe culturel Aïcha-Haddad
réunira de nombreux hommes de let-

tres et écrivains-poètes dont Toufik
Ouamène, Bachir Kedhifa,
Mohamed Kest, Ramzy Naïli et
Kada Dehou, selon la même source.
Le programme de la manifestation,
de trois jours, comprend également
une caravane culturelle qui sillon-
nera plusieurs communes de la

wilaya pour y proposer des activités
culturelles et de divertissement.
Le séminaire est conjointement
organisé par le commissariat du
festival culturel local des arts et des
cultures populaires et la direction de
la wilaya.

APS

Raconte-Arts,
le festival
qui monte

Pour sa 14e édition, qui s'achève ce
lundi, le festival d’arts itinérant s'est
installé à Aït Ouabane, un village isolé
de Kabylie. Avec toujours le même
objectif : redynamiser des territoires
délaissés.
Il est plus de 2 h dumatin et les conteurs
continuent de défiler à tour de rôle sur
une scène aménagée au milieu des
tombes, devant le mausolée Sidi Mhand
Ouamrane. Assises à même la terre,
allongées ou enveloppées dans un
duvet, une centaine de personnes défient
la fatigue pour aller au bout de la - Nuit
du conte -, le point d’orgue du festival
itinérant Raconte-Arts, organisé cette
année àAït Ouabane, un village niché au
cœur dumassif duDjurdjura, à près de 70
km au sudde Tizi-Ouzou. Créé par un trio
d’artistes au lendemain d’une décennie
de terrorisme et du Printemps noir en
2001 en Kabylie (126 personnes
avaient trouvé la mort), Raconte-Arts
était au départ une action locale visant à
redonner vie aux villages endeuillés de
cette région berbère. "À l’époque, tout
était terne pour ne pas dire mort, il n’y
avait plus d’activ ités culturelles. On a
voulu apporter de la joie aux v illageois,
qui sont encore les premiers oubliés
d’une politique culturelle", explique
Arezki Diche, président de la Ligue des
arts cinématographiques et dramatiques
de Tizi-Ouzou, l’association qui orga-
nise Raconte-Arts depuis sa fondation.
Raconte-Arts, qui boucle ce lundi 31
juillet sa 14e édition, est devenu depuis
un incontournable de la vie culturelle
algérienne. Cette année, les organisa-
teurs ont même enregistré un record
d’affluence. Plus de 30.000 personnes
se sont rendues à Aït Ouabane durant la
semaine écoulée pour assister aux diffé-
rentes animations de rue. La plupart des
spectateurs sont venus en voisins, des
villages kabyles environnants. Mais
beaucoup sont venus de très loin. "J’ai
rencontré un couple qui est venu de
Tindouf [une v ille saharienne située à
plus de 1.600 km, ndlr] en voiture et il y
a aussi plusieurs groupes de jeunes
Français qui ont fait le voyage jusque
chez nous", s’enthousiasme une jeune
habitante dans le stand d’accueil ins-
tallé à l’entrée du village.
Parmi les participants, une centaine
d’étrangers originaires de 15 pays diffé-
rents. "On a pris l’habitude de recevoir
des artistes venus de l’étranger, notam-
ment de France, d’Italie et du Congo.
L’an passé, on a même eu la v isite d’un
conteur chinois. Ils s’expriment tous
dans leur langue maternelle", souligne
Arezki Diche.
Le festival, qui tient à son indépen-
dance, est organisé avec un budget
limité de 4 millions de dinars, dont
200.000 dinars de subventions
publiques. "Le reste, ce sont des dona-
tions privées : quelques entreprises et
principalement des personnes géné-
reuses. Les v illageois et les v isiteurs se
rendent ainsi compte qu’on peut organi-
ser des événements d’envergure interna-
tionale avec des moyens rudimentaires.
On espère que ça va les décomplexer et
les encourager à se prendre en main",
précise Arezki Diche.
Le rideau tombe à peine sur cette 14e édi-
tion que les organisateurs pensent déjà à
la suite. L’an prochain, Raconte-Arts
prendra ses quartiers à Tiferdoud, le plus
haut village de Kabylie. Mais il n’est
pas exclu que le festival itinérant pose
un jour ses valises dans une autre région
d’Algérie. "S’il y a une demande offi-
cielle et que les conditions requises sont
réunies, on sera prêt à bouger en dehors
de la Kabylie", conclut Arezki Diche

Bordj Bou Arreridj : ouverture dimanche
du 1er séminaire national Bibans-poésie
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE L’AMENAGEMENT, DE TERRITOIRE TOURISME

ET DE L’ARTISANAT
DIRECTION DU TOURISME ET DE L’ARTISANAT

DE LA WILAYA DE TIPASA
NIF : 413019000042027

AVIS DE RESILIATION DE CONVENTION N°01/2015

Conformément à l’article 112,113 du décret présidentiel n°10-236 de la 07/10/2010 por-
tant réglementation des marchés publics modifié et complété la Direction de Tourisme
déclare la résiliation de convention n°01-2015 relatif au projet Elaboration du plan
d’aménagement touristique de 06 ZET en lots séparés (lot 01 : Tipasa -
CET) attribué Aissaoui Abdeslam Au bureau d’étude NIF 196216020014548, dont
l’avis d’attribution paru dans la presse “Le Jeune Indépendant” et “EL IKHBA-
RIA” en date du 23/08/2014.

Motif de rési l iation :
Rési l iation par décision N°928 en date du 21/05/2017

Projet Localité Catégorie de qualification

140/3500 MEGRANE LOT (01): Catégorie 3 et plus activité principale Batiment ou travaux publics ou hydraulique
LOT (02): Catégorie 3 et plus activité principale Batiment ou Travaux publics ou Hydraulique

“A N’OUVRIR QUE PAR LA COMMISSION D’OUVERTURE
DES PLIS ET D’EVALUATION DES OFFRES”
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N° 3150 | Mardi 1er août 2017 9

CONSTANTINE, BAIGNADES DANS LES EAUX DE BARRAGES

Campagne de sensibilisation
contre les noyades

L’ANBT a déploré pas moins
de 115 cas de noyade durant
les cinq dernières années.
L’été 2017 est donc placé sous
le signe de la prévention et de
la sensibilisation contre les
dangers de la baignade dans
les eaux des barrages.

PAR BOUZIANE MEHDI

Q uand la canicule atteint des seuils
intolérables en cette période esti-
vale, l’envie de se baigner devient

pressante et tous les moyens sont bons
pour braver l’interdit en "piquant une tête"
même dans des plages non surveillées, des
gueltas, des retenues d’eau ou même des
barrages.
Cette situation contraint les responsables
concernés, notamment l’Agence nationale
des barrages et transferts (ANBT), à lancer
des actions itératives pour mettre un terme
au drame des noyades qui endeuillent,
chaque année, de nombreuses familles.
Tout récemment, trois jeunes ont perdu la
vie dans les eaux du barrage de Beni-
Haroun et ce, en dépit d’une vaste cam-
pagne "pédagogique" de sensibilisation et
de prévention, lancée par l’ANBT, à partir
du mois de juin, d’autant que cette agence
déplore pas moins de 115 cas de noyade
durant les cinq dernières années selon
l’APS. L’été 2017 est ainsi placé sous le
signe de la prévention et de la sensibilisa-
tion contre les dangers de la baignade dans
les eaux des barrages, en particulier celui
de Beni Haroun (Mila), a affirmé à l’APS,
Azzedine Lemanaâ, directeur d’exploita-
tion de cet ouvrage. Etant le plus impor-
tant barrage en Algérie avec 120 mètres de
hauteur et une capacité théorique de 960
millions de m3, cet imposant ouvrage est
aussi l’un des plus "meurtriers", à cause
des nombreux jeunes qui s’aventurent à
s’y baigner, sans mesurer les risques de
noyade. Selon ce même responsable, la
campagne de sensibilisation qui bat son
plein depuis le mois de juin dernier, se
poursuivra jusqu’à la fin de l’été et vise
particulièrement les jeunes par le bais de
spots publicitaires, de distribution de
dépliants, d’affichage dans les maisons de
jeunes, dans les cybercafés et les
mosquées. M. Lemanaâ a fait savoir, dans
ce contexte, qu’une sortie un jour sur deux
était organisée dans les villages avoisi-

nants la retenue du barrage pour sensibilis-
er les jeunes sur les dangers des baignades
dans les eaux du barrage, parce que,
insiste-t-il, "on ne peut pas laisser livrés à
eux-mêmes". Il s’agit, a-t-il attesté, de
prendre en charge les jeunes désœuvrés des
32 communes de la wilaya de Mila, en
invitant, chaque week-end, ceux de 2 ou 3
communes, pour passer "une journée
récréative" au niveau du barrage de Beni
Haroun, en guise "d’alternative" à l’inter-
diction de se baigner dans les eaux du bar-
rage. Les jeunes des communes de
Constantine, limitrophes du barrage de
Beni Haroun, notamment celles de
Messaoud Boudjriou et Beni Hamidène,
sont également concernés par ce pro-
gramme spécial, visant à empêcher, assure
M. Lemanaâ, les jeunes de se baigner dans
le barrage en mettant leur vie en péril.
Des sorties encadrées pour une meilleure
prévention
Au menu de ces sorties, des randonnées
pédestres, grâce auxquelles les jeunes
invités découvrent la faune et la flore, des
barbecues, des jeux de chasse au trésor, des
moments de convivialité accompagnées au
rythme de la derbouka, détaille le directeur
du barrage de Beni Haroun. Outre ces sor-
ties "encadrées" par les organisateurs, des
jeunes viennent aussi au barrage de Beni
Haroun dans le cadre de voyages organisés,
révèle cette même source, par le biais d’as-
sociations de Mila et de Constantine.
Parallèlement aux sorties éducatives et de
loisirs organisées au profit des jeunes des
communes de Mila et Constantine, un
programme régulier destiné aux familles
est également mis au point par les respon-
sables du barrage de Beni Haroun en col-
laboration avec des associations qui con-
coctent des sorties pour les jeunes accom-
pagnés de leurs familles. Retraitée de l’en-

seignement depuis quelques années,
Meriem, la soixantaine, a affirmé à l’APS
qu’une ballade au barrage de Beni Haroun
fait partie des moments d’évasion
rafraichissants qu’elle aime s’octroyer avec
son conjoint et ses trois enfants, à chaque
fois qu’une occasion se présente. Résidant
dans la wilaya de Constantine, au chef-lieu
précisément, Meriem considère le barrage
de Beni Haroun comme une "bouffée
d’oxygène" pour la population locale qui y
voit un endroit "privilégié", où il est pos-
sible de passer un bon moment de com-
munion avec la nature et un panorama à
couper le souffle. "Comme toute ville de
l’intérieur, Constantine n’offre pas beau-
coup de possibilités à ses habitants durant
l’été, à défaut de plages et de sable doré,
nous nous rendons de temps à autre au bar-
rage de Beni Haroun, en famille, pour
décompresser et changer d’air, mais il n’est
pas question de laisser mes enfants s’y
baigner, c’est trop dangereux", estime-t-
elle. Une brigade composée d’agents de
sécurité du barrage de Beni Haroun sil-
lonne d’ailleurs, quotidiennement le plan
d’eau et les rives du barrage à l’aide d’em-
barcations afin de dissuader les jeunes de se
baigner dans le barrage, jusqu’à la fin de
l’été, a indiqué M. Lemanaâ. En plus de
débusquer les "indus baigneurs", cette
brigade a aussi comme autres missions de
lutter contre l’irrigation et les labours
illicites, a souligné ce même responsable,
faisant savoir que les membres de cette
brigade interviennent pour mettre un terme
aux faits reprochés et déposent plainte, le
cas échant, au niveau des unités de la gen-
darmerie des communes concernées.

B. M.

La relance et de la promotion du recyclage
des déchets dans la wilaya d’Annaba ont
été soulignées lors de la tenue des portes
ouvertes sur le recyclage des déchets,
organisée au centre-ville à la place de la
Révolution.
"Une absence totale des activités de recy-
clage des déchets a été enregistrée dans
cette wilaya en dépit de l’existence de
plusieurs entreprises activant dans le
domaine de la récupération des déchets", a
déclaré à l’APS Aissa Souahlia, président
de l’association Ahd El Wafaa, l’une des
initiatrices de cet évènement.
Ces journées portes ouvertes de deux jours

visent à diffuser une éducation de la culture
environnementale aux citoyens et à sensi-
biliser les différents partenaires quant à
l’importance du recyclage des déchets, ont
indiqué les organisateurs de la manifesta-
tion, mettant en exergue l’apport de ces
deux actions dans la préservation de l’en-
vironnement et la valorisation de la
maîtrise de la gestion des déchets.
En plus des activités de sensibilisation
abordant l’importance du tri des déchets
ménagers, une exposition du matériel et
équipements utilisés dans la collecte et le
traitement des déchets a été organisée à
l’occasion de cette manifestation, a-t-on

constaté.
Des dépliants informatifs ont été dis-
tribués appuyés par des illustrations sur
les opérations de recyclage et la préserva-
tion de la nature ont été présentées.
Ces journées portes ouvertes sur le recy-
clage des déchets, ont donc été organisées
par Ahd El Wafaa du réseau Associations
Vertes de la maison de l’environnement,
en collaboration avec la direction locale de
l’environnement, le centre d’enfouisse-
ment technique (CET) et l’entreprise
Annaba propreté, a-t-on signalé.

APS

OUARGLA
À quand le

lancement de
l’étude exhaustive
pour la réhabilita-

tion du ksar
L’association pour la culture et la réforme
du vieux ksar d’Ouargla a appelé à hâter le
lancement de l’étude "exhaustive" pour la
protection et la réhabilitation du ksar,
décidée l’an dernier, pour s’imprégner de
l’ensemble des données sur lesquels se
basera le plan de protection de ce site
archéologique, a-t-on appris dimanche des
responsables de l’association.
D’un coût de près de 80 millions DA,
cette étude devait être attribuée en 2016 à
un bureau d’études spécialisé.
Cette étude technique englobe les 2.360
habitations du ksar, en plus de structures
socio-économiques, ainsi que les volets
socioéconomiques et le cachet architectur-
al, pour collecter suffisamment d’infor-
mations concernant le site et aidant à éla-
borer un plan de restauration fiable. Le
président de l’association a fait part de la
signature d’une convention avec le secteur
de la formation professionnelle pour la
formation de 40 jeunes de la wilaya
d’Ouargla dans les métiers de restauration
et de réhabilitation de l’architecture tradi-
tionnelle, en prévision du lancement des
travaux de restauration et d’aménagement
du ksar.
Selon des sources historiques, ce ksar, qui
témoigne d’une grande ingéniosité dans sa
conception, s’ouvre sur l’extérieur à tra-
vers sept portes, encore existantes, à
savoir Bab-Azzi, Bab-Ammar, Bab-
Soltane, Bab-Ahmid, Bab El-Boustane,
Bab-Rabaâ et Bab Er-Rabie, d’où partent
les nombreuses venelles serpentant ses
trois principaux quartiers : Béni-Brahim,
Béni-Sissine et Béni-Ouaguine. Le Ksar
renferme, en outre, plusieurs lieux de
culte, dont de vieilles mosquées, des
zaouïas et des sépultures.

MEDEA
5 noyades

déplorées depuis le
début de la saison

estivale
Cinq décès par noyade ont été recensés, à
travers différents plans d’eau de la wilaya
de Médéa, depuis le début de l’année en
cours, a appris mercredi, l’APS auprès de
la Protection civile.
Un chiffre en légère baisse, comparé aux
deux précédentes années ou les mêmes
services ont déplorés le décès respectif de
quatorze personnes, en 2015, et douze
autres victimes, en 2016.
La baisse enregistrée est consécutive, a-t-
on précisé, à la multiplication des
actions de prévention et de sensibilisa-
tion organisées régulièrement en direc-
tion de la population, notamment la caté-
gorie juvénile, sur les dangers et risques
de noyade dans les plans d’eau.
La mise en place d’un dispositif de sur-
veillance de ces plans d’eau est vivement
souhaitée, toutefois, par la direction de la
protection civile, en particulière en cette
période de grande chaleur ou la fréquenta-
tion de ces endroits augmente sensible-
ment. Ce dispositif de surveillance per-
mettra, a-t-on expliqué, de réduire encore
davantage le nombre de décès par noyade
et de préserver ces plans d’eau, destinés
initialement à l’irrigation des terres agri-
coles ou à l’alimentation des communes
en eau potable.

APS

ANNABA, RELANCE ET PROMOTION DU RECYCLAGE DES DÉCHETS

Animation de journées portes ouvertes
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ILLIZI, FORMATION PROFESSIONNELLE PERSONNALISÉE

Convention de coopération
avec des entreprises

90 nouvelles places
pédagogiques seront
proposées pour la prochaine
rentrée de septembre dans le
secteur de la formation
professionnelle.

PAR BOUZIANE MEHDI

Les nouvelles places pédagogiques
ont été créées dans le cadre de
conventions de coopération

signées par le secteur de la formation
et de l’enseignement professionnels
avec des sociétés de sous-traitance, a
appris l’APS auprès de la direction de
la formation professionnelle de la
wilaya d’Illizi.
Il s’agit de trois conventions signées
par le secteur de la formation avec des
sociétés de sous-traitance, au titre de
l’application de la circulaire intermin-
istérielle du 11 janvier 2017 portant
dispositions de sélection, de recrute-
ment et du renforcement de la forma-
tion par l’apprentissage dans les
wilayas du sud du pays, a précisé le
directeur de l’enseignement et de la
formation professionnels, Youcef
Hamdani.
A ce titre, 30 postes de formation par
apprentissage sont offerts par des
entreprises étrangères établies dans la
région et versés dans les spécialités de
formation du bâtiment et des travaux
publics (BTP), tels que métreur vérifi-
cateur, modelage et armature notam-
ment, en plus de 30 postes dans les fil-
ières du Catering (hôtellerie, restaura-

tion et pâtisserie). Une trentaine
d’autres postes destinés à l’apprentis-
sage sont proposés par une entreprise
locale dans des domaines divers liés à
l’activité agricole, les travaux publics,
la mécanique et les services.
Les apprentis bénéficieront, au terme
de leurs stages, d’un placement direct
au niveau de l’entreprise, ce qui ne
manquera pas d’inciter les jeunes à
opter pour cette formule de formation
leur ouvrant accès à un emploi perma-
nent, a estimé le responsable.
La direction de l’enseignement et de
la formation professionnelle d’Illizi
fait état d’une offre de 1.815 nou-
veaux postes de formation, toutes for-
mules confondues, pour la prochaine
session de formation, en plus de l’ou-
verture de quatre nouvelles filières de

technicien supérieur (TS) en hygiène,
sécurité et environnement (HSE), TS
conducteur de travaux publics, et TS
en électronique-auto au niveau du
centre de formation Ahmed-Zabana à
Illizi, ainsi qu’une spécialité de jardi-
nage et espaces verts.
Le secteur de la formation profession-
nelle de la wilaya d’Illizi a conclu par
le passé plusieurs conventions de
coopération avec des organismes et
entreprises publiques, dont celles
signées l’année dernière avec l’entre-
prise de production d’électricité
(SPE), Sharikat kahraba wa taket
moutadjadida (SKTM) et l’entreprise
nationale de travaux puits.

B. M.

ADRAR, AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE

Divers projets en cours de réalisation
Plusieurs projets visant à améliorer le
cadre de vie des habitants de la com-
mune de Tamantit à 12 kilomètres au
sud d’Adrar ont été concrétisés durant
les cinq dernières années, a-t-on appris
auprès des responsables de cette collec-
tivité. Il s’agit notamment de la réalisa-
tion d’un projet d’approvisionnement
en eau potable à la faveur de neuf (9)
ksour de la région, sur un réseau de plus
de 30 km, et un château d’eau d’une
capacité de 2.000 m3, en plus la réhabil-
itation de deux foggaras situées dans les
ksour de Abenkour et de Boufaddi , et
le fonçage de nouveau puits pour ali-
menter ces deux systèmes d’irrigation
traditionnelle, à précisé le président de
l’assemblée populaire communale
(P/APC), Allal Souilem.
Dans le même sillage, les travaux de
réhabilitation de quatre autres foggaras
à travers les ksour d’Anhil,
Noumamnass, Touki et Bouzidia sont
en cours d’exécution.
La réalisation d’un réseau d’assainisse-
ment dans les différentes concentra-
tions d’habitants relevant de cette col-

lectivité, a permis de porter le taux
global de raccordement de 25 à 80 %,
selon la même source.
S’agissant de l’aménagement urbain,
une opération portant l’aménagement
extérieure du siège de la commune
(réalisation de trottoirs, des espaces
verts et de l’éclairage public,) a été
également réalisée, en plus de l’ouver-
ture de nouvelles voies secondaires
pour le désenclavement de plusieurs
ksour de cette région.
Concernant le secteur du tourisme et de
l’artisanat, une action de remise en état
à touché le centre local de l’artisanat
implanté au chef-lieu de la commune
ainsi que la construction d’un arc
répondant à l’architecture typique de la
région, et aussi l’ouverture d’un marché
couvert au profit des jeunes pour
favoriser l’activité commerciale.
S’agissant du secteur de la jeunesse et
des sports, un projet de la réalisation
d’une piscine semi-olympique (en voie
de réception) a été retenu en faveur de
cette collectivité dans le but de dévelop-
per la pratique de la nation au milieu

des jeunes.
Concernant les programmes d’habitat
et autres dans les secteurs de l’énergie
et des forêts. Un programme de 1.137
unités, toutes formules confondues, a
été accordé à la commune de Tamantit.
Il s’agit de 872 habitations rurales, ainsi
que 115 autres inscrits dans le cadre de
la résorption de l’habitat précaire
(RHP), et 150 logements publics locat-
ifs (LPL), dont 32 unités ont été déjà
attribuées. Le parc immobilier de
Tamantit a été renforcé, également par
la création de 17 lotissements.
Concernant le secteur de l’énergie, un
total de 500 foyers répartis sur dif-
férents quartiers de cette collectivité ont
été alimentés en gaz naturel, avec l’ex-
tension du réseau de l’électricité,
notamment au niveau de ksour de
Tamantit et Ouled El-Hadj Mamoune.
Pour préserver la biodiversité et l’envi-
ronnement, une large opération de
boisement a été réalisée sur une super-
ficie totale de 10 hectares sur le flanc
Sud de la commune de Tamantit.

APS

GHARDAIA
170.000 qx de

céréales engrangés
Une production globale estimée à plus
de 170.000 quintaux de différentes
espèces de céréales a été engrangée
dans la wilaya de Ghardaïa, suite à la
campagne moisson battage qui vient de
prendre fin (mi-juillet), selon le bilan de
la direction locale des services agri-
coles.
Cette récolte, qui s’est effectuée sur une
superficie ensemencée sous pivots de
4.196 hectares, circonscrite dans la
wilaya déléguée d’El-Menea, a donné
lieu à 155.532 qx de blé dur, dont
58.124 qx de semence pour la multipli-
cation, et 13.500 qx d’orge.
Depuis le lancement de la campagne de
moisson en mai dernier, une quantité de
prés 150.000 qx de ces graminées ont
été livrés à la Coopérative de céréales et
légumes secs (CCLS) de Laghouat qui a
mobilisé les moyens nécessaires pour la
réussite de cette campagne de moisson.
La superficie sous pivot consacrée à la
production céréalière a connu une
courbe ascendante, estimée à plus de
200 % depuis 2009, passant de 1.150
hectares à 4.196 hectares en 2017, avec
un rendement performent qui a atteint
un pic de 75 QX/ha dans la localité de
Hassi El-Gara, une région riche en
potentiel hydrique.

LAGHOUAT
Plusieurs projets

pour la région
de Tadjerouna

Plusieurs opérations de développement,
de secteurs divers, sont en cours de réal-
isation dans la commune de Tadjerouna
(80 km au sud-ouest de Laghouat), pour
l’amélioration du cadre général de vie
du citoyen.
Cette commune a bénéficié d’une
tranche de 30 logements publics locatifs
(LPL), actuellement à 35 % d’avance-
ment de leurs travaux et devant être
réceptionnés avant la fin de l’année en
cours.
Les services de la commune annoncent,
en outre, la réception dans les toute
prochaines semaines, d’une polyclin-
ique réalisée pour un cout de près de
110 millions DA. Le secteur de la
jeunesse et des sports a été renforcé par
la réception dernière d’un complexe
sportif de proximité, qui a nécessité un
financement de 100 millions DA et qui
attend ses équipements pour entrer en
phase d’exploitation.
Les structures sportives de la commune
se sont également consolidées par la
réalisation, au titre du programme com-
munal de développement (PCD), d’une
piscine de proximité réalisées selon des
normes "de qualité" et susceptible de
servir de modèle à généraliser dans les
autres communes de la wilaya de
Laghouat, conformément aux instruc-
tions du wali de Laghouat.
La commune de Tadjerouna a connu ces
dernières années un "bond" en matière
de développement, notamment dans le
domaine des infrastructures et de l’amé-
nagement urbain.

APS

L’opération de recrutement,
ou marché aux joueurs, a pris
fin hier. Elle a été
satisfaisante pour les uns et
recrutement tous azimuts
pour les autres.

PAR MOURAD SALHI

Cette opération, qui a débuté le 1er juin
écoulé, s’est étalée sur deux mois
complets. Hormis donc le Paradou

AC qui n’a recruté aucun joueur lors de
cette période, tous les autres clubs ont
connu un changement dans leurs effectifs.
En l’absence de bonnes affaires, certains
clubs n’ont fait que combler le vide en
attendant la seconde période de recrute-
ment prévue au mois de décembre pro-
chain.
L’ES Sétif, champion d’Algérie en titre,
n’a pas vraiment réalisé de bonnes affaires.
Le club phare de la capitale des Hauts-
Plateaux a fait signer des joueurs qui n’ont
pas vraiment animé le marché des trans-
ferts à l’image de Chibane, Aiboud,
Mekkaoui et autres. Le MC Alger, vice-
champion d’Algérie n’a recruté que
Bendebka. La crise, qui a secoué le vieux
club algérois avec le départ de Omar
Ghrib, a influencé négativement sur l’opé-
ration recrutement. D’ailleurs, le club n’a
pas saisi l’opportunité de Youcef Belaili,
libre de tout engagement.
De son côté, la JS Kabylie continue dans sa
politique d’instabilité en recrutant encore
presque la moitié de l’équipe, alors
qu’une autres moitié a été libérée. Il s’agit
de Boukhenchouche, Saâdi, Djabout, Si
Salem et d’autres joueurs qui n’ont pas fait
l’unanimité dans l’entourage du club.
L’USM Harrach, qui a l’habitude de puiser
dans son réservoir, change de politique
cette fois-ci en recrutant des joueurs
dépassant la trentains. Il s’agit de
Delhoum, Mebarki, Beiteche et consorts.

L’USMAlger qui reste en course en Ligue
des champions d’Afrique continue dans sa
politique de recrutement sélectif. Comme
ce fut le cas lors de chaque période de
recrutement le club phare de Soustara se
contente de deux à trois joueurs seulement
pour renforcer ses rangs. Cette fois-ci le
club a réussi à faire signer des éléments de
qualité, à l’image de Yaya et Chita.

La valse des entraîneurs
commence très tôt

Ce qui a marqué également cette période
d’été c’est le va-et-vient des entraîneurs.
Certains responsables de club n’ont pas
attendu le début du championnat pour juger
leurs staffs techniques. Tout a commencé
avec le MCAlger qui a remercié son entraî-
neur KamelMouassa avant même la reprise
des entraînements pour la prochaine saison.
Il semble que le départ de Omar Ghrib a
couté cher à cet entraîneur qui a, pourtant,
exprimé le vœu de poursuivre son excellent
travail. Mais, la nouvelle direction ne veut
pas garder un technicien recruté par un pré-
sident limogé. Malgré le fait qu’il ait réussi
à mener le Doyen vers les demi-finales de

la Coupe de la Caf et terminer la saison
vice-champion d’Algérie, à quoi s’ajoute
une demi-finale de la Coupe d’Algérie,
Mouassa a été prié de rendre le tablier. La
JS Kabylie, qui a vécu une saison cauche-
mardesque, confirme que le club est tou-
jours à la recherche de stabilité. En effet,
après la clôture du stage de Tikdjda, les
deux entraîneurs Mourad Rahmouni et
Fawzi Moussouni ont été limogés par la
direction. En tous cas, cela ne constitue pas
vraiment une surprise puisque le président
Hannachi a voulu les limoger juste après la
fin de la saison, après avoir assuré le main-
tien. À El Harrach, Younes Ifticen qui n’a
pas supporté les conditions de travail a vite
quitté le club avant de changer d’avis.Ason
retour à la maison, il constate que la direc-
tion a déjà entamé les négociations avec
Mehdaoui. Idem pour Liamine Bougherrar
au CAB Bordj Bou Arreridj et Lekhdar
Adjali au CA Batna et ce n’est pas fini.
Avec le conflit entre la Ligue nationale et la
Fédération ou plutôt entre Kerbadj et
Zetchi, la saison prochaine s’annonce
mouvementée.

M. S.
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CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS : CLÔTURE DU MERCATO

Entre satisfactions et
recrutement tous azimuts

LIGUE 1

Assemblée
extraordinaire

du CSA
MC Alger le 10 août
Le club sportif amateur (CSA) du MC
Alger tiendra une assemblée générale
extraordinaire le lundi 10 août, a appris
l'APS dimanche auprès de son président
Messaoud Tourqui. Deux points sont ins-
crits à l'ordre du jour de cette assemblée
générale qui débutera à 15h au cercle du
club à Bab El-Oued : la mise en confor-
mité des statuts et l'installation des prési-
dents de section.
Le club amateur du Doyen s'apprête, en
effet, à lancer cinq sections: école de foot-
ball, judo, karaté, lutte et escrime, ajoute-
t-on de même source.
Le CSA-MCA dispose de 10 % des
actions du capital social de la société spor-
tive par actions du club évoluant en Ligue
1 algérienne de football.
Les 90 % des autres actions ont été acquis
par Sonatrach en janvier 2013.

TRANSFERTS

Le Betis cible Ryad
Boudebouz

Ryad Boudebouz prend son mal en
patience, victime d'une entorse à la che-
ville qui va le priver de début de cham-
pionnat, il 'avait jusqu'à la reçu aucune
offre ferme selon le président de
Montpellier Laurent Nicollin.
Aujourd'hui on apprend au travers de
France Football, que l'international algé-
rien est une cible du betis de Séville qui
aurait formulé une offre de 7M d'euros. Un
montant qui se rapproche de ce que
Montpellier souhaite. Le club héraultais
céderait son joueur entre 8 et 10M d'euros,
un bon prix pour celui qui a fini la dernière
saison avec 11 buts et neuf passes déci-
sives en 33 matchs de L1 française.

JS SAOURA

Mohamed-Amine
Madani 9e recrue

Le défenseur central de l'USM Alger
Mohamed Amine Madani s'est engagé
dimanche pour un contrat de trois saisons
avec la JS Saoura, a annoncé le club pen-
sionnaire de la Ligue 1 Mobilis de football
sur sa page officielle Facebook.
Madani (24 ans), prêté par l'USMA à
l'USM El-Harrach lors des deux dernières
saisons, devient ainsi la 9e recrue estivale
et probablement la dernière de la forma-
tion du sud-ouest du pays qui a engagé
auparavant les services, entre entres, du
défenseur central Mohamed Amine Barka
(ex-ASM Oran), du milieu offensif
Oussama Benkouider (ex-US Biskra), du
défenseur Zakaria Bencherifa (ex-MO
Béjaïa) et du milieu de terrain offensif
Sid-Ali Yahia Chérif (ex-CR Belouizdad).
La période des transferts d'été va se clôtu-
rer le lundi 31 juillet à 23h59.
Karim Khouda avait été limogé par la
direction à quelques journées de la fin de
la saison dernière. Wahid Bourzag avait
été chargé d'assurer l'intérim jusqu'à la fin
de la compétition.
La JS Saoura a terminé à la 5e place lors du
précédent exercice avec 45 points, alors
qu'elle avait été vice-championne une sai-
son auparavant, ce qui lui avait permis de
prendre part pour la première fois de son
histoire à la Ligue des champions
d'Afrique.

Le vice-président de la Fédération interna-
tionale de handball (IHF) l'Espagnol
Miguel Roca s'est dit dimanche "satisfait"
de l'organisation du 21e Championnat du
monde des moins de 21 ans (U-21), dont la
finale se joue à 18h à Alger.
"Nous avons confié l'organisation de ce
tournoi à l'Algérie car nous connaissions
déjà les moyens dont dispose le pays. Lors
des premiers jours de la compétition, ça
n'a pas été fameux mais au fil des matchs
ça s'est beaucoup amélioré et c'est tout à
fait normal puisqu'il s'agit du premier ren-
dez-vous de cette envergure organisé en
Algérie", a affirmé le numéro 2 de l'ins-
tance mondiale lors d'un point de presse
organisé à Alger.
"Je pense qu'en dépit de quelques imper-
fections, l'Algérie a réussi son défi. Il y
avait beaucoup de spectateurs notamment
lors des rencontres de la sélection algé-
rienne. Le pays doit acquérir plus d'expé-
rience dans le domaine organisationnel
s'il veut postuler à l'organisation d'évène-

ments plus importants", a ajouté Roca.
Interrogé sur les possibilités de l'Algérie
d'abriter le Mondial seniors, le vice-prési-
dent de l'IHF a estimé que "beaucoup de
choses restent à revoir".
"Oui, l'Algérie est capable d'organiser le
Mondial des seniors mais le pays doit
avoir plus d'expérience pour abriter une
telle manifestation qui est, faut-il le rappe-
ler, beaucoup plus exigeante que celle des
U-21. Le cahier de charges pour organiser
un Championnat du monde seniors est très
compliqué et pointilleux, mais l'Algérie a
fait un pas en avant", s'est-il félicité.
Et d'enchaîner : "A titre de comparaison,
l'organisation du Mondial 2017 d'Alger
dans son ensemble est mieux par rapport à
celle de 2015 disputé au Brésil".
De son côté, le Danois Per Bertelsen,
directeur des compétitions à l'IHF, est
revenu sur la représentativité de l'Afrique
au niveau mondial, écartant pour le
moment l'augmentation du nombre de
pays africains au Championnat du monde.

"Pour le moment, il y a quatre équipes
africaines pouvant participer au Mondial
U-21 et trois en seniors. Pour l'édition
2017 des U-21, une exception a été faite
avec la présence de l'Algérie en tant que
pays hôte en plus du Maroc, de la Tunisie,
de l'Egypte et du Burkina Faso. Pour le
moment, nous n'envisageons pas de revoir
à la hausse le nombre des équipes
d'Afrique".
A la fin, le Serbe Milan Petronijevic, res-
ponsable de l'organisation au niveau de la
salle Harcha-Hacène, a évoqué "une
course contre la montre" pour pouvoir être
prêts le jour J.
"Nous avons relevé beaucoup de trucs
positifs, il y avait beaucoup de défis à
affronter. Nous avons engagé une véritable
course contre la montre pour préparer au
mieux cette compétition. Nous avons réglé
des problèmes ensemble et on a travaillé
en collaboration avec les responsables
locaux et tout le monde était dans de meil-
leures conditions", a-t-il souligné.

MIGUEL ROCA, VICE-PRÉSIDENT DE L’IHF

"Satisfait de l'organisation malgré quelques
imperfections au début"



Les opérations de
rapatriement des
ressortissants africains vers
leurs pays d'origine, à la
demande de ces pays, ont
coûté à l'Algérie 1,2 milliard
DA depuis 2014.

PAR RIAD EL HADI

C’ est ce qu’a affirmé la présidente
du Conseil national des droits de
l'Homme (CNHD), Fafa Sid

Lakhdar Benzerrouki.
Intervenant lors des travaux d'une journée
d'études organisée à l'occasion de la
célébration de la Journée mondiale de lutte
contre la traite d'humains, la présidente du
CNDH a indiqué que l'Algérie avait dépen-
sé, entre 2014 et 2016, "80 milliards de
centimes pour des opérations de rapa-
triement ayant concerné 6.000 enfants et
18.000 femmes vers leurs pays d'origine",
soulignant que "40 milliards de centimes
seront encore alloués à ce type d'opéra-
tions". Concernant le thème de la rencon-
tre, Mme Benzerrouki a précisé que
"l'Algérie a, de tout temps, œuvré la con-
solidation de son arsenal juridique en
matière de lutte contre la traite d'humains
qui constitue un phénomène nouveau, et
ce à travers l'introduction d'un chapitre
spécifique à ce phénomène au code pénal
lors de son amendement en 2009, la prom-
ulgation de procédures pénales relatives à
cette question à l'instar de l'imposition
d'une aide spécifique aux victimes notam-
ment les mineurs et la non application du
principe de prescription pour ce type de
violations, outre l'installation de la
Commission nationale de lutte contre la
traite de personnes en 2016, présidée par le
Premier ministre".
La responsable a évoqué, également, la
nature de l'action du CNDH dans ce
domaine, en termes "d'enregistrement des
violations et des plaintes déposées en vue
de prendre les mesures idoines".
Au niveau international, Mme
Benzerrouki a rappelé que l'Algérie avait

adopté la majorité des traités et chartes
internationaux et régionaux y afférents, ce
qui "dénote l'intérêt qu'elle accorde à la
lutte contre ce phénomène transfrontalier".
De son côté, le président de la commission
nationale de lutte contre la traite de person-
nes, Hichem Ramdani, a annoncé l'élabo-
ration d'un texte de loi sur ce phénomène
qui touche à la dignité humaine, ajoutant
que ce texte "sera conforme aux chartes
onusiennes et inclura les différents aspects
de la prévention et des dispositions du code
du travail dans son volet relatif au travail
des mineurs".
L'Algérie œuvrera, dans le cadre d'un plan
de travail bien ficelé, à "mettre en place
une banque de données relative à ce
phénomène" et à consacrer les mécanismes
susceptibles de faciliter le placement des
victimes dans les centres d'accueil", ajoute
le même responsable.
Pour sa part, le sous-directeur de la justice
pénale au ministère de la Justice, Mourad
Sid Ahmed, a affirmé que l'élaboration
d'une stratégie nationale pour la lutte con-
tre la traite d'humains devrait être dissociée
de "tout préjugé et loin des rapports inter-
nationaux diffusés périodiquement", ce qui
permettra d'élaborer un plan d'action
"objectif et étudié".
M. Mourad a indiqué, dans ce sens, que
l'Algérie à travers son processus visant à
se protéger contre la traite d'humains,
avait veillé à enrichir le cadre législatif en
promulguant un ensemble de textes
juridiques y afférents, à l'instar de la loi
relative à la protection de l'enfant promul-
gué en 2015 et la loi criminalisant les vio-
lences faites aux femmes ainsi que d'autres

lois. Elle a également encouragé la forma-
tion des ressources humaines notamment
les magistrats et les agents de la police
judicaire, outre la promotion de la
coopération entre tous les secteurs con-
cernés.
Pour ce faire, l'Algérie a mis en place
depuis 2004 quatre pôles compétents,
selon M. Mourad qui a affirmé que "les
affaires importantes qui pourraient être
classées dans le case de la traite d'humains,
n'ont pas dépassé 2 cas jusqu'à présent".
Après avoir indiqué que la traite d'humains
se développe et s'élargit constamment, ce
qui a incité les Nations unies à préparer
des conventions relatives à la lutte de ce
phénomène dans les zones de conflit,
ayant fait l'objet d'une correspondance
reçue récemment par l'Algérie, le représen-
tant du ministère de la Justice a souligné
que cette dernière collaborait avec les pays
du voisinage et les autres pays comme les
Etats Unis avec lesquels l'Algérie a signé
en 2010 une convention concernant ce
phénomène, adoptée récemment par la par-
tie américaine. Une convention qui con-
stitue "un outil de travail permettant de
régler certaines affaires et d'échanger les
données y afférentes".

Coopération algéro-américaine
Dans le même contexte, le représentant de
l’ambassade américaine à Alger a salué le
niveau "exceptionnel" de la coopération
bilatérale, évoquant le rapport du secrétaire
d’État américain relatif aux droits de
l’Homme pour l'année 2017, lequel a mis
en avant les efforts considérables consentis
par l’Algérie dans le cadre de la lutte

antiterroriste et l’amélioration de sa situa-
tion. Il a également affirmé que les États-
Unis poursuivraient leur coopération avec
l’Algérie dans ce sens. Pour sa part, le
juriste et membre du Conseil national des
droits de l’Homme, Bouzid Lazhari a fait
savoir que ce genre de rapports demeurait
loin de la réalité, car il s’appuie principale-
ment sur des rapports émanant d'ONG qui
manquent souvent de crédibilité. Il est à
rappeler que le trafic d'humains désigne
selon le protocole onusien pour la préven-
tion et la répression de la traite des êtres
humains, le recrutement, le transfert, le
transport, l’hébergement ou l’accueil de
personnes, par la menace de recours ou le
recours à la force ou à d’autres formes de
contrainte, par enlèvement, fraude,
tromperie, abus d’autorité ou d’une situa-
tion de vulnérabilité, ou par l’offre ou l’ac-
ceptation de paiements ou d’avantages
pour obtenir le consentement d’une per-
sonne ayant autorité sur une autre aux fins
d’exploitation. La loi algérienne prévoit,
dans ce sens, une peine de prison à l’en-
contre des personnes impliquées dans ce
crime allant de trois à treize ans assortie
d'une amande de 300.000 DA à 1.000.000
DA. Une peine de 5 à 15 ans assortie d'une
amende de 500.000 à 1.500.000 DA est
décidée à l’encontre de l’auteur, si la vic-
time est souffrante d’une vulnérabilité due
à un handicap physique ou mental.

R. E.

L’arboriculture fruitière a enregistré ces
dernières années un essor "remarquable"
dans la wilaya d’Ouargla augurant de per-
spectives "prometteuses" pour ce segment
cultural, estime-t-on à la direction locale
des services agricoles.
Ce développement est reflété par l’engoue-
ment des agriculteurs sur ce type d’agricul-
ture et l’extension continue des superficies
dédiées à l’arboriculture fruitière, outre
celles déjà intégrées dans les palmeraies.
Concentrée principalement dans les
régions de N’goussa, Sidi-Khouiled,
Hassi-Messaoud, Touggourt et, à un
moindre degré, celles d’Ouargla, Taibet et
El-Hedjira, cette activité porte déjà sur le
développement de sept espèces arbori-
coles, à savoir le pommier, le figuier, le
poirier, le grenadier, l’abricotier, le pêcher
et le prunier, en plus d’autre superficies

dédiées à la viticulture. L’on fait état, à ce
titre, de l’extension de la surface arboricole
de 550 hectares (dont 336,6 ha produc-
tives) l’année dernière, à 564 ha (dont 345
ha productifs) cette saison.
Cette tendance s’est accompagnée d’un
accroissement de l’effectif arboricole fruiti-
er de 60.576 arbres la saison écoulée à
plus de 63.376 arbres cette saison, dont un
patrimoine de 38.540 en phase de produc-
tion, a-t-on ajouté. La campagne de cueil-
lette, lancée en mai dernier, a donné lieu
jusqu’ici à une récolte de plus de 10.280
quintaux de fruits, notamment des abri-
cots, des pêches et des prunes, en hausse
par rapport à la campagne précédente où
avait été réalisée une production de 10.069
quintaux de différents fruits dans la région.
S’agissant de la filière viticole, le raisin de
table notamment, elle occupe une superfi-

cie de 47 ha, dont la campagne de vendan-
ge a touché jusqu’ici huit hectares, avec
une production de plus de 2.400 quintaux
de raisin de table. Les responsables du
secteur de l’agriculture ont imputé ces
résultats "encourageants" à l’intérêt crois-
sant porté par les arboriculteurs aux dif-
férentes formes d’aides accordées par l’É-
tat, dont l’organisation de sessions tech-
niques et de vulgarisation au niveau du
centre de formation et de vulgarisation
agricole de Sidi-Mahdi.
Des cours théoriques et pratiques sur les
techniques modernes de développement
agricole, notamment arboricole, sont
prodiguées aux fellahs lors de ces ses-
sions.

R. E.
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Les opérations ont coûté à l'Algérie
1,2 milliard DA

ÉCONOMIE FRANÇAISE
La consommation

des ménages
en baisse au mois

de juin
La consommation des ménages français
en biens est repartie en baisse en juin (-
0,8 %) après deux mois consécutifs de
hausse, un mouvement qui a touché la
quasi-totalité des secteurs.
L'institut national de la statistique a par-
allèlement revu en baisse de 0,1 point, à
+ 0,9 %, l'évolution de l'indicateur du
mois de mai. Sur l'ensemble du deux-
ième trimestre, la consommation des
ménages en biens affiche une hausse de
0,4 % après un repli de même ampleur
au premier trimestre.
Les économistes interrogés par Reuters
tablaient en moyenne sur une baisse de
0,2 % des dépenses de consommation le
mois dernier. En juin, les achats de
biens fabriqués ont reculé de 1,0 %, tirés
à la baisse par l'habillement (-4,7 %)
avant l'ouverture des soldes d'été. Mais
les achats d'automobiles sont restés
quasi stables (+0,1 %) grâce aux
véhicules d'occasion et aux deux-roues.
La consommation de produits alimen-
taires a diminué de 0,8 % mais celle de
tabac a progressé. En hausse soutenue
les deux mois précédents, la consomma-
tion d'énergie s'est repliée de 0,2 %, les
produits raffinés (+0,7 %) faisant excep-
tion du fait de la "très forte hausse" des
achats de fioul, indique l'Insee.
Les achats de biens représentent près de
la moitié de la consommation totale des
ménages, qui contribue à son tour à un
peu plus de la moitié du produit
intérieur brut français.

R. E.

DÉVELOPPEMENT DURABLE À OUARGLA

Perspectives prometteuses
pour l’arboriculture fruitière
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles

destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion

• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE

• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de

surveillance et de gardiennage des sites de la société

• Montage et mise en forme du processus HSE

• Management et Pilotage du Processus de HSE.

• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire

HSE et garantie de son application.

•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord

• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.

• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du

processus HSE

Profil :

• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et

normalisation/Hygiène et sécurité industrielle

• Formation supérieure en hygiène, sécurité et

environnement.

• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée

• Dynamique

• disponible

• Lieu de travail :

Alger

Référence : emploipartner- 1409

Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA

UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION

GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois

7, un chiffre
magique pour l’anniversaire magique d’une petite fée magique qui

nous entraîne, depuis un mémorable 1er août, sur un manège
enchanté qui tourne
et virevolte au cœur d’un
monde rêvé. Il s’agit, tout
le monde l’aura dev-

iné... de Ania-Zinouba.
Promis juré, elle aura droit à 7

gâteaux, 7 belles surprises et
beaucoup, beaucoup de bonbons
assortis d’une infinité 
de calins... 
Joyeux anniversaire à mon feu follet
adoré
Ta mamie qui t’aime très, très fort

JJooyyeeuuxx  aannnniivveerrssaaiirree

Nous les enfants... revendiquons
7 mois de vacances

et 7 anniversaires par an.

L’école c’est presque bien, mais les
vacances c’est

beaucoup mieux.
Vive les vacances, vive la fête !

7+7 = farniente et bonheur
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PAR RAYAN NASSIM

Quelque 5.000 gendarmes ont été mobil-
isés pour sécuriser 33 plages de la wilaya
d'Alger dans le cadre du plan spécial tracé
par le groupement territorial de la
Gendarmerie nationale à l'occasion de la
saison estivale 2017, a indiqué hier le lieu-
tenant du groupement Souad Ounis,
chargée de la cellule de communication.
Dans une déclaration à la presse dans le
cadre d'une sortie sur terrain aux plages
Khaloufi 1 et 2 et Deca plage ainsi que les
barrages de Réghaïa et Zéralda,
Le lieutenant Ounis a indiqué que 5.000
gendarmes avaient été mobilisés pour
sécuriser 33 plages dans la wilaya d'Alger
y compris les plages non sécurisés et les
lieux de détente.
Ainsi des brigades fixes et mobiles de la

Gendarmerie nationale confortées par des
brigades cynotechniques ont été mis en
place au niveau de ces lieux et des espaces
qui connaissent une grande affluence des
citoyens. La responsable a fait savoir que
ces brigades veillent également à l'appli-
cation rigoureuse de la règlementation
concernant l'utilisation des bateaux
voiliers ou à moteur, interdites désormais
de s'approcher des lieux de baignade.

"La gendarmerie vous accompagne pour
des vacances sans accidents"

Le lieutenant Ounis a fait savoir que la
Gendarmerie nationale de la wilaya
d'Alger mène, depuis le début de la saison
estivale, des campagnes de sensibilisation
au profit des estivants en vue de sécuriser
les réseaux routiers et assurer la protection
des usagers de la route. La brigade des

mineurs de la Gendarmerie nationale de la
wilaya d'Alger a lancé des campagnes de
sensibilisation au milieu des jeunes des
camps de toile pour les sensibiliser aux
dangers de la drogue, de l'Internet, de la
violence et autres fléaux sociaux.
S'agissant de l'environnement et de la
santé publique, une cellule de la
Gendarmerie nationale chargée de l'envi-
ronnement a été mise en place pour dress-
er des contraventions concernant la pro-
preté de l'environnement, notamment au
niveau des plages. Elle est chargée égale-
ment de relever les infractions en matière
d'activités commerciales ayant des réper-
cussions négatives sur la santé du con-
sommateur et d'informer par la suite les
autorités administratives concernées par
ces activités commerciales.

R. N.

La direction générale de la Protection
civile a rappelé aux citoyens les mesures
préventives à suivre pour éviter les effets
de la canicule qui touche plusieurs
wilayas du pays, a indiqué hier un com-
muniqué de cette institution. Afin d’éviter
d’être victime d’insolations et d’autres
malaises, la Protection civile recom-
mande aux citoyens de "fermer les volets
et les rideaux des façades exposées au
soleil, de maintenir les fenêtres fermées
tant que la température extérieure est
supérieure à la température intérieure, et
d’ouvrir les fenêtres tôt le matin et tard le
soir et la nuit", a précisé la même source.
La Protection civile recommande égale-

ment, de "baisser ou éteindre les lumières
électriques mais aussi ne pas s'exposer au
soleil en particulier les personnes âgées,
les personnes atteintes de maladies
chroniques ainsi que les enfants, notam-
ment au niveau des plages". Il est égale-
ment demandé aux citoyens d’éviter de se
déplacer pendant cette période de
canicule sauf en cas de nécessité et de
mettre un chapeau et des vêtements légers
(coton) et amples, de préférence de
couleur claire. La Protection civile
exhorte aussi les citoyens à éviter les
activités extérieures nécessitant des
dépenses d’énergie trop importantes
(sports, jardins, bricolage), les conseillant

de "se déplacer tôt le matin ou tard le
soir, en particulier dans les wilayas
intérieur, de rester à l’ombre dans la
mesure du possible et de provoquer des
courants d'air dans tout le bâtiment dès
que la température extérieure est plus
basse que la température intérieure".
"Pensez à aider les personnes dépen-
dantes en leur proposant régulièrement
des boissons", est-t-il souligné, appelant
les citoyens à signaler le plus rapidement
possible les débuts d'incendies au niveau
des forêts et qu'en cas de difficultés il fau-
dra appeler le 14, conclut le communiqué.

R. N.

Le ministre de la Justice,
garde des Sceaux, Tayeb
Louh, a révélé hier à Alger
que plusieurs lois feraient
l'objet d'une révision à l'effet
de les adapter au nouveau
modèle économique, à l'instar
du code de commerce dans
son volet relatif aux contrats
et au sauvetage des
entreprises en difficultés
financières et du code civil
dans ses dispositions portant
assurances en nature.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

Présidant la sortie de la 25e promotion
de magistrats au siège de la Cour
suprême, Louh a mis en avant la

poursuite de la modernisation du système
juridique national en vue de "s'adapter
aux orientations visant la création d'une
dynamique dans le domaine économique
et l'amélioration du climat des affaires", à

travers l'"adaptation de l'arsenal juridique
au nouveau modèle économique. Il sera
ainsi procédé à la révision du code civil
dans ses dispositions relatives aux assur-
ances en nature à l'effet de conférer
davantage d'efficacité aux transactions
financières" et du code de commerce dans
son volet relatif aux contrats et au sauve-
tage des entreprises en difficultés finan-
cières. Le ministre a fait savoir que les
efforts seront orientés vers l'activation des
mécanismes juridiques en vue de la mise
en place une "politique pénale efficace
pour faire face aux différentes formes de
criminalité, notamment ceux portant
atteinte à l'économie nationale" à travers
le "développement d'une politique de
prévention en impliquant tous les inter-
venants y compris la société civile." Cette
politique est basée sur l'"intensification de
la coordination entre les instances et serv-
ices chargés du contrôle des crimes com-
merciaux et financiers et l'activation des
mécanismes susceptibles d'assurer la per-
formance du secteur de la justice en
matière de protection de la société de
toutes formes de crimes", a indiqué M.
Louh.
Le ministre a indiqué que d'autres lois fer-
ont également l'objet de révision telle que

la loi organique relative aux compétences
du Conseil d’ État, le code de l'organisa-
tion pénitentiaire et de la réinsertion
sociale des détenus et le code de procédure
pénale. Concernant la sortie de la 25e pro-
motion des élèves magistrats de l'École
supérieure de magistrature, Louh a indiqué
qu'elle intervenait pour "renforcer le pou-
voir judiciaire en ressources humaines
qualifiées", sachant que la durée de forma-
tion de base qu'assure cette école passera à
quatre ans et que le contenu de l'enseigne-
ment sera revu. Cela, a-t-il précisé, vise à
réguler un système de formation complé-
mentaire répondant aux exigences de la
justice algérienne, indiquant que la tutelle
s'attelle actuellement à jeter de nouvelles
bases pour la formation des magistrats
dans le cadre des réformes opérées dans le
secteur de la justice. Le ministre a appelé
les élèves de la promotion sortante à
"préserver les principes constitutionnels et
à faire preuve de professionnalisme lors
de l'exercice de leurs fonctions", soulig-
nant que "le fait que le juge se conforme à
la Constitution et applique les lois, est un
garant de la confiance du citoyen en la
justice de son pays". La promotion sor-
tante comprend 229 élèves magistrats,
dont 127 femmes, deux élèves militaires

ainsi que quatre élèves magistrats de la
République arabe sahraouie démocratique
(RASD). Au terme de la cérémonie de sor-
tie de promotion baptisée du nom
de Bekkouche Yahia, les élèves ont
décerné une distinction au président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, prési-
dent du Conseil supérieur de la magistra-
ture pour ses efforts visant à hisser le
niveau du secteur de la Justice, et ce à la
faveur des réformes initiées. La distinction
a été remise à Louh. Le défunt Bekkouche
Yahia est un ancien magistrat. Il a assumé,
durant son parcours professionnel,
plusieurs postes. Son dernier poste était
celui de procureur général au Conseil
supérieur de la magistrature.

R. R.

AFIN DE S’ADAPTER AU NOUVEAU MODÈLE ÉCONOMIQUE

Louh annonce une révision des codes
de commerce et civil

PLAN SPÉCIAL POUR ALGER DURANT LA SAISON ESTIVALE

5.000 gendarmes pour sécuriser 33 plages

FACE À LA CANICULE

La Protection civile rappelle
les mesures préventives

ELECTRICITÉ

Un nouveau pic
de consommation

enregistré
La consommation natio-
nale en énergie électrique a
enregistré, dimanche, un
nouveau record suite à la
hausse des températures, a
indiqué hier Sonelgaz dans
un communiqué.
L'opérateur du système
électrique a enregistré ce
record en termes de puis-
sance électrique le
dimanche 30 juillet à 15h,
qui a atteint 13.881 Mw, soit
une hausse de 8,1 % par
rapport au pic de l'année
2016 qui avait atteint le 1er

août une puissance de
12.839 Mw, précise le com-
muniqué Rappelant que la
consommation électrique
est fortement liée à la
hausse des températures,
Sonelgaz prévoit de
nouvelles pointes de
consommation durant cet
été.
A ce propos, elle réitère aux
consommateurs de modé-
rer la consommation de
l'énergie électrique, parti-
culièrement entre 13h et
16h et entre 20h et 23h.

R. N.
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Cuisine Cuisine 
Beignets de

pommes de terre 

Ingrédients 
1kg de pommes de terre 
2 c. à soupe de farine 
4 oeufs 
Ail râpé
Persil haché
Préparation
Râper les pommes de terre comme
pour des carottes par exemple. 
Ajouter la de farine, les œufs, le
persil et l'ail, et mélanger. 
Faire chauffer dans une poêle de
l'huile (assez pour que baignent les
pommes de terre râpées), plonger
dans la friture chaude une c. à
soupe de ce mélange. Bien aplatir
et  faire cuire comme des petites
galettes, servir avec une salade. 

Gâteau léger
aux fruits

Ingrédients
3 œufs 
1/2 citron 
80 g de sucre 
20 g de farine 
100 g de fruits
Préparation
Séparer le blanc des jaunes d'œufs.
Battre les blancs en neige ferme.
Laver le citron. Prélever un peu de
zeste sur une moitié et la presser.
Couper les fruits en morceaux.
Après les avoir lavées rapidement
sous un filet d'eau puis sécher.
Beurrer et fariner le(s) moule(s).
Préchauffer le four à 180°.
Dans un saladier, battre les jaunes
d'oeufs et le sucre de façon à ce
que le mélange blanchisse et
épaississe. 
Ajouter en continuant à fouetter, le
zeste de citron. Puis le jus du 1/2
citron et les fruits. Verser la farine. 
Incorporer délicatement les blancs
en neige à la pâte. 
Verser la pâte dans le moule et
enfourner 30 à 40 minutes. Jusqu'à
ce que le gâteau (ou les gâteaux)
soit doré et souple au toucher.
Laisser le refroidir 10 min et
démouler. (Il s'affaisse en
refroidissant.)
Pour le déguster, déposer une belle
cuillérée de confiture sur le dessus.

Entretien d'un
évier en inox   

Pour lui rendre son brillant,
frottez-le avec un chiffon
imbibé de quelques gouttes
d'huile d'olive. Quand aux
taches provoquées notamment
par le sel,  éliminez-les avec un
tampon trempé de jus de citron.

Nettoyer son four    

Vous aurez besoin d'une eau
ammoniaquée à 20%, de lait, et
de poudre à récurer. Appliquez
dans votre four ce mélange  à
l'aide d'une éponge. Laissez
agir 2 heures. Grattez ensuite
avec un tampon abrasif et rincez.

Nettoyer le joint
du frigo  

Appliquez du dentifrice tout au
long du joint de votre réfrigéra-
teur. 
Frottez ensuite à l'aide d'une
brosse à dents, rincez et séchez
avec un chiffon. 

Plaque 
vitrocéramique  

Nettoyez-la régulièrement
lorsqu'elle est tiède avec une
éponge humide.
Les salissures incrustées s'en-
lèvent avec un racloir à lame de
rasoir.
N’utilisez pas de tampon
abrasif.

Les soins du cou prolongent
ceux du visage et du buste, et
pour rester ferme et gracieux,
votre cou exige des gestes
quotidiens et des produits
dédiés qui garantiront sa
fermeté.
Commencer les soins tôt 

Votre cou est fragile, peu musclé, et n'est
pas très protégé contre le vieillissement.
Les soins doivent donc commencer très tôt,
à partir de 30 ans, en utilisant des crèmes
très hydratantes. Après 40 ans, il faut appli-
quer matin et soir des crèmes régénérantes
et raffermissantes.
Pour raffermir l'ovale du visage 

Parmi les soins du cou, le gommage n'est
pas le plus pratiqué, pourtant quand vous
faites un gommage pour votre visage, éten-
dez-le à tout le cou.  Le gommage purifie la
peau en éliminant les cellules mortes. Il
stimule le renouvellement des cellules et
redonne à la peau son éclat. Vous pouvez le

pratiquer une à deux fois par semaine.
Après le gommage, comme pour le

visage, appliquez un masque hydratant ou
anti-rides afin de donner plus d'éclat à votre
peau.
Quelques trucs pour la beauté
du cou 

Si vous êtes une adepte des massages, ne
vous privez pas d'utiliser l'huile d'avocat
pour les soins du cou, en massant du
dessous du menton au bas du cou. C'est un
excellent antirides, recommandé aussi pour
les peaux très sèches. Pour tonifier les
muscles et la peau du cou, prononcez
régulièrement en exagérant : A, E, I, O, U, Y
et XO.
Notre conseil 

La peau du cou est très sensible, et il peut
arriver qu'elle réagisse par des manifesta-
tions d'eczéma. Cela peut être lié à un collier
en nickel, un parfum ou à la texture d'un
vêtement. Une visite chez le dermatologue
vous permettra de traiter efficacement ce
problème. 

SOINS DE BEAUTE AU QUOTIDIEN

SSavoir chouchouteravoir chouchouter ssoonn  ccoouu  ssoonn  ccoouu  

Vous avez mal au dos ? Vous souffrez
d’insomnies ou vous vous réveillez
fatigué le matin ? C’est peut-être dû à un
mauvais lit. Car qui «dit bon lit dit bon
sommeil».
Un investissement essentiel
pour la santé 

La literie joue un rôle primordial dans

notre hygiène de vie. En effet, si on
dort mal, les répercussions ne se font
pas attendre au niveau de la santé : mal
de dos, courbatures, stress et fatigue
guettent les dormeurs qui s’obstinent à
garder une literie non adéquate ou trop
vieille. Ainsi, selon une enquête réal-
isée en 2006 par l’Association pour la
promotion de la literie (APL), les per-
sonnes qui dorment sur des matelas de
plus de 10 ans se réveillent plus sou-
vent que les autres (57 % contre 44 %)
et ont souvent mal au dos (41 % contre
28 %). Ainsi, la literie est perçue
comme un élément déterminant sur la
qualité du sommeil mais également sur
la santé : sommeil plus réparateur, gain
sur la durée du sommeil, moins de péri-
odes d’éveils, soulagement des
douleurs aux vertèbres.
Le matelas : moelleux et

ferme à la fois 
L’idéal est de choisir un matelas ni trop

mou, ni trop ferme, et surtout de l’essayer
avant de l’acheter. 

Astuce : si votre coude s’enfonce, il
faut choisir une literie plus ferme.

Son garnissage est tout aussi impor-
tant. Il détermine son confort : un matelas

ferme peut avoir un garnissage moelleux.
Il en existe une grande diversité : 

En mousse : économique, mais un
usage limité dans le temps. La densité est
exprimée en kg/m3. Pour un soutien cor-
rect, une densité comprise entre 30 et 55
kg/m3 est idéale. La combinaison avec un
sommier à lattes est indiquée.

A ressorts : confortables, aérés, mais
bruyants en bas de gamme et très lourds
en haut de gamme. Ce type de matelas est
compatible avec des sommiers à ressort
ou à lattes. 
Un matelas en laine 

C’est le plus traditionnel. Il complète
chez nous la dot de la mariée. On le garde
toute sa vie ; il suffit de le refaire tous les
10 ans environ.  
Un entretien régulier 
indispensable 

Quelques gestes basiques sont néces-
saires pour conserver  sa literie en bon
état. Ainsi, il faut retourner son matelas
tous les trois ou six mois, le protéger avec
une housse, l’aérer régulièrement, et le
débarrasser des poussières qui auraient pu
s’y nicher en le battant au grand air. 

BON LIT, BON SOMMEIL
Bien choisir et entretenir sa literie 
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PAR CHAHINE ASTOUATI

Les fortes chaleurs qui, depuis plus de
deux semaines, continuent de s’abattre
sur l’Algérie, ont été parmi les sujets
commentés, hier, par la chaîne 3 de la
Radio algérienne.
Celle-ci signale que ces conditions clima-
tiques exceptionnelles ont été à l’origine
de nombreux et importants incendies
dans plusieurs wilayas, y ravageant
plusieurs milliers d’hectares de forêts et
de superficies agricoles, amenant, en
réaction, les pouvoirs publics à prévoir
des dédommagements au profit des
agriculteurs et éleveurs victimes de ces
incendies.
Citant le directeur central du ministère de
l’Agriculture, Mohamed Kissera, le jour-

naliste de la radio signale que la décision
a été prise pour aider, "dans les plus brefs
délais", les agriculteurs à replanter leurs
parcelles et les éleveurs à remplacer le
cheptel perdu suite aux sinistres provo-
qués par la forte et persistante canicule à
laquelle continue d’être confronté le pays.
le représentant du ministère indique que
des opérations de recensement des person-
nes victimes de ces catastrophes sont
actuellement en cours dans les wilayas
qui y ont été affectées afin, dit-il, qu’elles
puissent rapidement bénéficier des aides
devant leur permettre de reprendre leurs
activités.
Questionné, à son tour, sur les actions
d'appoint que son département compte
entreprendre pour limiter les pertes
causées, jusque là, aux massifs forestiers,

le directeur général des forêts, Azzedine
Fekrane, explique que le dispositif de
prévention des incendies, comprenant
notamment 450 postes de vigie, avait été
installé avant la période estivale. Il fait,
d’autre part, état de la présence sur le ter-
rain d’un nombreux matériel de lutte des
sinistres, encadré par 481 brigades de pre-
mière intervention constituées de 2.450
agents. L’auteur du reportage observe
qu’en dépit de la forte mobilisation en
moyens de lutte contre le feu ce sont, à
ce jour, 7.909 hectares de superficies
forestières qui sont partis en fumée, alors
que, conclut-il, que "nous ne sommes
encore qu’au mois de juillet".

C. A.

Les éléments de la police judiciaire rele-
vant de la Sûreté des wilayas d'Alger, de
Béjaïa, de Naâma, de Souk-Ahras,
d'Annaba et d'Oum-El-Bouaghi ont
procédé récemment à la saisie de quantités
importantes de drogue et de psychotropes,
de pièces de monnaie et interpellé
plusieurs individus impliqués dans divers
délits, a indiqué hier la Direction générale
de la Sûreté nationale (DGSN), dans un
communiqué.
A Alger, des descentes récentes des forces
de police menées dans divers quartiers ont
conduit à l'interpellation de 33 individus
suspects pour divers délits et la récupéra-
tion de 18 comprimés psychotropes, ainsi
qu'une quantité de cannabis traité et
d'armes prohibées.
A l'issue d'une opération similaire, 38
autres individus ont été appréhendés pour
implication dans des délits divers tandis
qu'une quantité de 176 comprimés de psy-
chotropes, de cannabis traité et d'armes

blanches a été récupérée. Par ailleurs, un
autre individu a été interpellé en posses-
sion de 12 pièces de monnaie antique.
A Souk-Ahras et agissant sur informa-
tions faisant état d'un individu s'adonnant
à la vente illicite de boissons alcoolisées
dans un local abandonné au centre-ville,
les éléments de la police ont interpellé ce
dernier en possession de 983 unités de
boissons alcoolisées. 312 autres unités de
boissons alcoolisées destinées à la vente
illicite ont également été saisies à bord du
véhicule d'un individu suspect, lors d'un
point de contrôle dans la localité d'Aïn El-
Barda à Annaba.
Agissant également sur informations, les
forces de police de la Sûreté de wilaya
d'Oum-El-Bouaghi ont instauré un point
de contrôle inopiné qui s'est soldé par l'in-
terpellation d'un suspect s'adonnant au
trafic de drogue (cocaïne) au centre de la
wilaya, en possession de 108,5 grammes
de cette substance prohibée.

Par ailleurs, la brigade de lutte contre les
stupéfiants relevant de la Sûreté de la
wilaya de Naâma a procédé à l'interpella-
tion de trois individus suspects impliqués
dans un réseau de trafic de drogue.
Dans le même contexte, les éléments de
ladite structure ont exécuté un mandat
d'extension ayant permis l'arrestation des
membres impliqués dans ce trafic illicite
et la récupération de 25 kilogrammes de
cannabis traité. Par ailleurs, les éléments
de la Sûreté de la daïra de Tazmalt, relevant
de la Sûreté de wilaya de Béjaïa, ont exé-
cuté un mandat de perquisition dans le
domicile d'un suspect laquelle s'est soldée
par la récupération d'un kilogramme et 98
grammes de cannabis traité, de téléphones
portables et d'une somme d'argent.
Des mesures judiciaires ont été prises à
l'encontre de tous les mis en cause,
conclut la DGSN.

R. N.

Les associations religieuses
seront encadrées de près.
Fini le laisser-aller, l’État va
durcir son contrôle sur ces
associations dont certaines
sont soupçonnées de liens
avec le terrorisme et la
propagande salafiste.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L a messe étant dite, l’État va désor-
mais consacrer "les mécanismes
nécessaires à un contrôle pratique et

efficace des activités de ces associations"
faisant référence à tout regroupement d’or-
dre religieux. A cet effet, le ministre de
l’Intérieur et des Collectivités locales
s’est décidé à mettre de l’ordre sur un sujet
qui avait causé bien de soucis. Il faut
savoir que beaucoup d’associations
religieuses avaient été "suspendues" ou

carrément interdites d’activité pour avoir
été soupçonnées de liens directs ou indi-
rects de financement de terrorisme. Des
associations créées en Algérie avaient
mené des campagnes de propagande sous
la houlette de groupes salafistes qui pou-
vaient menacer la sécurité et la stabilité du
pays. Ce sont souvent des pays étrangers
qui financent ces associations en
imposant une lecture "rigoriste" de
l’Islam. Des dizaines voire parfois des
centaines de ces associations aux activités
douteuses embrigadent des jeunes et des
adolescents en leur fournissant les livres,
CD et autre supports pour l’endoctrine-
ment d’un Islam extrémiste aux antipodes
du référent algérien malékite modéré.
Décidément, le vent a tourné en leur
défaveur puisque désormais il est exigé
pour chaque association religieuse une
conformité "aux principes définis par la
Constitution , les constantes nationales et
de la représentation des femmes et des
jeunes". Pour couper court à tout finance-
ment suspect, le ministère de l’Intérieur

va exiger "les règles d’établissements des
rapports financiers et des aides ou subven-
tions qui leur sont octroyées". Les associ-
ations religieuses doivent ainsi fournir les
noms et les dotations de leur budget ainsi
que tout don ou rente qui leur sont
accordées. L’article 47 de la loi sur les
associations devra inclure un nouveau
règlement sur les associations religieuses,
ce qui ne va pas laisser un vide juridique
sur leur statut. Les autorités qui veulent
mener la bataille sur ce front, n’entendent
pas "casser" le mouvement associatif
revêtant un caractère religieux, mais
restent déterminées à faire face au prosé-
lytisme des sectes fondamentalistes
financées à coup de millions de dollars
pour semer la zizanie et la dissidence au
sein de la société civile. Ces derniers
temps, on a assisté dans certains endroits
à des discours de propagande de ces
groupes islamistes et consorts autour
d’une campagne de mœurs où ils
s’attaquaient ouvertement aux femmes qui
se rendraient sur les plages et aux specta-

cles de musique et de divertissement par-
rainés dans le cadre de festivals. Ces
agissements qui nourrissent une cam-
pagne d’intolérance et de haine ne peuvent
laisser indifférents les citoyens et ONG
algériennes qui ne cessent de les dénoncer
par tous les moyens.

F. A.
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ASSOCIATIONS À CARACTÈRE RELIGIEUX

Bedoui opte pour le durcissement

VICTIMES DES INCENDIES

Les agriculteurs et éleveurs
vont être dédommagés

TRAFIC DE DROGUE, DE PSYCHOTROPES ET DE PIÈCES DE MONNAIE ANTIQUES

Plusieurs individus interpellés
dans plusieurs wilayas

TIPAZA
Six dangereux

terroristes neutralisés
Six dangereux terroristes ont été neutralisés hier, dans
une opération de recherche et de fouille à Gouraya,
wilaya de Tipaza, par un détachement de l'Armée
nationale populaire (ANP) qui a également récupéré
des armes et des munitions, a indiqué hier le ministère
de la Défense nationale (MDN) dans un communiqué.
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et lors d'une
opération de recherche et de fouille menée dans la
zone de Safsafa, daïra de Gouraya, wilaya de Tipaza
(1re RM), un détachement de l'Armée nationale popu-
laire a neutralisé, le matin du 31 juillet 2017, six dan-
gereux terroristes et récupéré cinq pistolets
mitrailleurs de type Kalachnikov, une mitrailleuse de
type RPK, une quantité de munitions et divers objets",
a précisé la même source. "Ainsi, le bilan de cette
opération de qualité menée par les forces de l'ANP
depuis le 23 juillet 2017, dans la zone de Safsafa,
wilaya de Tipaza qui est toujours en cours, s'élève à
la neutralisation de huit terroristes et la récupération
de neuf pistolets mitrailleurs de type Kalachnikov, une
mitrailleuse de type RPK, une quantité de munitions
et la destruction de plusieurs casemates pour terror-
istes, contenant des explosifs, des bombes et plusieurs
objets", conclut le communiqué.

R. N.

EN PROVENANCE DU MAROC

Plus de 7 qx de kif
saisis à Tlemcen

Les services de la Gendarmerie nationale de
Tlemcen ont déjoué, tôt hier, une tentative
d’introduction sur le territoire national une
quantité de 7 quintaux et 37 kilos de kif traité
en provenance du Maroc, a-t-on appris auprès
de ce corps de sécurité. Agissant sur renseigne-
ments parvenus au groupement territorial de la
gendarmerie de Tlemcen faisant état de pré-
paratifs visant à réceptionner une importante
quantité de kif traité provenant du Maroc, au
niveau de la bande frontalière ouest du pays,
les éléments de la compagnie territoriale de la
GN de Maghnia avec ceux du 1er groupement
des garde-frontières de la même daïra ont mis
en place un dispositif pour mettre en échec
cette tentative. Ce dispositif a permis la saisie
de cette quantité de drogue au niveau d’une
zone montagneuse, relevant de la commune
frontalière de Béni-Boussaid, et ce, lors d’un
large ratissage dans la région, a-t-on précisé.
Une enquête a été ouverte pour élucider les
tenants et les aboutissants de cette affaire.

R. N.
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Chakib Khelil, l'ancien
ministre de l'Énergie et des
Mines, de 1999 à 2010, a
publié, le samedi 29 juillet, sur
sa page Facebook, un
graphique et un tableau de
données chiffrées qui
indiquent le niveau des
relations commerciales entre
l'Algérie et l'Union
européenne, de 2006 à 2016.

PAR RIAD EL HADI

C es documents dont la source est
précisée, montre que, sur ce laps
de temps de 11 ans (2006/2016),

la balance commerciale entre l’Algérie
et l'Europe, n'a pas été aussi défavor-
able à l'Algérie que ces deux dernières
années (soit en 2015 et 2016).
Selon ces statistiques reproduites par
l’ancien ministre, l'Algérie aurait
vendu, de 2006 à 2014, en pétrole et en
gaz à l'Europe plus qu'elle n'a importé
diverses marchandises (des plus indis-
pensables aux plus futiles comme le
chewing-gum et la mayonnaise).
C'est en les classant par ordre de valeurs

décroissantes en 2006, 2008, 2012 et
2011, que l'excédent de la balance com-
merciale entre l'Union européenne et
l'Algérie a été le plus important en
faveur de l’Algérie et est supérieur à 10
milliards d'euros (respectivement,
14,177 milliards d'euros, 12,858,
11,540 et 10,538).
L'Algérie a également enregistré un
excédent commercial avec l'Europe, en
2013 (9,528 milliards d'euros, en 2007

de 9, 314 milliards en 2014 de 6,082
milliards et en 2010 de 5,480 mil-
liards). Le plus faible excédent a été
réalisé en 2009 avec 2,590 milliards
d'euros.
Enfin, en 2015 et 2016, il est relevé
une chute prononcée de la balance com-
merciale avec un déficit, respective-
ment, de 1,334 milliards d'euros et
3,862 milliards d'euros, suite certaine-
ment à la baisse du prix du pétrole.

Nous reproduisons les documents men-
tionnés plus haut en espérant que
Chakib Khelil, qui est présenté comme
un politicien favorable au renforcement
d'un axe économique Alger-
Washington, nous livre plus tard des
données chiffrées sur les relations
économiques algéro-US, sur la même
période 2006-2016, afin d'aider le
lecteur algérien à affiner sa réflexion sur
ce sujet et à en tirer éventuellement les
conclusions adéquates.
Dans ce contexte, le secrétaire général
du ministère du Commerce,
Mohammed Helaïli, lors d'une réunion
sur le partenariat économique algéro-
américain, tenue à Alger en avril 2017,
avait indiqué que le volume des
échanges commerciaux entre l'Algérie
et les USA avait atteint 5,6 milliards de
dollars en 2016, composé de 2,3 mil-
liards de dollars d'importations algéri-
ennes et de 3,3 milliards de dollars d'ex-
portations (soit un excédent de 1 mil-
liard de dollars).
En 2015, les importations algériennes
en provenance des États-Unis étaient de
2,7 milliards de dollars et les exporta-
tions de 1,9 milliards de dollars, soit un
déficit de 800 millions de dollars.

R. E.

RELATIONS ÉCONOMIQUES ENTRE L'ALGÉRIE ET L'UE

Les précisions de Chakib Khelil

PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

1er congrès international en novembre à Alger

FORMATION PROFESSIONNELLE

370.000 postes pour la prochaine rentrée

PAR RACIM NIDAL

La première édition d'un Congrès inter-
national portant sur la prévention des
risques professionnels aura lieu du 13
au 15 novembre 2017 au Palais des
expositions des pins maritimes à Alger,
à l'initiative de la Caisse nationale des
assurances sociales des travailleurs
salariés (Cnas), a-t-on appris auprès de
cet organisme.
Organisée sous l'égide du ministère du
Travail, de l'Emploi et de la Sécurité
sociale, en partenariat avec Batimatec
expo (organisme évènementiel), cette
rencontre intitulée "Préventexpo"
regroupant quelque 300 participants,
dont des opérateurs et prestataires

économiques publics et privés, est
placée sous la thématique de la préven-
tion des risques professionnels, selon
les organisateurs.
Prendront également part à ce congrès
des organismes et des institutions
nationaux et étrangers, concernés par
les domaines de la prévention, de la
sécurité et de la santé au travail, avec
comme objectif la promotion de la cul-
ture de prévention et l'application de la
législation nationale inhérente à la
prévention en matière de sécurité et de
la santé au travail.
Il s'agit, en outre, d'"intensifier" les
échanges entre tous les acteurs activant
dans le domaine de la prévention des
risques professionnels et d'agir pour la

sécurité et la santé des travailleurs dans
leurs entreprises, est-il expliqué.
"Informer les intervenants et les parties
prenantes sur les nouvelles technolo-
gies, les normes et les bonnes pratiques
dans le domaine de la prévention des
risques professionnels", figure égale-
ment parmi les objectifs de cette mani-
festation internationale visant, par
ailleurs, à "offrir aux institutions et aux
entreprises l'opportunité de présenter
des solutions et innovations techniques
ainsi que toute l'actualité relative à cette
prévention".
En marge de ce congrès qui sera marqué,
notamment, par la présentation de
plusieurs communications et des débats
animés par des experts et autres profes-

sionnels du domaine autour de cette thé-
matique, un salon est également prévu
avec quelque 250 exposants attendus.
Celui-ci, est-il précisé de même source,
vise à "mettre en valeur" les moyens et
outils utilisés en matière de sécurité et
de santé au travail. La protection de
l'environnement professionnel, les
équipements et accessoires d'hygiène et
de sécurité au travail ainsi que les serv-
ices aux entreprises, sont les trois
grands axes de ce salon.
Pour assurer le suivi des aspects scien-
tifiques et organisationnels de ce con-
grès, un conseil scientifique et un
comité d'organisation ont été mis en
place par la Cnas.

R. N.

PAR RANIA NAILI

Plus de 370.000 postes de formation
sont prévus par le ministère de la
Formation et de l'Enseignement profes-
sionnels, pour la prochaine rentrée de la
formation le 24 septembre prochain à
l'échelle nationale, a annoncé le min-
istère ministère.
"Le secteur offre plus de 370.000 postes
de formation pour la session de septem-
bre 2017, dans les différents modes de
formation, notamment, la formation
résidentielle, par apprentissage et la for-
mation à distance", a indiqué la même
source, précisant que cette rentrée sera
marquée par l'introduction de nouvelles
spécialités pour enrichir et diversifier

l'offre de formation.
Il s'agit des spécialités qui seront orien-
tées principalement vers les métiers en
relation avec les secteurs d’activités
définis par le gouvernement comme pri-
oritaires pour le développement de l'é-
conomie nationale, notamment, l’in-
dustrie, le BTP, l’agriculture, l’hôtel-
lerie et le tourisme, sachant que la
nomenclature nationale de la formation
professionnelle qui compte plus de 440
spécialités, est constamment renou-
velée par un réseau d̀ ingénierie péda-
gogique, en accord avec divers secteurs
concernés.
La stratégie du système de la formation
et de l’enseignement professionnels, en
tant que secteur producteur de main-

d’œuvre qualifiée repose sur le principe
de l’adéquation formation-emploi, per-
met aux établissements de la formation
professionnelle de répondre aux besoins
exprimés par les opérateurs
économiques en matière de qualification
d'une part et d'assurer une insertion
facile et rapide des diplômés de la for-
mation professionnelle dans le monde
du travail.
"Les chiffres de l’Agence nationale de
l’emploi (Anem), du 1er semestre de
l’année 2017 montrent que 83 % des
diplômés de la formation et de l’en-
seignement professionnels sont insérés
dans le monde du travail en moins de 6
mois depuis le dépôt de leurs deman-
des", a-t-on affirmé de même source,

soulignant que ce chiffre "a augmenté
de 3 % par rapport à la même période de
2016".
Dans un même contexte, 60 % des por-
teurs de projets a l’Agence nationale de
soutien à l’emploi de jeunes (Ansej)
sont des jeunes diplômés de la forma-
tion professionnelle.
Par ailleurs, le ministère a rappelé que
les inscriptions des demandeurs de for-
mation qui ont débuté le 9 juillet en
cours s’étalera jusqu’au 16 septembre à
travers tous les établissements de la for-
mation professionnelle, alors que les
journées de sélection et d’orientation
seront organisées du 17 au 19
septembre 2017.

R. N.

Des scientifiques
travaillent à
l’élaboration d’une
puce à implanter dans
le cerveau humain.

C elle-ci serait alors capa-
ble de permettre à son
porteur de recouvrer la

vue ainsi que l’audition. Ce
projet est par ailleurs financé
par l’armée américaine qui y
voit là une invention d’avenir.
Environ 4 millions de dollars,
voici la somme que les
ingénieurs de l’université
Rice située au Texas (États-
Unis) ont reçu pour leur pro-
jet baptisé FlatScope. Le
mécène n’est autre que la
Darpa, l’agence du départe-
ment de la Défense des États-
Unis chargée de la recherche
et développement des nou-
velles technologies destinées
à un usage militaire.
Dans un communiqué officiel
de l’université, les chercheurs
indiquent que la puce en
question en est encore au
stade de prototype. Celle-ci

est prévue pour être implantée
dans le cerveau, au niveau du
cortex, à savoir sa couche la
plus externe. Il s’agit de stim-
uler jusqu’à plusieurs mil-
lions de neurones via des
dizaines d’électrodes.

Un implant relais
L’implant sera en capacité de
recevoir des informations
auditives et visuelles et agira
en tant que relais en transmet-
tant directement ces données
aux zones du cerveau capa-
bles de les traiter.
Le fait d’implanter des élec-
trodes afin de stimuler cer-

taines zones du cerveau n’est
pas quelque chose de nou-
veau. Le procédé, baptisé
stimulation cérébrale pro-
fonde (SCP), est déjà utilisé
dans le traitement de l’épilep-
sie ou encore la maladie de
Parkinson. En revanche,
comme l’indique Jacob
Robinson, faisant partie du
projet, "ce sont des systèmes à
seulement 16 électrodes, bien
trop limités pour restaurer la
vue ou l’audition."
La puce FlatScope devrait
également intégrer une sorte
de microscope miniature
actuellement développé par

une seconde équipe de
l’Université Rice. À partir du
moment où la puce sera
activée, le microscope se
chargera d’observer et d’en-
registrer l’activité du cerveau,
qui constitue encore un épais
mystère sur de nombreux
points pour les scientifiques
spécialisés en neurologie.
L’ambition est bien là : il
s’agit d’observer plus d’un
million de neurones simul-
tanément qui seront rendus
visibles par le biais de pro-
téines bioluminescentes.
"Comme le microscope
enregistrera des images en

3D, nous pourrons voir la
surface du cerveau mais aussi
une certaine profondeur. À ce
stade nous ne connaissons
pas encore les limites mais
nous espérons voir au moins
au-delà de 500 microns"
explique Ashok
Veeraraghavan, membre du
second projet.
Les deux projets conjoints
évoqués dans cet article ne
sont pas encore très détaillés
mais les chercheurs se mon-
trent très optimistes quant à
leur faisabilité. Jacob
Robinson a par exemple fait
une comparaison avec un
objet utilisé tous les jours par
la plupart d’entre-nous :
"Nous sommes en mesure de
créer des processeurs con-
tenant des milliards d’élé-
ments sur une puce destinée
au smartphone que nous
avons tous dans notre poche.
Alors pourquoi aurions-nous
du mal à appliquer ces
avancées aux interfaces neu-
ronales ?"
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L’encyclopédie

Une puce destinée à redonner
la vue et l’audition

D E S I N V E N T I O N S

La configuration même du corps
humain complique sérieusement la
réparation des tissus internes par de
"l’artificiel". Les "colles" utilisées
aujourd’hui sont parfois toxiques à
hautes doses ou n’adhèrent pas
comme on le voudrait à certaines sur-
faces humides. C’est pourquoi la
recherche continue en ce domaine.
S’inspirant du mucus sécrété par une
limace européenne, des chercheurs
de Harvard ont récemment mis au

point un adhésif biocompatible qui
permettrait de "ressouder" les tissus.
Les résultats de ces travaux ont été
publiés dans la revue Science.
La Dusky Arion (Arion subfuscus)
est une petite limace de 50 à 70 mil-
limètres de long commune en Europe
et dans certaines parties des États-
Unis qui sécrète un type de mucus
tout à fait particulier lorsqu’elle se
sent menacée. Celui-ci lui permet de
rester collée sur place, notamment

sur les surfaces humides. Pour un
prédateur, inutile alors de tirer : il
n’arriverait pas à la déloger. La par-
ticularité de cette matière adhésive
est qu’elle est spécifiquement com-
posée d’une matrice résistante aux
protéines chargées positivement.
Inspirés de la Nature, les chercheurs
ont alors eu l’idée de créer un hydro-
gel double couche constitué d’une
matrice d’alginate-polyacrylamide
supportant une couche adhésive qui
possède des polymères chargés posi-
tivement à partir de sa surface.

Une adhésivité composée de
trois mécanismes différents
Les protéines chargées positivement
sont électrostatiquement attirées par
les cellules chargées négativement,
des liaisons covalentes sont ensuite
formées entre les différentes
molécules et les protéines pénètrent
physiquement dans les coins et les
crêtes étroites du tissu. Ces trois con-
ditions permettent de créer un adhésif

ultra-fort, mais ça ne fait pas tout.
"La plupart des précédents adhésifs
médicaux se sont concentrés unique-
ment sur l’interface entre le tissu et
l’adhésif. Notre adhésif peut dissiper
l’énergie à travers sa couche
matricielle ce qui lui permet de se
déformer beaucoup plus avant de se
casser", explique Jianyu Li, l’un des
chercheurs de l’université McGill.
Les chercheurs ont testé leur nouvel
adhésif sur des tissus organiques de
porcs secs et humides incluant la
peau, le cartilage, le cœur, l’artère et
le foie. Les résultats sont extrême-
ment convaincants, les qualités
adhérentes de cette nouvelle colle
dépassent en effet de loin celles des
adhésifs chirurgicaux actuellement
utilisés.
Un tel matériau pourrait avoir de
nombreuses applications potentielles
dans le domaine médical. Des patchs
pourraient par exemple être coupés
aux dimensions requises et appliqués
sur des surfaces tissulaires.

Fusée spatiale
Inventeur : Robert H. Goddard Date : 1926 Lieu : États-Unis

La 1re fusée à carburant liquide s’est élevée à 12,5 mètres atteignant 100
km/h. Suite aux 214 brevets déposés par Robert H. Goddard, les fusées
se sont fortement développées. En 1968, la fusée-sonde Véronique est
lancée à Kourou, en Guyane puis en 1979, c’est le début de la série
Ariane.

Ressouder les tissus humains grâce à de la "colle" de limace



PAR INES AMROUDE

CC ’’ est le sens qu’il convient de
donner à ce conseil intermin-
istériel présidé par

Abdelmadjid Tebboune, consacré juste-
ment au dossier du montage industriel
des véhicules automobiles, selon un
communiqué des services du Premier
ministre.
Ce conseil interministériel s'est tenu en
présence notamment des ministres,
respectivement, des Finances, de
l'Industrie et des Mines et du Commerce,
ainsi que du représentant du ministère de
la Défense nationale, du gouverneur de la
Banque d'Algérie et du représentant de
l'Association des banques et des étab-
lissements financiers (Abef).
Lors de cette réunion, "le ministre de

l'Industrie et des mines a présenté un
exposé portant sur les conditions régle-
mentaires, techniques et organisation-
nelles régissant actuellement la réalisa-
tion des chaînes industrielles de montage
des véhicules automobiles. 
Les "principaux acteurs et intervenants
dans cette sphère d'activité ont ensuite
relevé les failles et autres incohérences
qui la caractérisent", précise le commu-
niqué.  Au terme de ce Conseil intermin-
istériel, le Premier ministre a instruit les
secteurs directement concernés en vue "de
différer l'étude des projets de montage
industriels nouveaux et de procéder à
l'élaboration d'un nouveau cahier des
charges par le ministère de l'Industrie et
des mines en concertation avec l'ensem-
ble des parties impliquées, à l'exemple

des secteurs des Finances, du Commerce,
des Douanes et des Banques", note le
communiqué.  En outre, Tebboune a
souligné la nécessité de parvenir à la con-
ception d'un instrument juridique qui soit
susceptible de susciter l'émergence, dans
l'environnement économique national, de
structures productives aptes à garantir et
à favoriser "la création d'un véritable
marché de la sous-traitance nationale. 
Un marché qui est de nature à assurer un
niveau d'intégration qui soit satisfaisant,
la réduction de la facture des importa-
tions, la création d'emplois et l'introduc-
tion de la notion d'équilibre et de propor-
tionnalité d'exonération des taxes et
impôts et du taux d'intégration", ajoute
le communiqué.

I.  A.
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VÉHICULES DE TOURISME

Forte chute des importations
PAR LAKHDARI BRAHIM

L es importations des véhicules de
tourisme par les concessionnaires ont
connu un recul substantiel au cours du

1er semestre 2017 de l’ordre de 71 % en ter-
mes de valeur et de plus de 78 % en termes
de nombre, a appris l’APS après d’un haut
responsable des Douanes.
Ainsi, entre janvier et fin juin 2017, la fac-
ture des véhicules de tourisme importés par
les concessionnaires automobiles s’est
chiffrée à 111,33 millions de dollars contre
382,52 millions de dollars au même semes-
tre de 2016, soit une chute de 71 % en ter-
mes de valeur.
Quant au nombre des véhicules de tourisme
importés, il a été de 7.787 unités contre
35.571 unités au 1er semestre 2016, soit

une diminution de 78,11 % en termes de
nombre. Selon le même responsable, ces
7.787 véhicules représentent le reliquat des
commandes faites par les concessionnaires
en 2016, sachant que les licences d’importa-
tion au titre de l’année 2017 n’ont pas
encore été accordées.
Mais outre ces véhicules de tourisme
importés en produits finis, la facture des col-
lections CKD importées par les concession-
naires dans le cadre du montage industriel
des véhicules de tourisme en Algérie, s’est
chiffrée à un montant de l'ordre de 540 mil-
lions de dollars au 1er semestre 2017 contre
268 millions de dollars au même semestre
2016.
Ainsi, la facture globale d’importation des
véhicules de tourisme et des collections

CKD s’est établie à 651,45 millions de dol-
lars au 1er semestre 2017 contre 650,5 mil-
lions de dollars au même semestre 2016.
En outre, ce haut responsable des Douanes
fait savoir qu'en dehors de ce cadre commer-
cial de l'importation par les concession-
naires, "il est observé que l'importation des
véhicules réalisés directement par les partic-
uliers eux-mêmes ont plus que doublé en
valeur et en nombre au 1er semestre 2017
comparativement au même semestre de
2016". Il révèle ainsi que l'importation des
véhicules par les particuliers est passée de
6.950 véhicules pour un montant de 170
millions de dollars au 1er semestre 2016 à
13.918 véhicules pour 373 millions de dol-
lars au 1er semestre 2017, soit une hausse
de 100,26 %  en nombre et de 118,73 % en

valeur. Par ailleurs, outre les véhicules de
tourisme (classés dans le groupe des biens
de consommation non alimentaires), la fac-
ture d'importation des véhicules de transport
de personnes et de marchandises et des col-
lections CKD de ce type de véhicules
(classés dans le Groupe des biens
d'équipement) a reculé à 240 millions de
dollars au 1er semestre 2017 contre 379 mil-
lions de dollars au même semestre 2016, en
baisse de 37 %.
Pour rappel, la facture d̀ importation des
véhicules de tourisme et des collections
CKD s'est établie à près de 1,3 milliard de
dollars en 2016, contre 2,04 milliards de
dollars en 2015 et 5,7 milliards de dollars en
2014.

L.  B.

MONTAGE INDUSTRIEL DE VÉHICULES

Tebboune ordonne le gel des nouveaux
projets

La politique de montage de véhicules portée à grands renforts publicitaires par l’ex-ministre de l’Industrie et des Mines,
Abdeslam Bouchouareb, qualifiée déjà par son successeur d’importation déguisée, voit ses perspectives s’assombrir.

BANQUE D’ALGÉRIE

Un nouveau règlement pour la couverture du risque
de change

PAR RACIM NIDAL

LL e Conseil de la monnaie et du crédit (CMC) a
adopté récemment un projet de règlement relatif
au marché interbancaire des changes et aux

instruments de couverture du risque de change selon la
Banque d'Algérie, citée par l’APS.
L’adoption de ce règlement par le CMC, lors d'une
session ordinaire tenue le 10 juillet, "est motivée par
le fait que le régime de change applicable en A lgérie
est un régime flottant. 
A insi, il expose, de par la fluctuation des cours de
change, les opérateurs économiques et investisseurs à
des risques de change lors de la réalisation de leurs
transactions internationales, pouvant leur occasionner
des pertes de change substantielles", explique la même
source.
Dans ce sens, ce nouveau règlement offre la possibil-
ité aux opérateurs économiques et aux investisseurs
"de se prémunir de ces risques de change, en permet-
tant aux intermédiaires agréés le recours à une

panoplie d’instruments de couverture de risques de
change, en les autorisant à effectuer, pour leur propre
compte ou pour le compte de leur clientèle, des opéra-
tions de couverture de risque de change devises contre
dinars".
Ce règlement encadre ce segment de l’activité bancaire
relatif au marché interbancaire des changes "en l’assor-
tissant de règles d’éthique et de bonne conduite très
précises", souligne la Banque centrale qui relève que
ces règles sont applicables à tous les intervenants sur
le marché interbancaire des changes, qui sont stricte-
ment tenus de les respecter.
Soulignant que ce règlement s’inscrit dans la suite
logique de la modernisation de la réglementation des
changes, la Banque d'Algérie avance que ce nouveau
dispositif constitue un "jalon important dans l’amélio-
ration du climat des affaires".
Ainsi, il permettra aux opérateurs économiques et
investisseurs d’avoir une "meilleure lisibilité et visi-
bilité" quant à la maîtrise des coûts et risques liés aux

transactions internationales durant toutes les étapes de
leur réalisation.
Eu égard à leur nouveauté et à leur degré de technicité
élevé, les dispositions prévues par ce Règlement
relatif au marché interbancaire des changes et aux
instruments de couverture du risque de change "seront
mises en œuvre, de façon progressive et didactique, par
l’organisation de rencontres et de séances de travail
régulières, avec les banques commerciales, tout au
long du processus d’élaboration des instructions d’ap-
plication y afférentes", assure la Banque d'Algérie.
Pour assurer une mise en œuvre efficace de ce règle-
ment, la Banque d’Algérie a choisi d’opérer par étapes
dont la première sera liée aux opérations de change à
terme classiques.
Quant aux instruments plus complexes tels que les
opérations de change et les swaps de devises, ils seront
introduits au fur et à mesure de l’adaptation de la place
bancaire aux conditions de leur lancement.

R.  N.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

En épluchant les archives internes de la
Great Western Sugar Company, l'un des
fleurons de l'industrie sucrière américaine,
la dentiste Cristin Kearns a fait une décou-
verte de taille.  Dans les années 1970, l'in-
dustrie mondiale du sucre a mis au point
une stratégie v isant à inclure toujours plus
de saccharose dans l'alimentation quoti-
dienne mondiale afin de créer une addic-
tion du consommateur. Obésité, diabète,
maladies cardiaques.. .   

20h55

FFAAIISS  PPAASS  CCII,,  FFAAIISS  PPAASS  ÇÇAA

Ses problèmes conjugaux  avec Valérie empê-
chent Denis Bouley  de profiter pleinement du
succès de Medusor, la méduse chantante. Thierry
demande à Delage de conseiller le chanteur pour
sa carrière. Pendant ce temps, du côté des Lepic,
Soline ne parv ient pas à trouver le courage de
quitter FX. Souhaitant malgré tout arriver à ses
fins, elle demande de l'aide à Fabienne, qui
s'empresse de lui rendre ce serv ice. Renaud, lui,
insiste pour que Christophe et Tiphaine fassent
baptiser leur fils Kim. Si Valérie n'y  voit pas
d'inconvénient, Denis, lui,  s'y  oppose catégo-
riquement.. .

20h55

VVOOTTRREE  NNOOTTEE  ::  

A la ferme, les recrues vivent une situation qui met tout
le monde mal à l'aise : il leur est en effet demandé de
rédiger leur testament au cas où leur couverture serait
exposée et qu'ils viendraient à être abattus. On leur
apprend également à la bonne manière de réagir pour
ne laisser aucune preuve menant au FBI. De son côté,
Owen ne cache pas son inquiétude lorsque deux agents
du FBI lui livrent de troublantes informations à propos
de la mort de Jeremy Miller. En effet, leur intrusion
clandestine à la NSA n'est pas passée inaperçue. A
New York, Alex voit ses soupçons confirmés au sujet de
l'identité du traitre qui agit impunément au sein de la
CIA…

20h55

EESSPPRRIITTSS  CCRRIIMMIINNEELLSS

L'équipe se rend à Albuquerque, au Nouveau-
Mexique, pour tenter d'appréhender un tueur qui
enlève des jeunes femmes, toutes blondes et
enceintes, et les tue juste après leur accouche-
ment. La dernière de ses victimes est Kristie
Taylor, qui avait disparu depuis plusieurs années.
Elle a été étranglée et présente des marques indi-
quant qu'elle était enchaînée. Les enquêteurs se
demandent ce qui advient des nouveau-nés : sont-
ils confiés à l'adoption après le meurtre de leur
mère, les bébés blonds aux yeux bleus étant les
plus demandés ? Pour tenter de retrouver la trace
du criminel, l'équipe pratique une autopsie sur le
corps de sa dernière victime...

20h55

RRUUMMEEUURRSS

Estelle Lécuyer,  professeur d'éducation
physique, v ient de s'installer dans un v il-
lage du sud de la France où elle passait ses
vacances pendant son enfance. Dans le
lycée où elle exerce, l'enseignante entre-
tient une relation particulière av ec
Angélique, l'une des ses élèves. Un jour,
l'adolescente disparaît mystérieusement.
Selon une rumeur, Estelle aurait eu un com-
portement inapproprié à l'égard
d'Angélique dont elle était amoureuse.

20h55

LLEE  MMEEIILLLLEEUURR  DDEESS  AANNNNÉÉEESS
BBOONNHHEEUURR

L'animateur propose un florilège des meilleurs
moments de l'année. Des artistes, chanteurs, imita-
teurs et des humoristes viennent évoquer les petits
secrets de cette période. Côté variétés, Chris
Anderson, Christophe Maé, Gianna Nannini, M.
Pokora, Georges Chelon, Las Ketchup, Amir,
Bailando, Julien Clerc, Hermes House Band et
Louane font le show. Sans oublier Barry Ryan,
Pascal Obispo, Lou Bega, Manau, Partenaire
Particulier, Isabelle Boulay, The Rubettes, Julien
Doré, Berlin, Soprano & Marina Kaye, Ricci E
Poveri et Dimash Qudaibergen.  

20h55

UUNN  AALLLLEERR  PPOOUURR  LL''EENNFFEERR

A la mort de sa femme, Jake Hopper, un agent de
la CIA adepte des arts martiaux, quitte la
Thaïlande pour venir s'occuper de sa fille, Jessica,
aux États-Unis. Pour subvenir à ses besoins, il
monte avec succès sa propre affaire de sécurité
privée. Dix ans plus tard, Jessica, alors en
vacances en Thaïlande, est enlevée par des fonda-
mentalistes islamistes avec son amie Sarah, la fille
d'un sénateur. En guise de rançon, leur chef des
ravisseurs réclame la libération de vingt prison-
niers. Le secrétariat d’État américain veut pren-
dre le temps de mener la négociation.  

20h55

UUNN  PPRROOFF  PPAASS  CCOOMMMMEE  LLEESS
AAUUTTRREESS

A sa sortie de prison, Zeki Müller ne pense
qu'à une chose : récupérer le magot d'un cam-
briolage gardé au chaud par son amie Lisi.
Celle-ci l'a enterré dans un endroit parfait
selon elle. Or, ils découvrent que le butin se
trouve en fait dans les fondations d'un lycée.
Seule solution pour Zeki : se faire passer un
professeur et tenter durant les heures de classe
de récupérer son bien.

20h55
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"Il est hors de question de recourir à l'endettement
extérieur et nous ne voulons même pas y penser. Nous
refusons d’hypothéquer notre souveraineté quelle que

soit la situation, et ce sont là les instructions
du président de la République."  

Abdelmadjid Tebboune

Ouverture aujourd’hui à l’université de Béjaïa 
des "Doctorales 2017"

Quelque 3.905 poches ont été collectées dans les rangs de
la Police nationale et ce uniquement durant le mois de
juillet. La collecte de dons, lancée dans les rangs de la

Police  a été menée au sein de l'hôpital central de la Sûreté
nationale  - Les Glycines -. Cette campagne de collecte de sang
a permis l de renforcer l'action humanitaire et de proximité et
aider les patients qui ont grandement besoin de cette substance
vitale. Menée à l'occasion de célébration de la Journée mondi-
ale de don de sang, et en présence de l’Agence nationale du
sang et la Fédération algérienne des donneurs de sang, la cam-
pagne a été marquée par une forte affluence des éléments de la
Police nationale en enregistrant la participation de pas moins
de 5.948 fonctionnaires de Police volontaires issus des quar-
ante-huit (48) Sûretés de wilayas. Cette initiative humanitaire
se veut une tradition visant à ancrer l'action humanitaire et sol-
idaire dans les rangs des éléments de la Sûreté nationale et à

renforcer l'action de proximité entre la Police nationale et les
différentes catégories de la société pour sauver des vies
humaines, notamment les victimes des accidents de la route.

Le ministère de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique organise, du 1er au 6 août au niveau
de l'université de Béjaïa, les "Doctorales 2017 ". La

manifestation devrait connaître la participation de pas moins
de trois cents (300) doctorants inscrits dans les différentes
spécialités au niveau des établissements universitaires du
pays. L'objectif de cette manifestation scientifique est d’initi-
er les étudiants doctorants aux techniques de publication,
sensibiliser les participants sur la nécessité de lutter contre le
plagiatqui malheureusement est devenu courant dans les pub-
lications des étudiants, développer davantage les connais-
sances de ces derniers ainsi que faire connaître les meilleurs
moyens d'accéder aux revues internationale. Il s'agit égale-
m e n t
d’identifier et de valoriser les bases d'une formation par la
recherche, de faire découvrir le potentiel d'innovation et de
créativité des concernés ainsi que la création de lieu
d'échanges d'idées autour de projets innovants en groupes
pluridisciplinaires.La formation sera assurée par des forma-
teurs nationaux et des experts algériens établis à l'étranger.

Les "Doctorales 2017" comprendront également un pro-
gramme varié composé de conférences en plénières et en ate-
liers animées par des enseignants-chercheurs algériens
exerçant dans les plus prestigieuses universités.  

La direction de l’environnement de la wilaya d’Oran a
lancé une étude visant à établir un plan d’urgence pour la
gestion des stocks des déchets spéciaux et déchets spéci-

aux dangereux. Cette étude fait suite au plan de gestion des
déchets spéciaux et déchets spéciaux dangereux de la wilaya
d’Oran, présentée il y a deux mois et qui a permis d’établir un
diagnostic sur la nature et les quantités de ces déchets. La pre-
mière étude, réalisée par le cabinet d’études environnemen-
tales et risques industriels a révélé que plus de 200.000 tonnes
sont générés annuellement au niveau de la wilaya d’Oran. Le
même bureau a été instruit afin de réaliser un plan d’urgence
pour définir les priorités devant  permettre d’intervenir pour
régler le problème que posent les grandes quantités de déchets
spéciaux, un grand passif industriel, dans la wilaya d’Oran.
Compte tenu de la variété et de la nature de ces déchets,
cumulés depuis des décennies dans l’absence de filiales spé-
cialisées dans leur traitement de ce genre de déchets, il est
indispensable de définir les priorités pour savoir par où quoi
on doit commencer.  

Plan d’urgence pour gérer le cumul des déchets 
spéciaux dangereux à Oran

3.905 poches de sang collectées 
dans les rangs de la Police en juillet

Des cobras cachés
dans des... boîtes 

de chips
Le facteur l’a échappé belle. Les
services de douanes et de protection
des frontières américaines ont eu
une belle surprise mardi en ouvrant
un colis arrivé de Hong Kong et
destiné à Rodrigo Franco, un habi-
tant de Californie. Ils ont trouvé,
nichés dans des boîtes de chips,
trois cobras royaux vivants.
Les services américains n’étaient
pas au bout de leur surprise
puisqu’en effectuant une fouille au
domicile de Rodrigo Franco, ils ont
découvert trois tortues albinos à
carapace molle provenant de Chine,
un bébé crocodile de Morelet, des
tortues  serpentines et des tortues
diamants.  

Un "lance-flammes
anti-pervers" à la
disposition des

femmes chinoises
En vente sur Internet, le "lance-
flammes anti-pervers" doit permet-
tre de lutter contre le harcèlement
des femmes dans le pays. 
L’objet de petite taille se range
facilement dans un sac à main et
peut même faire office de briquet. Il
émet une flamme qui peut atteindre
50 cm et laisser sur l’agresseur une
cicatrice indélébile. 
Vendu en ligne entre 13 et 40 dol-
lars, le lance-flammes est considéré
comme légal en Chine car son fabri-
cant ne le présente pas comme une
arme. Mais la police chinoise le
considère, elle, comme une arme
techniquement illégale.

Un robot de 
compagnie pour 
les personnes

âgées 
Les personnes du troisième âge chi-
noises représentent un quart de la
population mondiale appartenant à
cette tranche d’âge dans le monde.
Dans ce contexte, la question de
leur solitude se pose et comme dans
bon nombre de pays, les enfants et
le reste de la famille ne peuvent pas
leur tenir compagnie tous les jours
et doivent les confier à des hospices
ou des centres sociaux. 
Ici, il n’est pas question de soins
prodigués par des robots, mais sim-
plement tenir de compagnie aux
personnes âgées et de les stimuler.
Les robots ont une apparence assez
séduisante au niveau des capacités,
ainsi que des formes des couleurs.
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MAMAN DE DEUX ENFANTS, ELLE SE CONFIE

BRITNEY SPEARS

DAVID ET BROOKLYN

BECKHAM

PÈRE ET FILS S'OFFRENT DE NOUVEAUX

TATOUAGES

Les Beckham fréquentent le même salon, Shamrock Social

Club, à Hollywood.

David et Brooklyn Beckham sont tous les deux passionnés

par les tatouageset partagent avec leurs millions de followers

les photos de leurs nouvelles oeuvres. Ces abonnés ont ainsi

découvert le mot écrit sur le cou du papa, et le dessin réalisé

sur la main de son fils...

LUDOVIC CHANCEL

MORT DE LUDOVIC CHANCEL : "ON A PERDU

DES JUMEAUX" RÉVÈLE SYLVIE ORTEGA MUNOS

La fiancée du fils unique de Sheila, décédé le 7 juillet dernier,

livre un long témoignage à "Gala". Sylvie Ortega Munos

révèle à l'hebdomadaire être tombée enceinte au cours de leur

histoire. Sans préciser quand a eu lieu cette grossesse non

menée à sa terme, le mannequin espagnol originaire de

Valence confie : "On a perdu des jumeaux. J'ai fait une fausse

couche." Une épreuve particulièrement délicate qu'elle dit

avoir réussi à surmonter, contrairement à Ludovic. "Moi je

m'en suis remise car j'avais déjà mes enfants, mais Ludo avait

été très affecté", avoue-t-elle. Son compagnon tourmenté était

d'ailleurs très proche de ses enfants, "très attaché", les

considérant comme les siens.

La chanteuse organise ses activités et
déplacements en fonction de ses enfants...
Jongler avec la casquette de popstar et
celle de mère de famille, c'est parfois
difficile à réaliser dans le starsystem. Mais
pour Britney Spears, il n'y a aucune
ambiguïté : ses enfants sont sa priorité !
Elle qui, après ses nombreux dérapages,
avait perdu la garde de ses deux bouts de
chou a bien appris de ses erreurs.

La célèbre chanteuse, qui semble vivre des
jours heureux aux côtés de son
compagnon Sam Asghari, s'est exprimée
sur la façon dont elle élève ses garçons
(Sean Preston et Jayden James
Federline), son expérience de mère
célibataire, mais également son rapport
avec la notoriété dans les pages du
magazine People.
Pour celle qui faisait le show au Japon

tout récemment, il est clair que
"[ses]enfants passent en premier, en
toutes circonstances", et ce, qu'importe
ses nombreuses sollicitations et son emploi
du temps parfois trop compliqué. La
satisfaction que lui procure sa progéniture
est bien plus importante : il n'y a "rien de
plus gratifiant que d'être une maman et
que de voir ses fils grandir pour devenir
de jeunes hommes", revendique-t-elle.
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ALCARAZ FACE À
LA PRESSE CE JEUDI

LL e membre du secrétariat national du
Front Polisario et coordonnateur
sahraoui avec la Minurso, M'hamed

Kheddad, a affirmé que "les intérêts poli-
tiques de certaines parties, à leur tête la
France" bloquaient l'action du Conseil de
sécurité et entravaient le règlement paci-
fique du conflit au Sahara occidental, d'au-
tant que la question sahraouie figure
depuis plusieurs décennies sur la liste de
l'Onu des territoires non autonomes.
Intervenant lors d'une conférence sur le
rôle de la Grande Canarie dans le contrôle
des richesses sahraouies spoliées, M.
M'hamed a fustigé "le soutien français
inconditionnel au régime marocain, qui, a-
t-il dit, jouit de la qualité de membre au
Conseil de sécurité, grâce au protectorat
français", rappelant l'arsenal de résolutions
et de décisions portant sur la question
sahraouie promulgué par Assemblée
générale de l'Onu, la commission de
décolonisation et le Conseil de sécurité.
Par ailleurs, le responsable sahraoui a
indiqué que la Minurso "n'a pas avancé
d'un pas", depuis sa création en 1991, en
ce qui concerne la réalisation des objectifs
pour lesquelles elle a été créée, ajoutant
que "les violations des droits de l'Homme
dans les territoires occupés et le tarisse-
ment des ressources naturelles sont com-
mis au vu et au su de tous,  dans l'inertie
totale".
Evoquant les mesures d'escalade prises
dernièrement par le Maroc, le responsable
sahraoui a dit qu'elles "éveillent en lui un
sentiment d'amertume et de désespoir" rap-
pelant que "l'occupation marocaine opte
toujours pour la politique de la fuite en
avant à chaque fois qu'elle essuie un échec
au niveau international", notamment en
déclenchant la crise de Guerguerat qui a
failli déclencher une guerre, après que les
espoirs du Maroc d'exclure la RASD de
l'UA sont partis en fumée et l'annulation
de l'annexion des eaux territoriales

sahraouis aux eaux marocaines, dans l'arrêt
de la CJUE prévoyant que l'accord de libre-
échange UE-Maroc n'était pas applicable
au Sahara occidental.

"L'arrêt qui stipule clairement que l'ac-
cord en question n'était pas applicable au
territoire du Sahara occidental, qui est une
partie à part entière, est une affirmation
franche que le Maroc n'avait aucune sou-
veraineté sur le Sahara occidental", a-t-il
affirmé, soulignant que les tentatives
visant à contourner l'arrêt de la CJUE
"sont vaines car elles ne  reposent sur
aucun fondement ou règle juridique et que
la présence du Maroc au Sahara occidental
ne peut être qualifiée que d'occupation illé-
gale".
A cet effet, le responsable sahraoui a
appelé toutes les sociétés européennes à
cesser les activités économiques illégales
au Sahara occidental. Les participants à
cette conférence ont animé un dialogue via
satellite avec le président de l'observatoire
pour la protection des ressources naturelles
du Sahara occidental (WSRW), Erik
Hagen, a indiqué l'Agence de presse

sahraouie (SPS).
Ont également pris part à cette con-
férence, l'avocat du peuple sahraoui qui l'a
défendu devant la Cour de justice de
l’Union européenne (CJUE),  des par-
lementaires, des avocats français et espag-
noles, le président de la Fédération
nationale des institutions solidaires avec le
Sahara occidental, Carmelo Ramirez, le
représentant du Front Polisario aux îles
Canaries, Mansour Hamdi, ainsi que des
membres de la communauté sahraouie
dans cette île.
Le Conseil municipal de Grande Canarie
et à sa tête les groupes politiques de
Nouvelles Canaries et du parti socialiste
(PSOE) avait rejeté au cours de sa séance
plénière tenue vendredi la décision du
Maroc de délimiter sa frontière maritime
devant les Iles Canaries en intégrant les
eaux du Sahara occidental.
Dans sa motion, le Conseil de Grande
Canarie a souligné que le gouvernement
du Maroc enfreint gravement le droit inter-
national puisque les eaux territoriales du
Sahara occidental ne relèvent pas de sa

souveraineté, car il est considéré comme
un territoire non autonome occupé illé-
galement par le Maroc.
Il souligne également que la décision
marocaine "viole plusieurs résolutions
telles que la résolution 1514 de l’Onu qui
reconnait le droit à l’autodétermination du
peuple sahraoui et plusieurs autres résolu-
tions du Conseil de sécurité de l’Onu qui
reconnaissent le droit à l’autodétermina-
tion du peuple sahraoui outre l’arrêt de la
Cour de justice de l’Union européenne qui
a exclu des accords commerciaux entre
l’UE et le Maroc, qui ne sont pas applica-
bles au Sahara occidental".

"Ces violations répétées du droit interna-
tional, a expliqué Ramirez, exigent une
réponse de l'Onu et l'UE, qui doivent
forcer le gouvernement marocain à être
respectueux des règles".
Le Conseil de Grande Canarie demande
au gouvernement espagnol de "dénoncer
cette situation et forcer le Maroc à se con-
former au droit international".
La motion approuvée exhorte également
le gouvernement des îles Canaries à "suiv-
re de près cette question" et demande le
respect des droits de la population
sahraouie et plus particulièrement sa
demande d’un référendum  d’autodétermi-
nation. Le texte adopté par le Conseil de
Grande Canarie demande également au
Maroc de "cesser de violer les droits de
l’homme des sahraouis vivant dans les ter-
ritoires occupés et de mettre fin au pillage
des ressources naturelles du Sahara occi-
dental". Le gouvernement marocain a
approuvé, au début du mois de juillet, un
projet de loi et un décret pour délimiter la
frontière maritime au large des îles
Canaries en intégrant les eaux du Sahara
occidental. Cette décision engagée   uni-
latéralement par le Maroc a été vivement
critiquée et dénoncée par de nombreuses
personnalités et de partis politiques espag-
nols.
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CONFLIT AU SAHARA OCCIDENTAL

LE POLISARIO DÉNONCE
L’ATTITUDE DE CERTAINS PAYS

CINÉMA

DÉCÈS DE LA COMÉDIENNE
JEANNE MOREAU

LL a comédienne Jeanne Moreau, icône du
cinéma français, est décédée à Paris à l'âge
de 89 ans, a annoncé, hier, son agent.

L'actrice à la beauté sensuelle et à l'inimitable
voix grave, qui a fasciné les plus grands réalisa-
teurs au cours d'une carrière de 65 ans, a été
retrouvée morte à son domicile parisien, a pré-
cisé, par ailleurs, la maire du 8e arrondissement
de Paris. Selon plusieurs sources, elle aurait été
retrouvée, tôt lundi matin, par sa femme de
ménage lors de sa prise de service. Née le 23 jan-
vier 1928 à Paris d'un restaurateur et d'une
danseuse Britannique, l'inoubliable interprète de

Tourbillon dans Jules et Jim a tourné dans plus
de 130 films.
L'actrice qui a fasciné Welles Une histoire
immortelle, Bunuel Journal d'une femme de
chambre, Antonioni La Notte ou Losey Eva,
avait reçu en 1992 le César de la meilleure
actrice pour La vieille qui marchait dans la mer.
Lauréate du prix d'interprétation féminine 1960
au festival de Cannes (pour Moderato Cantabile),
elle fut la seule comédienne à y avoir présidé, par
deux fois, le jury de cet èvènement ciné-
matographique (en 1975 et 1995). Elle y a aussi
été plusieurs fois la maîtresse de cérémonie.

L’ entraineur national,
Lucas Alcaraz, donnera
une conférence de presse,

à 10h30 au CTN de Sidi-Moussa,
et ce après une semaine de
regroupement de la sélection des
joueurs locaux, qu’il chapeaute
également. C’est ce qu’a annoncé,
hier, la Fédération algérienne de
football, via son site officiel. Le
technicien espagnol fera un état
des lieux et une évaluation de
cette première semaine de travail.
La même source indique que ce

point de presse sera précédé la
veille, mercredi, par une zone
mixte des joueurs en stage.
Un stage qui, rappelons-le, entre
dans le cadre de la préparation de la
double confrontation face à la
Libye, comptant pour les élimi-
natoires du Chan 2018 qui se tien-
dra au Kenya. A noter que la pre-
mière manche se jouera le 12 aout
au stade du Chahid Hamlaoui à
Constantine et la seconde, le 18
août à Sfax à la demande des
Libyens.
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